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Municipaîiîé de Ferme-Neitve

PROVNCE DE QUÉBEC
MUNICiPALiTE RÉGfONALE DE COMTÉ
D'ANTO!NE-LABELLE
MUNICIPALITE DE, FERME-NEUVE

Rèslemen't re

ATTENDU

ATTENDU

AT"

ATTENDU

l] ATTENDU

ATTENDU

ïd

au zonage

te regroupement du vs(!age de Ferme-Neuve et de !a paro'ss'
ae Ferme-Nouve par le décret numéro 1610-97 ai
Gouyernen-ient du Québec entré en vjgueur !e 24 décembr'
1997:

que !a mun'cipatité a procédé à l'adoptio" de son p!ai
d'urbanisme;

qu'i! y a l'eu 'J'adopter un règlement re'atifau zonage;

qu'un projet de règlement a éié préaiabiement déposé à l;
séance du 12 ju'ilet 1999;

que le présent règlement a été précédé d'une assemblée
publique de consultation !e 1'"' septembre 1999, tenue'
conformément à ia Loi sur t'aménagement et i'urbanisme;

qu'un avis de motion a été donné !e 12 ju'. 'iet 1999;

EN CONSEQUENCE, ia municipalité de Ferme-Neuve décrète ce qui suit:

ChupiiJ-t; l

PÂs£08itipRS_de.clar*r:itoiî'es

1.1 Titre

Le présent règlement est identifié par le numéro 23 et sous le titre de
« Règlement relatif au zonage ~».

Kègiement relatif aa zonage
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Mimicipalilé de l'crme-Neuve

^aosTseri. tde.reg.tejîierrt^aRteneyrs

_e présent règlemsnt remplace tout règisment ou disPOS[tio"_de_ reg!em^n?
antérieur ayant trait auxzonage et pius particuiièrement. ̂ règlement numéro 219
^Ta paroisse de Ferme-Neuve st te règtement numéro 260 du v.Hage de^eim^
Neuve'et leurs amendements. Le rempiacement ne doit pas être interprété
romme affectant toute matière ou chose faite ou qui doit être faite en ̂vertu du ou
des lègiements ainsi remplacés. Toute infraction commise ou toute Pours"re
int.enteîen vertu des dispositions du ou des règlements ainsi remplacés peut être
continuée de la manière prévue dans ce ou ces règlements remplacés.

Le présent règlement s-appiique à l'ensembie du territoire soumis à la
de la municipal'té de Ferme-Neuve.

Personnes assyjetties^yjaresent_'ret

Le prëse"t règ'.emeRÎ teuchs toute personne ï-orate ds droit pubHc ou de droit
privé et tout particulier.

. l 5 l prpc|iement et les lois

Aucun articie du présent règlement ne saurait avoir pour effet de
personne à !'app!ication d'une ici du Canada ou du Québec.

soustraire toute

1.6 Validité du_reti)ement

Le conssi! de la municipalité de Ferme-Neuve décrète le présent règiement dans
son'ensembie et également partie par partie, chapitre par chapitre, article par
article, alinéa par alinéa, paragraphe par paragraphe, et sous^paragraphe par
sous-paragraphe, de manière à ce que, si un chapitre, un article.. un. allnea', un
paragïaphÏou un sous-paragraphe de ce règlement était ou devait être dedare^
nul par ia Cour ou d'autres instances, les autres dispositions du présent
règteTient contsnueraie"t de s'appliquer.

:-des_regtemente

La délivrance d'un permis ou d'un certificat d'autorisation, l'approbatson des plans
et devis ainsi que'les inspections eftectuées par l'inspecteur en bâtiments ou
Hnspeeteurrêgiona! ne libèrent aucunement !e propriétaire d'"" !mme"b!e_'-ls
i'obiigation d'exécuter ou de faire exécuter les travaux conformément aux
exigences du présent règtems"t ou de tout autre îègtement.

i{f"'ir,'i:'iit l'niili/ ai! -niiiiy
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2.1 Dispositions interpretatives

Les dispositions interprétatives comprises dans le règlement numéro 21 relatif
aux divers permis et certificats font partie intégrants du présent règiement comme
si elles étaient ici au long reproduites.

2. 2 Disposjtions. administratLves

Les dispositions administratives comprises dans le règlement numéro 21 relatif
aux divers permis et certificais font partie intégrante du présent règlement comme
si elles étaient ici au long reproduites.

C/litJpf Lit; o

'T-^-_ ^1-
.t;», t.j u.e zona.ge el gniie aes s

i. - -' 1*^
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3. 1 Division de la en zones

Pour fins de réglementation, !e territoire de la municipalité est divisé en zones tel
que montré au pian de zonage joint au présent règiement comme aiinexe i pour
en faire partie intégrante. Ce plan de zonage est composé de deux pians de
rnanièie à couvrir adêquatement ie territoire.

Chaque zone est désignée par une lettre d'appeilation indiquant sa vocation à
laquelle se rattache un numéro d'identification. Les zones ainsi désignées sont
considérées comme un secteur de votation au sens de la Loi sur l'aménagement
et l'urbanisme (LRQ, chap. A-19. 1).

Zone Vocation dominante

(

(

e

COM
FOR
F-F
IND
PU
REC

FîEF
RES

Commerciale

Forestiyre de protiuctlon
Forestière et Faunique
industrielie

PuMique
Récréative
Récréo-forestière

Résidentielle

!<"f't't?î. 't'ir n'Sii. tU ../// j/;;/.'/';;"
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<. ^
^Sûust^
3.2 Interprétation des limites de zone

Sauf indication contraire, les tim'tes des zones montrées au plan de zonage
coïncident avec les lignes suivantes:

. l'axe ou le prolongement de l'axe des voies de circulation existantes, réservées
ou proposées;

. la ligne médiane des cours d'eau;

. les lignes de lotissement ou leur prolongement;

. les limites de ia municipalité.

Lorsque les limites de zones ne coïncident pas avec les lignes énumérées
précédemment et qu'il n'y a aucune mesure indiquée sur te plan de zonage, les
distances doivent être mesurées à l'échelle sur ledit plan. Dans ce cas, il doit être
pns pour acquis que la limite exacte d'une zone se situe au centre du trait la
séparant de sa voisine.

Toutes les zones ayant pour limites des rues proposées, telles qu'indiquées au
plan ont toujours pour limites ces mêmes rues même si la localisation de ces rues
est changée iors de i'approbation d'un pian d'opération cadastrale.

3.3 Terrain situé sur plus d'une zone

Lorsqu'un terrain est situé sur plus d'une zone, ies dispositions applicables à
chaque zone s'appliquent à chaque partie d® terrain correspondant à ces zones.

3-4 La_arJJ!e des spécifications

3.4. 1 Dispositions générâtes

La gr'!!e des spécifications est un tableau qui prescrit les usages autorisés
pour chacune des zones définies au plan de zonage ainsi que les
principates normes d'implantation s'y appliquant. Cette gri!le est
reproduite à l'annexe 2 et fait partie intégrante du présent règlement.

3. 4.2 Interprétation de !a gri!

La grille des spécifications présente en abscisse l'identification de touiss
ies zones, et en ordonnée les classes d'usages et ies principales normes
d'implantation.

3. 4.2. 1 Les usages permis

Lorsqu'un point apparaît pour une zone donnée vis-à-vis d'une
ciasso, d'une catégorie ou d'une sous-catégorie d'usages, tel
que décrit dans !a classification d'usagss du chapitre 4, les
usages correspondants sont permis à i'exciusion de tout autre.

3.4.2/i .1 Usages SDôcifiguement permis

Un usage spécifiquement permis signifie que, même
si la ciasse, !a catégorie ou la sous-catégorie d'usages
correspondant à cet usage n'est pas permise, cet
usage particulier est permis.

RègUiment reiaîifau zonage



t

(

(

(

e

(

e

e

e

(

e

(

e

(

(

e

Munit'. ipaîité de Ï'erme'Ncîsvc

3. 4.2. 1.2 Usages spécifiquement non permis

Un usage spécifiquement non permis signifie que,
mêsri e si !a c'asse, !a catégorie ou !a sous-catégorie
d'usagos correspondant à cet usage est permise, cet
usage particulier est interdit.

3. 4. 2. 2 Normes d'implantation

Les normes particulières à chaque zone sont définies comme
Stï't;

a) yayteyj_max!mym (en etege^ :

Tout b3t'me"t principal doit respecte;' Se nombre max'mun'
d'étages exigé à la grilie.

b) Marge de recul avant (en mètre):

L'implantetion de tout bâtiment principal doit respecter les
marges de recul avant exigées à Sa gr!!!e, sous réserve d'une
disposition contraire prévue au présent règiement.

e) îviarae de recul iatérale;

Tout bâtiment principal doit respecter les marges de recul
latérates exigées à !a gri'te. Ces dernières s'app'iquent de
chaque côté du terrain et sont exprimées en mètres.

Nonobstant le premier aiinéa, les marges de recul latérales
ne s'appliquent pas d'un des deux côtés du terrain potir les
résidences unifamiiiales jumelées et on rangées,
Sorsqu'autorsées à !a giilie des spécifications et pourvues
d'un seul mur mitoyen (résidences situées aux deux
ûVtirA m ito e:
.^^/'^^fl ^rfi N Ibtki^^^/in

Nonobstant te premier aiinéa, tes marges de reçu! !atéra!es
ne s'appiiquent pas pour les résidences unifamiiiales en
rangées 'orsqu'auterisées à la griile des spécifications et
pourvues de deux murs mitoyens.

Nonobstant ie premier alinéa, dans les zones « Publique 03,
04, 05, 06, 08 eî 09 « , ". Com'riercia!" 02 à "8 s et
« Résideniielie 07 à 13, 15, 16, 18, 19 et 20 », ies marges ae
recul latérates ne s'appl'querst pas pou?' Ses bâtiments
pourvus ae mur mitoyen.

Un bâtiment pourvu d'un mur mitoyen doit être construit
simultanément avec le bâtiment avec teque! '! partage ledit
mur mitoyen.

d) Marges ae recui arrière:

Tout bâtiment principal doit respecter les marges de recul
iï-ï'iÀir'^1 f\\/îffn^, f .'s l'ii nirilllrt

' i"n!";fU'/ï; /';. /;'. '' ' . ''" ('*/';r<'. ''
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Municipf iîité de ï'er'me-Nea ve

s) !^!ïibre. ds_,jo^n'!erte_max!mym,parjbat|ment:

Le nombre inscrit à !a grille indique le nombre maximum de
logements qui sont autorisés dans un bâtiment.

(îhapitK; 4

ci ï"ï <"y<^ ci (P^T" o !'r^ c*cî-tîi/^'''sT'iif^n in. fsç* 11 cî^<yi i=kçi
CïCa-îsI^Ca CL ^i<, lt;3CîlilV/iiALiV/i l U-^i:3 L-i. iJik^i. feI!C;i:3

4. 1 Usafles autorisés dans chaque zone

Pour les fins du règlement de zonage, les différents usages des bâtiments et des
terrains sont regroupés à l'intérieur d'une classification (voir articies 4.3 et
suivants). Les usages autorisés dans chaque zone apparaissent à la grille des
spécifications (annexe 2).

4.2 iT?-.̂ [P.F^ÎË?JHQ, y,^,J^.,nrÉHlê!l!^^^Pif!^^^L,l^^

Pour déterminer les constructions et usages permis dans les différentes zones,
les règles suivantes s'appliquent:

* pour chaque classe, catégorie ou sous-catégorie d'usages permis dans une
Z0f"1©, 5©UiS SOïït SutGnSéS ÎÊS U3ay63 CtécritS CiciHS ia CÎciSSEÏïCditiOïï St CEUX CÎC
même nature à moins qu'un usaas soit SDécifiauement non oermis;

. une classe, une catégorie ou une sous-catégorie d'usages autorisés dans une
zone est prohibée dans toutes !es autres zones, à moins que cette même
classe, cette même catégorie ou cette même sous-catégorie d'usages ne soit
spécifiqusment autorisée dans une ou plusieurs autres zones ou à moins
qu'un usage soit spécifiquement permis dans une ou plusieurs autres zones;

. l'autorisation d'un bâtiment ou d'un usage principal dans une zone implique
que tout bâtiment ou usage accessoire est également permis à !a condition
qu'il soit directement rattaché à l'usage principal, qu'il respecte toutes les
dispositions des règlements d'urbanisme et qu'il soit sur le même terrain que
le bâtiment de l'usage principal à moins de spécification contraire.

4. 3 Çlassifjçatipn des usages

Les usages sont regroupés selon leur compatibilité et selon certains critères
définis pour chacun. Si un usage ne se retrouve pas dans in classification des
usages, il faut rechercher celui qui s'en rapproche le plus en terme d'impact sur le
terrain et ies environs. ]i appartient au requérant de faire la preuve que i'usage
demandé rencontre les spécifications de l'occupation visée. L'exDloitation

forestière n est pas considérée comme un usage. E!le est permise dans toutes
les zones selon les dispositions du chaDitre 18. Les éléments ci-dessous

mentionnés ne sont également pas considérés comme un usage, ils sont aussi
permis sur l'ensemble du territoire. Ces éléments sont les suivants:
* les puits et tes sources alimentant un réseau d'aqueduc;

Rès. iemenî reiaîiîau zofîaae



Municipaliîé de Ferme-Ncuvc

. ing réservoirs d'eau et Ses stations de pompage;

. les postes de pompage, de mesurage ou de distribution des réseaux
d'aqueduc, d'égout, ds gaz, d'éledric'té ou de téléphone,

. les postes météorologiques;

. les kiosques postaux;

. les foyers de groupe, tes pavillons et les families d'accueii au sens de ia Loi
sur tes se"."ces de sa"té et !es services sociaux (LRQ chap. S-5) et les
règlements adoptés en vertu de cette foi.

Les sites d'enfouissement sanitaire et les lieux d'élimination, de traitement, de
recyclage et de transfert des déchets dangereux sont prohibés sur i'ensembte du
territoire.

4.3. 1 Usages résidentiels

Pour Ses fins du présent règSetnent, les différents types ds résidences
susceptibies d'ôtre autorisés dans une ou plusieurs zones données sont
^lïïtï. ïïûc; foipnmo <Ïi!"t'
w<i^»tfr*rf'-wfu' ̂̂ -^ir-ifiiâaiaïï' ^ïidaitu

4.3. 1. 1 Les résidences un'fami!iales isolées
4.3. 1.2 Les résidences unifamiiiaies jumelées
4.3. 1.3 Les résidences unifamiliaies en rangée
4.3. 1.4 Les résiaences biramiiiales superposées
4. 3. 1. 5 Les rèsidenees muitifa'riiSiales

4. 3. 1.6 Los maisons mobiles
4. 3. '!. ? Les réssc!encQS SBisos^riSèrss ^ch^E^te^

4. 3. 1.8 Les abris forestiers

4 3. 2 Classes d'usacies « Commerces et services »

i-'our les fins du présent règlement, les différents usages commerciaux
susceptibies d'être autorisés dans uns ou plusieurs zones données sont
classes comme suit:

4.3.2. 1 Les bureaux privés et services professionnels:

Cette catégorie d'usages comprend ceux où ies principaies
activités sont la gestion des affa's'es, Sa comptsbiisté, !a
correspondance, ia classification a'es documents, le traitement
des données, Se courtage ("alsurs mobilières et immobi!ières),
ainsi que les bureaux de professionnels incluant les cliniques
vétérinaires pour petits animaux et tes sep/icss de garde. Cette
catégorie d'usages comporte uniquement les usages ne
H^^^cd'f'ïinf n^acï r( ^n-1-ranoc'înû ovt^rif^l 111
l 11--W W-.WI .»rf-rf l titrf « II. juTlrf»/ . ^jl iu» l. i.f Wyrf'l/lÏliuttl. ^î- t.ïAi. C:! iS'^; "

A titre indicatif, cette catégorie d'usages comprend les
établissements suivants:

. les banques

. Iss caisses populaires
* ies comptoirs de sociétés de fiducie
. Iss bureaux de secrétariat

. les bureaux courtiers d'assurances

. îûc hiir^'îaiiiv rîûc; /<o>tir('t<af<ï un ti'v>ryiiQ»h'!o
h/tri. :u*««»»t»^ ..ufw .«..»*. tn il .i'wi ur wi S ii II [t il i. *»Uftu>'|iu-

. les Bureaux aes imormaticiens

. lûic; hur'o-'auv/^û<; /l/>r><;i «fil'-îan'l^
Il'^t*»^ hh/'^iiV '^'l<ft^i^-^ "tdi^^^rf '*^"*^'i ii-*^^o il tii«i< il u»^

Kcgf. fîmenî relatif au zonage



Mwiicipaîiié dtî f'erme-'Neuw,

. Ses laboratoires

. les cliniques de santé, les bureaux ou les ciiniques des
professions én'jmérées au Code des profess'ons (L.Q. chap.
43)

. Ses cliniques vétérinaires pour petits animaux

. les autres établissements similaires

4.3.2.2 Les commerces de services

Cette catégorie d'usages comprend !ss commerces de se.rvices
qui ne donnent lieu à aucun entreposage extérieur et à aucune
activité commes'ciale eîdérisure. Les commerces de sen/ices sont

ceux où la principale activité est l'entretien d'objets personneis
ou domestiques, les soins de !a personne autres que ceux
relatifs à la santé et les services divers autres que ceux

appartenant à la catégorie d'usages « !ss bureaux privés et !es
services professionnels ».

A titre indicatif, cette catégorie d'usages comprend les
étab'issements et fonctions suivants:

° Ses salons de coiffurs;
. les salons de beauté;
. les salons de bronzage;
. ies buanderies;
* les cordonnsries;

. les serruriers;
" les modistes;

. les tailleurs;

. les nettoyeurs;

. les presseurs;

. tes agences de voyage;

. les photographes;

. les services d'encadrement;

. les commerces de location de costumes;
* les salons funéraires;

. les postes de taxi;

. les services ambulanciers;

. les studios de danse;

. tes studios de culture physique;

. les studios d'enseignement d'arts martiaux;

. tes étabSiSsements faisasit !a réparation de pet'ts moteL'rs,
d'appareiis éiectroménagers, audiovisuels et d'ordinateurs;

. les établissements faisant ''affûtage et l'aigu'sage;
' les établissements de services de reproduction de

documents;

' les ébÊnisteries;
. les vitreries;

. les plomberies;

. les établissements faisant l'entretien et Sa réparation
d'appareiis de chauffage et de réfrigération;

. les établissements faisant la location d'oulils et

d'équipements;
. les autres établissements similaires.

4. 3. 2 3 Les commerces de détaii de petite surface

Cette catégorie d'usages comprend les commerces de détail qui
ne donnent !ieu à aucun entreposage extérieur et à aucune

Hvglemcnt raiaîifau zonage
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\'ï.

^SDUSt;
activité conT ïierciate extérieure. La superficie de p'anchsr de

cnacun ae ces établissements ou de chacun de ces commerces
do't êtrs d'au p!us 500 rrsètres ca"'ss. Les commerces de détaj!
som ceux ou la principale activité est ia vente de marchandises
en petites quantités destinées à !a seule consommatio" de
lacheteur. Les centres commerciaux font partie de cette
catégo"® e" autant que chaque étabi'sssmsnt ou chaque
commerce compris dans ce centre d'achat ait une superficie de
plancher d'au plus 500 mètres carrés.

A titre indicatif, cette catégorie d'usages comprend, en autant
que ies conaitions ci-haut mentionnées soient respectées, ies
él'abiissements suivants:

. les épiceries;

. les supermarchés;

. !es boucheries;

. ios poissonneries;
» iftg fru'torios."

' les pâtisseries;
. tes confiseries;
. les établissements spécialisés ou non dans la vente:

d a!EfïlAlits de s'êciinrîo

a aliments naturels
/jû ̂ ^fés Q+ d'éD!fî?:h?ï

de charcuteries

de mets préparés
de produits laitiors

"brairiss et papeteries;
les antiquaires;
les fleuristes;
les quincaiiieries;

!ss comsTierces de peinture, de vitre et d® papier peint;
ies commerces d articles de sport:;
.es commerces d'insii'uments de musique et de disques;
les bijouteries;
Ses commerces d'appareils et de fournitures
photographiques;
tes commerces de jouets, d'articles de loisir, d'art'c!es de
fantaisie et de souvenir;
!es magasins-entrepôts;
ies commerces de vente de piscines;
les centres con'', mereiaux;
les magasins ae vente a'e vin et de spiritueux;
tes pharrî'acses;
les commerces de médicaments brevetés et de produits de

.froiiA'M-û-'
-^ .""'"--»

les commerces de chaussures;
?ss col v!iTiSiT'c'9s do vêtâm^utiï;

les commerces de tissus et de fiiés;
!ss commerces ds meubtes:

ies commerces d'appareils ménagers, de postes de
té'évsio", de radio, d'oî'ds"ateu?'s et d'appareds audioyisuete;
les commerces d'accessoires d'ameublement;
les magasins de fournit'jres pour artistes;
les commerces de bagages et de maroquinerie;
les comirserces d'arii.'naux de îïsasso":

les commerces de pièces de monnaie et de timbres;
!ss commerces de pièces et accessoires pour automobile;

d» tt. \w

icgicmenî rclaîtf aif zom.ige



Municipalité de Ferme-Neuve

tes commerces ds délai! de revêtement de so!;
les commerces de vente de tenture;
les commerces de détai! d'appareils d'éclairage éle(
les autres établissements similaires.

/i.3.2.4 Les commerçesdeAeMJe-3rande-syrfa-c-e

Cette catégorie d'usages comprend !es usages de commsrce de
détail qui ne donnent lieu à aucune activité commerciale
extérieure r"a's qui peu'/ent do""er "eu à de !'eRtrepQ sage

extérieur. La superficie de chacun de ces établissements ou de
chacun de css commerces doit être d'au moins 500 mètres
carrés. Les commerces au détail sont ceux où ia principale
activité est la vente de marchandises en petites quantités
destinées à la seuie consommation de l'acheteur. Les centres
commerciaux font également partie de cette catégorie en autant
que chaque établissement ou chaque commerce compris dans
ce centre commercia! ait une supe(ficie de plancher d au moins
500 mètres carrés

À titre indicatif, cette catégorie d'usages comprend, en autant
que les conditions ci-haut mentionnées soie"* respectées tes
établissements mentionnés au deuxième alinéa de l'articie
4.3.2.3.

4.3. 2. 5 Les établissements d'hébemement

Cette catégorie d'usages comprend les établissements hôtelier;
et tes terrains de camp'ng aménagés et semi-aménagés.

4 3. 2.6 Les établissements de restauration

Cette catégorie d'usages comprend les usages où la principale
activité est !e ser.'ice des repas pour consommation sur piace,
soit les restaurants, salles à manger, terrasses, cafétérias et
brasseries. Les salles de réception, !es cabanes à sucre avec
seivice de repas et les restaurants de type « fast-food » font
éga'erïisnt partis de cette catégorie.

4 3.2.7 Les commerces de récréation

Cette catégorie d'usages comprend les usages commerciaux
caractère récréatif. Elle comprend !es sous-catégor!'es

suivantes:

itcglemml relatif ait zonage

4.3.2. 7. 1 Lesétab!issemeRts_dejiiYertjssement:

Cette so'js-catégorie d'usages comprend !es
établissements où la principale activité est le service
de vente d'a!cool pour consommation sur place ou !a
présentation de spectacles, a lexception aes
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Municipalité de Ftîrme. -NtWW

À titre indicatif, cette sous-catégorre d'usages
comprend, en autant que les conditions ci-haut
mentionnées soient respectées, les établissements
suivants:

. marinas;

. terrains et clubs de golf;

. clubs de tir sportif;

. cinè-parcs;

. pistes de course;

. cirques, parc d'attract'ons, sxposstions ou fêtes
foraines, foires ou expositions agricoles ou
commercsales.

Ces étab'.issements incluent, à titre comp'émentaire,
les restaurants, salles à manger, bars, salies de
réception, boutiques de vêtements et d'équipements
spéciaiisés dans le domaine de i'activité piincipaie

4. 3.2.8 Les commerces de_yehicytes_motonsés

Cette catégorie d'usages comprend tes usages relatifs aux
commerces de véhicules motorisés.

À titre indicatif, cette catégorie d'usages comprend, en autant
que !es conditions ci-haut mentionnées soient respectées, les
établissements suivants:

. les postes d'essence et les magasins de type dépanneur
combinés à un poste d'sssence;

« ies stations-services;
« ies Save-autos, manueis ou automatiques;
. les établissements de vente, de réparation ou de location de

véhicules motorisés neufs ou usagés, teis que les
automobiles, les camions, ies motocyciettes, les motoneiges,
les bateaux et les remorques;

. les établissements de vente et de location de véhicules
récréatifs, tels les roulottes, les tentes-roulottes et les
autocaravanes;

« !ss établissements de vente st de location de machinerie
lourde et de machinerie agricole, neuve ou usagée;

. tes étab'issements de vente et d'installation de pièces et
accessoires d'automobiies (siiencieux, amortisseurs, pneus,
attaches pour remorques ou autres);

. ies ateliers d'entretien de véhicules motorisés, tel que les
ateliers de mécanique, d'électricité, de débosselage, de
peinture, de traitement anticorrosion, etc.

4.3.2.9 Les commerces extensjfs

Cette catégoris d'usages comprend !es établissements qui
n'apparaissent pas dans les autres ciasses d'usage et qui, en
rasson de teur nature ou leurs activités, demandent ds grandes
superficies de terrain, nécessitant généralement un entreposage

Kagiament re. laîij au zonage.
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extérieur ou pouvant s'avére? gênants pour le voisinagès:~fï3iSS
catégorie comprend les sous-catégories suivantes:

4.3.2.9. 1 Les commerces extensifs iéaers

Cette sous-catégorie d'usages comprend les usages
suivants:

» foc; niùninïûrA ï^'
.

-.V p»fi «i.u. l .u<^,

. les serres commerciales;

. ÎQ^ i^t'^Ssâï'S dô rïîCF!bJSSS^!C. îi'LSÊSï^cis. ds so'jduro.

de mécanique et d'éieciricité sans entreposage
extérseLi?;

. ies piscicultures;
' !es pensions pour animaux, à ''exception des

cnenils.

. les cliniques vétérinaires avec garde d'animaux;

. les aires de remisage d'autobus;

. les centres de location d'out'te et d'équipements
nécessitant de l'entreposage extérieur;

. les atsi'ers et tes dépôts des sr'trspreneure en
construction, en éiectricité et en plomberie sans

oniïôposage extéï'ieur.

e

(

(

(

(

(

(

e

(

4. 3. 2. 9. 2 Les commerces extensifs lourds

Cette sous-catégorie d'usages comprend ies usages
<ï. |i]>Vï»^fc;.'
.hrfltf a V ^rf6i ï^-w' i.

* !^S Ô^fcïSiSS'SîTÎÔSTltS CÏ^ V'9rstG îi'9 STÎSSSOÎ'îS STîObilÊS Qt

de maisons préfabriquées;
m s^c ^^11,^^ ^ c!éï3ots d! ̂ nîî'sDï'enGurs ers

construction, en électricité, en plomberie, en
excavation, en terrassement, en paysagisme ou en
foresterie nécessitant de l'entreposage extérieur;

u jss cféDO'ts '&t !$s 3te!isf£ d'sntï'otssrï des sociétés

d'entreposage, de transport et d'entreposage
généra!, incluant l'sntreposags de matériaux de
vrac comme ia terre, ie sable et ie gravier;

. tes étab'sssements d'entreposage ou ds vents de
matériaux usagés ou de récupération;

* !es étabiissements ds location et d'entretien de

matériel de chantier;
. Ses usages commerciaux para-agricotes tels que !a

vente de grain, de moulée ou d'engrais;
* tes centres d'enchère d'anin'aux de ferme et de

produits agricoles;
. les abattoirs;

. ies établissements d'empaquctage et de mise en
/*innc,ûr\/ii3h rïc^ vyr^rtititc'

. les chenils avec ou sans élevage;
a Ide mïsr^h^c; ?ÏUY H'!^'ck1^."

f^wf l S IWii ~i9 f-^1 <ull»B/\ j^'Wi'. u>"u *^ )

. les cours de récupération;

* !es aires d'entreposage sxSérieur de tout matériau
en vrac et les établissements de remisage ae
/....^nnl/^p'^c' A* . ^^ rt r>, rït/\rf»vn'ï'ic" l rf'iIic'Âc- ni /^p if i'» /^n i<ti!l<'kl+<'k

:<. :".. '.. ?:!('! a ;. {<, / /
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L<'S D USE;

4.3.2. 10 Lescommerces de oros

Cette catégorie d'usages comprend les dépôts et les centres de
distribution et de vente au gros de produits destinés à être livrés
à domicile ou vendus au détail, incluant les dépôts et centres de
distribution de produ'ts alimentaires (grossistes en alirr-entstion,
apprêteurs d'al'iments congelés, service de cantine et
d'emballage pour distributrices, boulangeries, pâtisseries,
boucheries), à l'exclusion des abattoirs.

4. 3. 2. 11 l.,es activités de récréation extensive

Cette catégorie d'usages comprend les activités orientées vers
ie sport, le loisir ou ia découverte de ia nature nécessitant peu
d'équipemeni de support ei peu ou pas de modfficat'on du m'iieu
naturel.

A titre indicatif, cette catégorie d'usages comprend, en autant
que tes conditions ci-haut mentionnées soient respectées, Ses

usages suivants:

. ies reiais récréatifs;
* !es sentiers de ski de fond;
* les sentiers de bicyciette;
. !es sentiers de motoneige;
. les espaces verts;
. les pares;
. tes terrains de jeux;
. Ses haltes routières;

. les terrains de camping rustique.

4.3.2. 12 Les services publies a la personne

Cette catégorie d'usages comprend les usages destinés au
cuite, à t'éducation, à la santé et aux services sociaux, à ta
culture, à l'administration publique, à Sa résréat'on ou aux
sports.

A titre indicatif, cette catégorie d'usages comprend, en autant
que les conditions ci-haut mentionnées soient respectées, les
établissements suivants:

. les garderies;

. les égisses;
« les écoles;

' tes résidences communautaires de religieux ou re'igieuses;
. ies postes de police et casernes de pompiers;
. !es gares et les terminus;
. ies garderies publiques;
« les centres locaux de services communautaires;
. ies clubs sociaux;
. les centres d'accueil, foyers et résidences pour personnes

agâes;
. les maisons de convalescence;
. les cimetières;
. tes arénas;

Kéglcmenl relatif au zonage 14
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MunicipuUîé de î'erîîw-Nc. u vc

. !es complexes sport'fs;

. les bureaux de poste;
» tes comptoirs postaux;
. les bureaux de services des administration publiques

fédérale, pro'. 'incia's, mu"sc!pa!e ou scolaire;
. les hôtels a'e ville;
° les bibiiothèques;
. les musées;
n !cs tcfï'c'Tss dû ststiOfiriSîTiôni Eîtjblics

4. 3.3 Classe d'usaaes « Indusîries »

Pour les fins du présent règlement, ies différents usages industriels
susceptibles d'être autorisés dans une ou piusieurs zones sont ctsssés
comme suit:

4.3.3. 1 Lesjaboratoiîçs et établissements de rscherahs

Cette catégorie d'usages comprend tes '.aboratoires et autres
ctabiissernents de recherche, de développement de ia
technologie, de traitement de données, d'assistance technique et
professionneiie, de coordination et de planification. Aucun de
ces usages ne do'.t composter d'actr/ités comme"'ci3!es ou
indusirieiies impiiquant un entreposage extérieur, un
acha'a."dage impoi-Sant ou du trafic lourd.

4. 3..J.Z maustrie iéaere

Cette catégorie d'usages comprend ies activités liées à la
transfor mation ayant psu d'incidence su'- !'en', "ro"nerr'e"t et la

qualité de vie du milieu et ne représentant pas de risque
important pour !a santé st ''intégrité physique des pereonnes.
Les opérations de transformation de ces industries doivent être

effectuées à ''intérieur d'un bâtiment; S'entreposage extérieur y
est toutefois autorisé.

A titre indicatif, cette sous-catégorie d'usages comprend, en
autant que les cond'tions ci-haut mentiori"ées soie"1 respectées,
ies établissements suivants:

. les centres de recherche;

.. les établissements d'entreposage et de distribution de
produits manufacturiers;

. les établissements de fabricatio" ds produits par
transformation, assemblage ou remodelage de matériaux ou
d'autres produits a !'exceptio" des scieries.

4.3.3.J industrie

Cette catégorie d'usages comprend les activités liées a la
transformaison ou à ''entreposage a\'a"t des conts-asntes s'.."' !®
milieu et nécessitant généralement des infrastructures
importantes et de grands espaces. L'entreposage extérieur est
autorise pour ces usages.

KègU'.mtmî reiaîij au zonage ;.5
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Les établissements représentant un risque importanî pour !a
santé ou l'intôgrité physique des personnes font également
partis de cette catégorie d'usages. Ces établissements sont
ceux qui utilisent, fabriquent, ou entreposent en grande quantité
des matières dangereuses.

À titre indicatif, cette catégorie d'act'vités comprend les
établissements suivants:

* les scieries fixes ou portatives;
. tes papetlères;
. les raffineries;
. tes étabfesements de préparation de béton en vrac et de

produits bitumineux;

. Ses usines de produits chimiques;

. les entrepôts de matières dangereuses;

. les fabriques ds peintures, laques, vernis et de produits
nitroceiluiosiques;

. tes usines de transformatEon de caoutchouc;

. les centres de dépôt de produits pétroiiers ou de liquides
inflammables.

4.3.3 4 Les usages d'extraction

Cette catégorie d'usages comprend les usages d'extraction, de
manutention, d'entreposage, de raffinage ou de transformation
de matériaux primaires prélevés sur ie site d'exploitation,
notamment l'exploitation de dépôts de terre nosre, de terre arabe,
de sable ou de gravier. Cette catégorie d'usages comprend
aussi les établissements de captage d'eau souterraine à dss fins
commerciales.

4. 3.4 C'asse d'usaass « Utilitaires s

Les usages « Utilitaires » sont tes établissements ou Ses installations
publies ou privés non accessibles au publie en générai et dispensant un
service d'ut,'!!té p'j'biique. Pour tes fins du présent règlement, les différents
usages utilitaires susceptibles d'être autorisés dans une ou plusieurs
zones données, qu'ils soient !a propriété d'un gouvernement, d'une société
para-gouvernementaie ou privée ou d'un particuiier, sont classés comme
<ï. i ii'l"

4. 3.4. l Les usages « Utilitaires légers »

Cette catégorie d'usages comprend:

. les postes de transformation et iigne de transport d'énergie
etîfs. rvtrsrw va"

. ies usines de filtration d'eau, ies usines de traitement ou
d'épuration des eaux usées;

. les antennes de radar ou de câblodistribution;

. Ses postes de retransmission de radio ou de télévision;

. les éoiiennes

4.3. 4. 2 L^j^a3es_«JJti[ita!res_semj;iegers_;?

Kèglemenî re. laîif aii zonage 16
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^ene catégorie d'usages comprend:

. les casernes de pompiers;
* les garages ei ateliers de "oirse:
. les l'ournères municipales;
. 'es dépôts et centres d'entret'e" des seroicss de voirie et des

compagnies a'électricité, de téiâphone, a'e gaz et autres
services publ'cs;

. ies infrastructures reliées au transport aérien;
u |&5 ciîïîstièr^Ê

4.3 4.3 Les usages « Utilitaires lourds »

Cette catégorie d'usages comprend les dépôts en tranchée, les
sites d'enfouissement sanitaire et les lieux d'étimination. de
traitement, de recyclage et a'e transfert aes déchets a'angereux et
les 'feux de disposition et de traite'nsnt des boues usées'.

Cette catégoris d'usagss ne vise pas l'util-sation ou
rentreposage de produits ou déchets dangereux liés à une
expioitatio" coT!rï!erc!a!e, i"dust''ie!te, agricoie ou réc''éa*!"e.
tiie ne vise également pas les lieux d'entreposage de déchets
domest'qL 'ss dangereux et !e recyclage et Se traitement, par uns

entreprise, des rejets qu'elie produit dans ie cadre de ces
acti'/'tés.

4 3.5 Classe d'usaaes «agricoles »

Pour les fins du présent règlement, les différents usages agricoles
suscepSb'es d'être autorisés dans une ou [ïius'eurs zones" s"n* cia<--»A<-.

^4'^/iî Kl Wll*rfUW'^''w*Ï

comme suit:

4.3.5. 1 La culture du soi et des végétaux

Cette catégorie d'usages comprend les activités liées à
l'exptoitat'on du sol et des végétaux à des fins agricoles,
notamment pour Sa production ae plantes fourragères, mars et
autres céréates, fruits et légumes, horticulture, serres et
pépinières, plantes ornementaies, arbres de Noël, gazon et toute
autre suiture de végétaux; !'exp!o!tat'o" d'une éi-ab'jère
(acônculture) fait également partie de cette catégorie d'usages.

4.3.5.2 L.'sis.vaassansso!

Cette catégoris d'usages comprend !es. i.ssages agricoles
caractérises par i'éievage à des fins commerciales d'une ou de
p'us'sure espèces d'animaux appartenant à l'une des familles
suivantes: suidés (porcs, sangliers, etc. ), anatidés (canards,
oies, stcj, ga!!i"acés (poutes, poulets, d'ndes, etc. ), tôporidés
iapins, etc. ) ainsi que les animaux à fourrure (renards, visons,
^.'"k \

. *''-/.

4. 3.5.3 Les autres types d'élevaae

Cette catégorie d'usages comprend les autres exploitations
agncoies de production animafe et des produiis déri'.'és

Régiemenî reiatifaii sonago li/
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Les dispositions du premier alinéa ne s'appiiquent pas aux
maisons mobiles ssi'uées à plus de 50 mètres de la ligne avant.

5.2. 1.2 Fondations

Toute maison mobile doit reposer sur des fondations continues
de béton ou de b!ocs de béton ou être installée sur des piliers ou
encore être installée sur une semelle de béton mise à l'abri du

ge!.

ï>. /!. l .3 ceinture du viae sanitaire

Tout dispositif d'accrochage et autre équipement de rouiement
lo fr'ançn. Art . ainn'aforif rl<M-f ^tr^ ^iitlo\/À rl'ane fiaç . ^H

h^^Û^"S/'<l » ^ïiwF iuFi-ali ^^ ï li h 'itrii'^^'I la ^w ILa ̂ <- Vrf l. ii d^f ï '^^ ^utluiij ll-fcf1 G'<w^i' ^^'^^

jours suivant ia mise en place de la maison mobiie.

Toutes les maisons mobiles n'étant pas pourvues de fondations
COFîtiiTLS&S c!OiV&irît êtfô DOUP/Li'&S îi LïITî^ coiFittifc dû v!cis ssrsstssfô

prolongeant les murs extérieurs jusqu'au sol. Cette ceinture de
vide san'ta're doit être muni d'un panneau amov'b!® d'au mo'ns
un maire de large et su cen'nm6tres ae naut pour permettre
d'avoir accès aux raccordements des installations

d'approvisionnement en eau potable et de rejet des eaux usées.
Des prises d'air doivent être installées sur tous tes cotes de la
ceinture de vide sanitaire de manière à assurer une ventilation
sous la ma'son rr'ob'ie.

5. 2. 1. 4 Agrandissement

Une maison mobile ne peut être agrandit à plus de 30% de sa
E'.sperficie d'or'gine.

5.3 Dispositions relatives à i'instaliation des roulottés hors des terrains de
camging

La présence d'une rouiotte hors d'un terrain de camping n'est autorisée que s°!on
les dispositions des articles 5.3. 1 à 5.3.5.

t"i .I "1 I.I?À*"'«|£MCÏ /^Àil-iÂï'"alûc"
'^aj'E-'-ysL-sLï-Sï

a) Aucune rou'otte "e peut êtra !"sta!!ée sans. a'.'on obtenu, au préalabSe
de la municipalité, un certificat d'autorisation.

b) [. 'entreposage d'une roulotté dans ia cour arrière ou latérale d'une
rés'dence est autonsé pourvu qu'aucune pe'sonne n'y ''éside er! aucun

e) En aucun cas, une rouiotte ne doit ser/ir à des fins d'
permansnte.

/j^ Uno fQuio'îto ïioïî tcuioi. 'iï's î'eï

l'évacuation et le traitement
.1 r W

,, l, . <-/.

respecter tes dispositions du « Règlement sur
des eaux usées des résidences isolées »

feha" 02. r8V
a'Uil* iiïAiw'l ^wit *i

f<égfi'Tnent reiaîij fm zonage /y
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lc^. -t ^ r^*<;. ni/><;îti/>iritï n.-3ir!'</*'i «Ii^roîî
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Dans les zones «Agricote», « Récréo-Forestière », « Récréative » et
« Rurale », ('installation d'une seule roufotte sur un terrain vacant
dérogatoire &x,'stant !s 1°r mars 1984 est per'm'se pour une période
maximale de 180 jours par année, entre ie i" mai et le 1" décembre d'une
même année. A ('expiration de ce délai, la routotte do't être enlevée ou
remisée sur ce même terrain.

Si elie est remisée, les raccordements aux installations septiques, à
''électricité et au système d'approvisionnement en eau potable doivent être
débranchés. Les dispositions des paragraphes a) à d) s'appliquent à
l'!"sta!!at!0!i d'une roulotte autorisée par le présent alinéa.

a) !! ne peut y avoir pliis d'une roulotte par terrain vacant.

b) Une s'ouiotte doit respsctsr les marges de recul prescrites pour un
bâtiment principal.

e) Une roulotté ne doit pas donner lieu à la construction ou a
i'ar'nénagement d'!nsta!!at'ons psrmanentes su'r !e te''rai" te! u"
agrandissement, une galerie, un pavage, une remise, une piate-forme,
une chambre, une cujsine, etc. à l'except'ons des ajouts permis à
l'articie 5.3.3

d) Une roulotte autorisée conformément au premier alinéa doit ôtre laissée
sur ses propres roues, être iryRiatr'cuSée et être prête à être déplacée
en tout temps.

Nonobstant le premier aiinéa, les roulottes sont interdite sur les terrains
vacants situés dans !es zones « Récréatives 08 à 11 ».

5.3.3 Les ajouts permis à une roulotte installée sur un terrain vacant

Sur un terrain où est installé une roulotte conformément aux dispositions
de ! article 5. 3.2 seul les éléments mentionnés aux paragraphes a) à e)
sont autorisés :

a) Une remise d'une superficie maximale de 6m' et d'une hauteur libre
intérieure maximale de 1.8 mètre; cette resr-ise ns do't pas reposer su?-
une fondation permanente.

b) Une plate-forme d'une superficie maximale de 10 mètres canes, à la
sortie de !a roulotte, qui ne dort pas être pou"/ue de toit, de m,w ou de
muret.

e) Un couvercle de protection entourant tes entrées éiectriques et les
stations de pompage. Ces couvercles protecteure doiv&nt avosr un
volume extérieur inférieur à 2 m'.

Un terrain où est construit un ou des éiéments mentionnés aux
paragraphes a), b) °t e) du prsmier alinéa, est toujours considéré vacant,
au sens du présent règlement. Cependant, un terrain occupé par un
bâtiment principa! ou accessoire d'une superficie supérieure à six mètres
carrés (b m*) et/ou a une hauteur ii&re intérieure supérieure à 1.8 mètre

Kàgiemtmt reiaîifau zonage. M
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n'est pas considéré vacant, !'tnsta!!at'on d'une roulotté n'y est dd
autorisée.

Sans limiter la gânéraiité du 2e alinéa, un terrain occupé par un kiosque à
j?i!r^"ï"n<. '; ^I'Ï^^KQ^ . '"î! rtoriic^i on v'airi'ii Hû r'ari'i^lû i:t 0 in'iiaiïS- n'ac- /'^\n&'B/"lÂi!rÀ
-ïfiS ^flt . rt II»*' l ^n[llAlÏw^rf *w"^' ^ J*rfiÏ»L< ih^L'ti ti^/^ '.rf . . V ^f» itVul trili »^ fi lto*i& ILK^^i'^ h/'-^- UU^wi'i^L fr^ Srf^-W '*^'^L . ^ il ..<^ii ̂  il ï^J

vacant, l'installation d'une roulotté n'y est donc pas autorisée.

5.3. -1 EîegleE. d'exç^gtlor'

Dans toutes !es zones, les maisons mobiles et tes. rou'ottes sont autorisées
à des fins d'habitation pour remplacer temporairement une habitation
endommagée ou dét''uite par un incer'die ou un smist'e. Dans un te! cas,
la rouiotto ou la maison mobile doit être enlevée dans un délai de six mois
5UîV3nt !^îi?, t stnistsTô.

5.3.5 Les rouiottes sur ies terrains construits

Sur los terrains occupés par un bâtiment principal, il est permis d'instalier

pour une durée maximate de trente (30) jours par année une seuls tente ou
une seule roulotté à la condition qu'elle respecte les différentes marges de
recul pr'e£cs''!tes pour i9ï; bât'nîents secondaires. A ! expiraîiori du déE^i dû

trente (30) jours, i'usage doit cesser et le terrain doit être libéré.

5.4 Terrain de camping

Cinq catégories de terrains de camping sont autorisées sur ie territoire de la
municipalité. Les dispositfORS spécifiques à chaque catégorie sont ce'tes
édictées en vertu des articles 5. 4. 1 à 5. 4. 5.

s>.4. 'l Les terrains de campina amenaaÈs

Les terrains de camping aménagés doivent respecter les dispositions des
'ay'fri^iA c- c\ A ^ 1 ^I-ï/('l! ,7
^AU thiïtoîil'iwt^ ^w

^ A ^ ^ LOS ?TÎ3rC!CS ciô TîïCL

Les maraes de recul minis'"a!ss D''é'.'ues DO'-"' tes bâtiments
8--

principaux de chaque zono s'appiiquent aux terrains do camping
aménagés. Nonobstant l'article 8.3. 1, aucune rouiotte ou aucun
bâtiment accessoire ne doit être implanté dans ces marges de
reçu!. De plus, si ces marges sont sous couvert forest'er, aucun
arbre ne doit être coupé à i'intérieur de ces marges à l'exception
/.I^C ir'Krûtt: rrtrM rt-c nt l j"t^nrtûrauv faf rlûc: ûeïn?a/^tf)it; nÂ/liOc;<ï-atiy<ïï; ail
^^W ^ï»if ih^'Fi'ïi^^-t' lili^tilL^ \/^ Tdlrftl it li'~<. fl'^-iF''.W ^lf^\ '^fi wlf'^'^f^ ^K»^H"f^*T*''^h^-/ a ll't^'<w'Tww'»/t»nid G-^»rf lAliJkii'

accès du terrain de camping.

5.4. 1.2 Poste d'accuei!

Tout terrain de camping aménagé do'S être muni d'un poste
d'accueii destiné à la réception et à i'enregistrement des clients.

s^ A 'Î ^ FnK tii r^^m^nf mnniim-af
J<^^iA^-^îJL~L?. ^'ïl"~..

^..'L~.--_ 

ii uh i j1 ^^'

Tout terra'n de campic'g aménagé doit être muni d'au mo'ns:

Kcglemenî reUîîi/fW zonage Jl
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5. 4. 1.4

Mtsnicipaïiîc dfi Ferme'-Nwvc

a) un bioc sanitaire comportant les éléments suivants:

. un cabinet d'aisanco et un iavabo alimenté en eau potable]
pour chaque groupe de trente sites et moins;

. une douche pour chaque groupe de quarante sites e^
moins;

e) une prise d'eau potable pour chaque groupe de vifigt sites e^
moins;

d) une station de vidange pour les eaux usées provenant de'^
réservoirs de rétention des roulottes et d'un robinet d'eail
courante pour le rinçage;

e) un téléphone ou un appareii do radiocommunication pouf
demander de l'aide en cas d'urgence ainsi que les
coordonnées du centre anti-poison, du service ambulanciei
et du service de po!'ce le p!us près du terrain de camping.

es

Pîï toilettes publiques d'un terrain de camping doivent êtr^
munies de papier hygiénique, d'un distributeur de savon liquida
QU en poudre, de serviette à usags unique ou d'un appareil d^
séchage à air chaud et d'un panier à rebuts.

5.4. 1.5 SyBerf!çie_mmimale_dessjtesde_cam3!ng

Tout site d'un terrain de camping aménagé destiné à l'installatio^
d'une tente doit avoir une superficie d'au moins 80 mètres carras.

Toui site d'un terrain de camping aménagé destiné à l'instaiiatioi)i
d'une roulotte doit avoir une superficie d'au moins 100 mètre^
carrés.

5.4. 1.6 lmpjantation_desjentes_et_des. rou!ott°s

Une tente ou une roulotte doit être implantées à une distance
minimale de un mètre des limites du site qui iui est aestiné et à ai|i
moins 18 mètres de la ligne des hautes eaux de tout lac ou couï')
d'eau.

5. 4. 1. 7 Nombre minimale de sites

Un terrain de camp'ng aménagé doit comporter au moins 15 sites[

5. 4.2 Les terrain de campina semi-aménaaés

Les terrains de camping semi-aménagés doivent respecter les
dispositions des srticles 5.4. 1.1, 5.4. 1.5 et 5.4. 1.6 en y apportant te
aa'aptations nécessaires ainsi que les dispositions des articles 5.4.2. 1 et
5.4.2.2.

5.4.2. 1 Eg.!-'iEsmerrt-iî'i"i!!l'a.!

H. fîglcmi'rîl relaîij mi zonage
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La marge de recul avant est de trois mètres lîiinimuin au
croisement de deux voies, la marge de recui avant est de
trois mètres pour chaque rue. La marge de reçu! avant
s'appiique aussi aux voies de circulation communes

i'accès au site.

b) MaîS8-de_reçyLj3tera!s

La marge de reçu! latérale est de un mètre min'musT).

e) Marge_de_rec-yi_amère

La marge de recul arrière est de un mètrs minimum.

5. 4. 4. 3 Marge de recui en bordure des lacs et des cours d eau

Nonobstant i'article 5.4.4-2, aucune tente, rouiotte et aucun
bâtiment ne peut être édifié à moisis de 18 mètres de la iigne
natureiie des hautes eaux de tout iac et cours d'eau.

5. 4. 4.4 Fondation

Aucune fondation permanente n'est autorisée sous !a routotte.
Une jupe de contour peut être instaliée sous ia rouiotfe.

5. 4. 4.5 Les ajouts

l! est interdit d'ajouter sur un site toute construction quelconque, à
i'exception des éléments mentionnés aux paragraphes a) à g).

a) Une seule véranda adjacente à la roulotte. Cette véranda doit |
avoir une largeur maximale de trois mètres et une longueur
égale ou inférieure à ia roulotte. Les murs de la véranda
doivent être ouvert à au moins 50% de leur surface. Les
parties ouvertes peuvent être munies de moustiquaire, do
potythène souple, de vitres ou de Plexiglas. Aucune fondation
permanente n'est autorisée à i'exception d'une daiie de béton
SU!' SOI.

b) Un seu! kiosque à jard'n (gazebo). Le kiosque doit avoir une
superficie maximale de vingt-quatre (24) mètres carrés. Ces
mure doiyenî être ouverts à au moins 75% de leur surface.

Les parties ouvertes peuvent être munies de moustiquaire, de|
poiythène soupte, de vitres ou de Piexiglass. Aucusie
fondation permanente n'est autorisée à ['exception d'une dalle|
de béton sur soi.

e) Une remise d'une superficie maximaie de nsuf mètres carrés.'
Aucune isolation et aucune fondation permanente n'esti
autorisée, la remise doit être déposée sur le sol.

d) Un abri à bois d'une supeiflcie maximale de cînq mètres carrés|
et adjacent à la remise. Les murs doivent être ouvert à cent^
pour-cent (100%). Le tre!!!!s de bois est cependant periîiis.i
Aucune porte, fondation ou plancher n'est autorisé.

Rc. gip. menî nîlaîifau zowigfi 24
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e) U"e douche et/ou urs cabinst d'aisance a'ï'énsgée à ! intél'!eui'
de ia remise. Le renvoi d'eau de la douche et/'ou du cabinet

d'aisance, selon ie cas, doit être branché à un système
d'égout.

f) Une piate-forme adjacente à ia rouiotte. Cette plate-forme ne
doit pas être munie de toit, de r"w ou de iï-uret.

a'1 Une ciôture ou une hase d'une hauteur maximale de un T'.ètre.
ii/

La finition extérieure des éiésT'.ents l'nentiorinés au premier aiinéa
doit s'agencer avec le revêtement de la roulotte. Le bois non teint
ou non peint, la tôle non pî'é-peinte, !es panneaux de particules ou
gauffrés et ies contre-piaquôs sont prohibés à titre de finition

5. 4. 5 Les terrain de camping accessoires

Les établissement hôteiiers autre qu'un terrain de camping, peuvent
[.^in^yù /J^5 S'teS dâ C3!Tïpifi<3 3ccssso)î'^s à !!sur actsvsté p°"jn£I.p31û.

Toutefois, le nombre de site a'e camping est limité à deux sites par unité
d'hébergement située dans ts" ou p'us'eurs bâtiments.

5. 5 Les élabSîsseîîisnts hôtsl'ers

5.5. 1 Bes!e..9.e-n.era'e

Lss établissements hôêel'ere do'ivei-it être conformes à !a Loi sy Ses

établissements touristiques (LRQ, chap. E-i5.1) ainsi qu'à la Loi sur la
qua!ité de t'en'.'i-'onnemenî (LRQ, chap. Q-2) et aux règlements édictés en
vertu desdites lois.

5. 5.2 Normes d'siTioSantat'on

L'occupation au sol pour l'ensembte des bâtiments rei'és à un
établissement hôteiier doit être égaie ou inférieure à 15% de ia superficie
du terrain sur !eque! ifs sont ssêués.

Les marges de recul minssna'es avant, latéraies et arrière applicables au
bâtiment principal sont de 1 5 mètres. De plus, une distance de sept mètres
doit séparer les cabines d'un étabiisssment hote!!i, er.
Les deux premiers alinéa ne s'appliquont pas aux établissements hôteliers
situés da.'is Ses zones " Publiqi.'e 03, 04, 05, 06, 08 et 09?ï,
« Commerciale 02 à 08 » et « Résidenticite 07 à 13, 15, 16, 18 et 19 ».

G.S..3 LOS US3/.2Q£ SCC^SSOiiï'ÔS

Les usages accesso'î'es rel'és à un étabisssement hôtelier, à ! exception
des aires de récréation, doivent être situés soit à i'inférieur au bâtiment
principal ou so.'t dans un bâtiment accessoire situé dans !a cou?' anl ière ou

latéraie du terrain Ces usages accessoires ne doivent pas comporter
d'ensesgne corr'. rriSFCiaSe autre qu'un panneau d'identification annonçaRt Sa
fonction de cet usage accessoire et destiné aux seuls usagers de
!tétsb!isÊâïTîêî'ït hôteSieï'.

ffffoSffftîfltiî rpl/iîii au 7. nniit>fi
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î». i6 htablissement d'élevaae

La construction, i'agrandissement ou la modmcation d'un établissement d'éievage
ou de production animaie, de même que !a construction ou !a modification d'un
lieu d'enireposage des engrais de ferme doit être en conformité avec le présent
règlement avec !a Loi sur la qualité de i'environnement (LRQ, chap. Q-2) et avec
ies règlements édictés en vertu de cette loi.

L'expioitation d'une carrière, d'une sablière, d'une gravière, d'une mine ou le
puisage d'eau à des fins commere'a!es doit être conforme à !a Loi sur Sa qualité
de l'environnement (LRQ, chap. Q-2) et aux règlements édictés en vertu de cette

esptortatson a!5.8 A.n|mayx commuriément associés à une
commerciale

5.8. l Champ d'application

ou

Les dispositions des articies 5.8. 1 à 586 s'appiiquent à tous ies usages
résidentiels sur !e territoire de !a municipalité a i'exception des résidences
associées aux exploitations agricoles au sens des disoositions de la Loi sur
la protection du tsr'itoiî'e et des activités aaricotes.

5.8.2 Dispositions relatives à certains animaux

La garde et l'élevage d'animaux communément associés à une
exploitation agricole ou commerciale sont autorisés, comme usags
accessoire à t'habitation, selon les dispositions des articles 5.8.3 à 586.

Nonobstant le premier aiinéa, la garde ou l'élevage d'animaux
communément associés à une expioitation agricote ou commerciale est
interdite à titre d'usage accessoire à l'habitation dans les zones « Publique
03, 04, 05, 06, 08 et 09 ;>, ". Commerciaie 02 à 08 » et « Résidentiells 07 à
13, 15, 16, 18, 19 et 20»

5.8.3 Normes appiicables à toutes ics zones relatives à ia garde et i'élevaao
d'animayx_comt-nyneir!er!t_assoc!es. à urie exp'oitatton aa"co!s ou
commerciale

iiùyyfs, vâCriûS, v'ÈâU ^

Chevaux, juments, poulains0
Vsrrats, truîss, porîdEts @

Moutons, brebis, agneaux (.^
Lapins, dindes, canards, coqs. poules,
Faisans et cail'es ®
Aiiîres ûûpôùeâ

... -f-

-B'BIMIIiBofîïBJHIi,

.ttll

::3utISBB6)EÏ

OUTtsKBAIS

.. ;.M;'.
2-A

2'/i

2%

2'/.i

5à10
11 à2S

20 OUI) m-'

20 000 m'

20 000 m''

20 000 m''

2 780 m'
B 000 m"

20 000 m2
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Le nombr& rnaNfrta! d'ar'iniai. Lx peifrrf!'; ï'apphque à i'enïefnbie des ariiinaLLx gL-ii'déy sur uti" mêtr;" propriété.

W Les veaux, IGS poulains, ieç porcslets et IRS agneaux Romptent chacun pour un clcmi-'dnimai.

La superficie minimale et les distances minimales mentionnées au tableau ne s'appiiquent pas en deçà de 5
lapins dindfis. {'.îinnrci'î. (;nqe;. pniilfs faiKîins nu (îriillns

5.8.4 Ob!jgutjon_dçj;tôiurar

T"n il il- UKir^VïvÏMt-^ï»-^. ni t f^^v\, ... »nnA imi »; nnu-inln nii AlÀiïn «. n nu« i^fn/» . -iiw;>nAAi 111. --«*".<l-
l i^Ui. ^S^^Jiii^'tÀÏit^, iLfU U'-^^Upiai il. 'LJUi yt îi ^î; VU >t;iii/Vv; Uîî VU uyiî iuii iîîiiitSUA yiïi.

tenu de construire et de maintenir, en bon état, un enclos de dimension
adéquate pour ses animaux. Cet enclos doii âîre consîruit confor.Tiément
aux dispositions des articles 8.8 à 8.8.5 et selon les méthodes appropriées
au type d'ansmal qui est gardé. Cet enc!cs doit notamment empêcher que
les animaux accèdent aux lacs. aux cours d'eau et aux rues.

C Q t: /^. n/-*. ^. ^ ^.. >. - ^ . "<. "?'-
t^. 'U'. 'k^' ii^ÏÏiîii^f fi ^IÏL. »Ï ll<f(ï(ilt. ï»».»

IL. ^« îi. iÇïpv /.i.ja^iS ^i, iïi Uiiiïi^^iailiiUi i U</ï> iUiiiiî'iïii. » Ui/iVtii sfc fcilîvî iiaiiiiLï» tïi i IwUi. i\3ii«pi 3)

t, avec le

['environnement eî aux règiemenis édictés en vertu de ceitc Soi.

tl *^ IP<Î » et « f-îurale »

Nonobstant ies articies 5.8.2 et 5. 8.3, il est permis de garder comme usage
accessoire à l'habitatiori, diîtîs les zones eAgricoie» et a Rurale», plus
d'animaux que ie nombre maximum permis. Dans de tels cas, la supert'icie
minimale exigés au tabieau de l'artic.'e 5. 8.3 doit êtrs augînsïiS'ée pou,'
chaque animal excédant le maximum permis, de !a façon suivante:

TYPED'afOIIMUXSUTOmSES

Bu(. ;ufô. v^ohu'-i. veaux

Çt'ieya ux jumËtitû pguiui ins
V<ltï-*s. Ij'i. r*1'?. ii.i'"^fcy!^t'?

!.... ^^î<:'[î^... i?^?}^. i.-!?l31 111?;'ltr''.

Lspms, dfrrdcs, csrîsrds, cf^s, p'ît. 'ics,
i Fab£'ns et cai!lc'^

i^.!^SC£.ÎL^â&È££5.

;(-. :.
:i,.,,:

SUPERFICIE:

5 OOOrn'
s uao m-'
li 0(1" ff?
ç 0(10 n>"

330 rrr

iiti uuLt m"

si û
.'Nfn-V'

Il *i-i. ï- f^î. ïW-'i^f. ff\w-^ïïl. -S'»f^Vitï ^tU4»f- ll<rt^* . ï'^-ïr'r'/»*"*'. /lïï a d^l/^ u-ï'ï ï'ii il 111» ii«i irt.yitjiÀ
fL^'u ta^i^i^ ik/d_^^^'[^a ^^^^^^

£Ï ti '1 r^i'i'. ïnrï'tïil hAr!^. " /'îfskn!rtu"'"lî^'".
^/ . .u'' . B f.^r if».» [ufl/i/1 t. i ̂  l i », ^ij ̂  a l <? i M i 'tî'b?

L'abri forestie? est ayios'isô à titre d'usage psincspal selon tes diûpositios-io
ds la grille des spécifications ou à titre d'usage accessoire aux catégories
d'usage rés.'dentisl ei aux catégories d'usage reliées à i'agiicuituro ot ta
forêt. Dans tous les cas, l'abri forestier doit respecter ies

<Ïf^t\i WMit It-td-'t.».

s) mws une supeî-ficie su soi rnaximaie de 20 métras cai's-és lorsqu'i! est
situé dans une zone « agricole » et de 30 mètres carrés lorsqu'il est
tf^îl'tiiÂ /ilrf-tft/» I/kÉ-< -tti »'B'ii'/\if^ . -«/^irK'^iT* .

tjli. i^j^ï tJI>.*h'liirf iï. tirf uiitflii. 1 ik.f»^ iit., -trf'i iï/f»,

ïVt wv'rï'\>avv^H AV^Ï fî » in 'J%'^'t.̂ ^^^
T/ &îWîî U;s îii^AiiiîUni; U ÎÂÏi ^i. it^u,

*/kiiTf<-À y\f^w *A;) ns pas ®K's aiiîïssnîè par un sysîeîne a sau cowam

Kegtrmcnl relatif ail zoivigc
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d) fîâ p^s êtf'e pouï'vu d'lun9 tojSetÈe fritéfïeufCi;

e) n0 n'ïv: ûfrû rtni in/i l <-l<a CTM ic:_ç
..*/»»<» V Wl '*<«<». .̂ ..rf'fc.U**- »>>.''.. l,

!!) ne pas être pourvu d'une finstio" eîîtérieure de pierres ou de briques;

g) un seul cabinet à fosse sèche d'une superficie au sol d'au plus trois
mètres carrés et une seule remise d'une supeificie au sol d'au plus 20
mètres carrés peuvent accompagner un abri forestier à titre de
bâtiment accessoire;

h) un seul abri forestier est autorise par terrain, ce dernier doit avoir une
superficie minimale de 10 hectares;

i) lorsque l'abri forestier constitue un bât'ment accessoire, il doit être situé
à une distance minimale de 300 mètres du bâtiment principal, cet abri
foreslie'' peut être acco.'npagné des bâtiments accessoires meritjonnés
au paragraphe g).

j) nonobstant les marges de recui mentionnées à la grille des
spécifications !es marges de i'ecul mini m'aSes, pouî' !'abri forastie'' sont

celles mentionnées aux sous-paragraphes i), ii) et iii).

i) Marge de recul minimale avant : 30 mètres
gj\ |yi ^[^-Q^ ^Q ï'^^yj (y[^~>i^^|^ 1^'ûï'^iQg . . l Q fyî^^'Q3

iii) Marge de recul minimale arrière : 10 mètres

ihiïpitrc

:»sitions spécifiques à certaines zones

6.1

Les normes édictées au présent chapitre s'appliqusnt uniquement aux zones
concernées. De plus, en cas de coniradiction, elles prevaient sur toute autre
disposition ^énéfïîSô du pféserit !"è^!9ïïî9nt à 3'119xc9ptïofî du chapstfo 12
(Protection des milieux riverains).

6. 2 Dispositions spécifiques à ia zone « Résidentielle 09»

6.2.1

Les bâtiments principaux et accessoires situés dans ia zone
« FiésidentieHe 09 » doivent respecter les disposst'ons des articles 6.2.2 à
6.2.4.

6. 2.2 .Pr'.>p.ortjon_des_

Tout nouvsau

mentionnées:
bâtiment do't respecter les proportions ci-après

Kf'gîemef-ïî relatif au zonage w



^-
\

^~
\

L
iv

re
 d

e
 r

è
g

le
m

e
n

ts
 
F

M
 -

 
F

o
rm

u
le

s
 
M

u
n
ic

ip
a
le

s
 
E

n
r.

, 
F

a
rn

h
a

m
 (

Q
u

é
b

e
c
) 

- 
n

o
 5

G
1

4
R

-M
S

T

[}

4^
.

^
1

-
i 

îë ^



5.ES D,,-

Mwïicipaîitt! ai' Fcrme-Neuvf

LFS DU St'

?î '? 3 Flamonl'ï; ?*rrlb"i'a<r't! lir-ai iv
irf. wi >iwr b,»«'s»l> l i'iut «iLi. f Miu-i iii. î^uitUi <SUA

Plan du corps pnncipal
. carre

. rectangulaire

. en « !.. »

Toit
. pignon droit
. pignon avec larmier

_'-a_cr(ïy£?_?_
. mansardé
. enjîayi lfon

* eri^dppentio
^_plat_

Annexes et ajouts
* abri d auto

Cheminée
. façade
. do côté

* arriére

Matériaux apparents de constt'uction
F-'ondation

* pl*?)T<a
. béton

Mur

.. gierre_

. briguer

. bloc de bôto et béton
- stuc

. planches horizonales

*-c!i" ffe<'lln) cle b"'". de vjnylepu aiumunium
. panneau d'aluminium

. panneau de plastique

. bardeaux d'amiante

^-c![n clln). c!e, nias'onite
Toit

. bardeaux d'asphaite
* bareaux de bois
. tôfe

-goudron utg^rayipr (toi ? ptetsoutemeny

^^-. ^w^Ït^ë. ^. :.^

.

»

®

®

a

.

»

.

.

.

9

-prewRtsU-
::l"ll'3>.. twise1 1"1"'

.

e

<?

.

.

.

.

®

^

.

a

ijl

*

.

®

1 : L'abri d'auto doit avoir une toiture similaire au bâtiment principal.
2: La brique de ('. ouleur ocre, rouge ou bnjne est interdite.
3: Les plancnes verticales ne sont permises que dans le pignon.
4: l.a largeur maximale du clin (déclin) est de 20 centimètres.

6.2.4 Disix>sitions_generates

a) Les nouveaux bâtiments ou les rénovations importantes des bâtiments
exlstanîs doivent avoir une finition eKtérieure de matériaux natureis ou
s'y apparentant.

b) Les clins (déclins) de matériaux naturels ou d" viny'e ou aluminium
doivent avoir une largeur apparente maximale a'e 20 centimètres.

e) Seuiemenî deux types de matériaux de finition sont permis sur ia
façade principale.

d) La finition des agrandissements doit être similaire au bâtiment
originaires.

&ls&osi!!ons_s2"<:|figiies_ayA z^^ u Commercsale 0-3 et 04 » et « publi'
06 et 09 »

fiàglf'mcnî nîlatij au zonags w
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e. 3.1

Dans les zones « Commerciaie 03 et 04 » et « Publique 06 et 09 », les
.i. 'al'jnniûnD-sî m"«nr'i?ik/aï SY ^r>Ï\î^¥^î' r^dn£ïi*^iQt' Î£\Si /'liie;. n^c:5+t^nc *"f^c . iarl'ï^l^'îi iR ^ . ? a

3 31L-W' ^'h -l» »**-". H j^wt*/Hj'lt -^rf^-ti U- ^4» tl i ÎL 1 .w^rf^/^rf'w'^'^-'n li^rft,^ ^Itiltrf'^^irfahDl^fia^ Trifl:i^^ lùïî iÏ^ïî^f^ Wrïwi. u-* ^l

fci. j.y.

"E 0 ! iuc /l. /*>(vii?Ti/\<ï. ?iiirtlt<acï, <qir<l!IITii't',Q/"l'i'ii irî3»!<'Mi^ cil' . 'ari''-I-tB'i'<aiT;'j|'rtniirt! fl^'ï.
. ïw'^at*, i/".^^^^'. ^<JI,. ti,, |Trf'^^. ^, ï,, B,L^,^,, ^,^,^,^UJ. B,,^^. w.^^,, ujÏ^^

Lore d'ur'. e rérsovatioi"!, d'une i'épaî'at'. on ou d'u" agi'andissemerit, Ses

élâments architecturaux et architectoniques extérieurs tels les balcons,
/'iflll^iir'i^tt r\f\t li's'^c /Jt/\I/>nrjkûc; m'aiTtïî'^ir. if^^cï m.''air.ni; iicî.iac: II ji/'lï3!i'jnk ûit.; lO'!'/'1- rii lii
^t-lK'^-»iit^^-^, ^"^'Vàî^'f ^^^it^ «'.^fl-^'aaiflf'^w'^ iîS^litiN*twïU-^rk^^^ HiiH1wrfJ'^j^^i?t-/'^tf-h/^ flK^fiUiilillk^t-/^ ^» iL'^tf - 'i^^WKii ̂  j^ihrfî

leur nature, donnent un caractère d'unicité au bâtiment ou renforcent son
caractère patrimonial, doivent être conse'vés dans !eur intég!'a!sté.

6.3.3 Les ouveftures

Sur les murs avant et latéraux, l'obturation d'ouvertures existantes ou la
création de nouvelles ouvertures est interd'te. Suî' ces T'ure. te

rétrécissement ou i'éiargissement d'ouvertures existantes doit être fait en
csspect^nt 3es diTrens'ons des ouv^rtufôs ^yis'i^ïïtes,. Une Viaîiaiion de
10% est toutefois permise-

Los dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas lorsque les travaux
i'ûH-1' ̂  î'^/lont.-f(fi(!iar lin û|A(y|A!(-!it ou i. inû ̂ inii-nnrt*ï. 9nt^ /'.l .f"t.r«fiïn^

^^'^w/ B I*rfi*iï L^li ^^ i ïd f B H^ Ë~<wï if 3'^*i M 6. 'iw^^ll ^toit il il '^^ ^^"J^va rr It W^*rii^Mtii U *^l' ï^ii '^'J il ^w* . ri ir^f r

6. 3.4 Les revêtements extérieurs

Lors d'une rénovation, d'une réparation ou d'un agrandissement, les
ciTtcSiîéï'(3ux ô'>déî'tôuî's utsS'sés doivôîTit être1 d^ rriêaTt9 rs^tuî'o cjuô Ees

L.ors d'une construction d'un nouveau bâtiment ou lors de réparation ou
d'agrandissement d'un bâtiment ex'staRt, une con'sbinaiso" "nax'male ds
deux matériaux différents est permise pour le revêtement extérieur de la

i^. 'r-ïi"ît^ nnn^ini. tîû

Dans tous les cas, seule l'utilîsation des matériaux suivants est permise:

u cSiTi (déc-!sn) de bois pôirït,
. clin (aécfin) d'aiuminium, masonite et vinyte;

^n^ ll'^ili^^"

6.3.5 Hauteur des bâtiments

est ".itérait d'aiouter ou de sousti'a're un étaae à un bât'r"er!t existant.

(
6.3.6 Forme des toits

ii est interdit de modifier la pente des toits des bâtiments existants.

.
3.7

Ke.gU'mcnt relaîij au .sof'iage. .il
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Tout îiouysau bâtiment doit être implar'té face au chemin st chacun dss
murs latéraux doit former un angle de 90° avec ia rue. Un écart de 10
degré est toutefois possibte. Lss n'.afges de recul avant, latérales et arrière
sauf exceptions, sont ceiies prescrites à la grille des spécifications et aux
articles 7.2 à 7. 2. 3.

6. 3.8 Superficie d'occupation au soi

Lors de la construction d'un nouveau bâtiment ou lors de l'agrandissement
d'un bâtiment existant, !a superficie totaie d'occupation au so! du bâtiment
ainsi construit ou agrandi doit être d'une proportion équivalente a ^u % ae
p!us ou de '"oins de !a superficie . "oysrsrie d'occupation au so! des
bâtiments situés sur le même coté de ruo et situés à moins de 30 mètres
du bâtiment à construire ou à agrandir.

6. 3. 9 Aire des façades principalos

Lors de ia construction d'un nouveau bâtiment ou lors de i'agrandissement
d'un bâtiment existant, l'a'de de la façade principale du bâtiment ainsi
construit ou agrandi doit être d'une proportion équivalente a 'IU"A de plus
ou de mosns de !'a;re moyenne des façades principaies des bâtiments
situés sur le même coté de rue et situés à moins de 30 mètres du bâtiment
à construire ou à agrandir.

6.4 D[sp^jtjons_sp^af!gy^_^yx_. zones__«_Recre^^
« Forestière "10 »

6. 4. 1 ApDiication

Les articles 6. 4. 2 à 6. 4.5 s'
11 s et « Fos'est'.ère 10 ».

aux zones « Récréative 09, l û et

6. 4.2 Architecture et apparence extérieure des constructions

a) Supeificie et dimension

Tout bâtiment résidentiel doit respecter les superficies et dimension:
iTiinimales suivantes:

. superficie minimale

. profondeur .'Ti.'nsma'e

75m2 (807 pi2)
9m (29.5 pi)
8m (26. 2 pi)

b) J-a.hayteu!'

Tout bâtiment résidentiel doit avoir un maxinnum de deux étages et une
hauteur maximale de 11 mètres mesurée à partir du niveau moyen du
soi.

Nonobstant ['alinéa précédant, tout bâtiment résidsntie! situé en
première rangée d'un développement domiciiiaire en bordure d'un pian
d'sau et dont Se teî'. r3!n présente une pente moyenne ["férieure à 10%
doit avoir un maximum de un étage et demi et une hauteur maximale de
8.5 mètres mesurée à partir du niveau rrsoyen du sot.

Hégicmenï reiatifaii zonage
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Les bâtiments doivent avoir une finition extérieure a'e matériaux
t^kti ir.plc: r»») cS.^ ..ïa. nh n.-'air.^yï'i-a^i- c.eMi u5£ï S^aï rin-'a'i'ûri-sii iv c:i uîfit~. )'e ttrtinfr

< ft<il.. ï»iil ul^rf ..w'.UI *rf ^ ihi^'ju'lrii w iklwi ir, -f'i-^. iul iïï^i i B ill». IL'i-'i ilbiiriiA <5Ui'll'lk.îa a ï. ^ -wVÎ 5 ï

autorisés:

. la Dnque;

. les clins (déctins) de bois, de vinyte, d'aiuminium ou d'acser

. !e pjanché'age de bois;

. les bardeaux de bois;

. !,e bois rond nature! ou !e bo's "ature! de pièce su'' piècs;
* ies crépis.

Les clins (déclins) de vinyle, d'aluminium ou d'acier prépeini doivent
avoir une iargeur apparente maximale de 15 centimètres (5.9 pouces).

ii} Tout matéiiau usagé doit être en bon état et doit être recouvert ou
peint avant f'occupation du bâtiment. Nonobstant ce qui précède,
l'Iu'll'iiIilcïa'l'i/Mi-t , 4^ iryiiïii'S'Âri'ai i f ic-. 'ai.^.û ûd' r\r<khjH<a n>.Hi(!«'' lcï<; r^v, ^fA »Ti,ei!H irfii t,., i irfliuï .ki w f « 'ui-u. d 1 I. I..I S.T ,. .. Wi-bil IWl. l'.LB^g'u Sïl. 'i. f^'i'.^. V . îtufV jhf".u>"Uiî 5'tS'^ E'S'ï"S'»Ï;î î i'ÏÏE Eî. ï;

extérieurs ou de toiture, les portes et fenêtres, tes galeries, patio,
ûi^S"'

e

e

e

e

e

e

iii) La finition extérieurs doit être terminée dans les douze STIO'S suivant
rémission au permis de construction.

iv) Le revêtement murai ou de toiture en tôle gaivanisée est prohibé.
Tout revêtement de tôle doit être prépeis'it à ''usine.

v) Les bâtïrnents pouivus d'un to't en pente doivent respecter les
normes suivantes:

. Lorsque le toit comporte seulement deux (2) versants, !a pente
de ces versants ne doit pas être inférieure à 6? % (8/12).

* lorsque ie toit comporte trois (3) versant ou plus, ta pente
moyenne aes versants ne doit pas être inférieure à 50 % (6/12).

vi) La surface vitrée minimaie des habnations
superfic'e des pièces.

it être de 15% de

fi\ Pi'^t'miair-t'3' ?ï/"f*, c^e:cï^ir<ï
*lri^' ^^. ". ^^... ^^^^^^^.. f. i'^^

i) La superficie maximale des bâtiments accessoires s'étab!it comme
suit selon le cas:

e

e

. pour un garage:

. pour une remise:

85m'" (915pi';)
12 r" {129pi2)

il) Les façades d'un garage ne doivent pas être .nférseures à cinquante
pour cent (50%) a'e sa profondeur ou avoir une largeur minimale de
A Rm CI r; 7Kni't

« . iu>i ii U ^ l ^-r . f 'U jpr . 1 j/ .

e
ï") Un bâtiment accessoire doit avo'r un i""aximum de un étage dont la

hauteur libre intorieure doit être égaie ou inférieure à 2,5m (8.2pi).
Cependant tes garages peuvsnt avo'r un maximum de un étage e't

«.ègicmcnî rfiiaîi/ au zonage -(:<

y
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dems dont !a hauteur libre '".té'lsure est ega10 ou inférieijre à cinq
métrés (')B. 4pi).

iv) Tout bâtiment accessoire doit reposer sur le sol à l'exception des
garages qui doivent être poup/u de fondation continue de béton, de
biocs de béton ou de tout autre matériau à t'épreuve de l'eau et
assise à une profondeur à l'abri du ge!. Les dailes sur le so! sont
également permises pour la fondation des garages.

v) Tout bâtiment accessoire doit avoir une finition extérieure de
catégorie simita're au bâtiment principal. Le revêtement mura! ou
de toiture en tôie galvanisée est prohibé. Tout revêtement de tôie
doit être pré-peint à l'usine.

vi) La finition extérieure doit être terminée dans les 12 mois suivani
rémission du permis de construction.

vii) Un bâtiment accessoire ne doit, en aucun temps, abriter des
huiïia'ns ou dss animaux.

. 3 Aménagement des terrains

a) Accès à la propriété

Un maximum de deux entrées véhiculaires est autorisé par terrain. La
largeur maximale de ['entrée est de hust (8) mètres s'il y a une seute
entrée et de six mètres s'il y a deux entrées. Les entrées véhicuiaires
doivent être situées à une distance m'nimale de cinq mètres des lignes
latérales du terrain.

Une distance minimum de six mètres doit Être conservée entre tes deux
entrées, le cas échéant.

b) Déboisement

Au moins 40% de !a superficie de tout tei'rain doit être consep.'é sous
couvert forestier. Les arbres d'un diamètre de 10 centimètres et plus
rînïï. fs^r^t A<TÛ /">/\n<;(~MnfÂc; -a l'ipy^,ùir\t-in>n /"l^c crj'ûc /"lûCîl'tin^t; ^ l'iif1ftHB?ai'T>'i', îik'l'J
\iK~^Ï Ï ^fi il'ii. '^~»i '^ ^"'^i ..hÏ:iw~ii V'~lrf .*rf Iwï H l^^~ik»h»"^' b</<Ki'."''. B '^. '^.u^ »/i iL'^^^-? '^rfi'^rf »^ <ltii y i'^i/ +H/ llwti d llfl (l <i jjt^rB^Aii 4l ï. lAaU"**/ li ï

des bâtiments, de l'aliée vôhicuiaire et des installations septiques et
des aïï'es ds joux eî do déteî'ste,

e) Vegetatjo!-!_st_entret!en

Toute partie de terrain n'ayant pas été conservée sous couvert végéta!
doit être recouverte de pelouse, plantes, arbustes, arbres à l'exception
des espaces occupés par un bâtiment, us"! stat'onnement, paiio, aiiée,
sentier, potager, jeux extérieurs dans un délai de vingt-quatre (24) mois
de rémission du premier permis de construction. Le terrain doit être
convenabiement entretenu. Il est interdit d'accumuler des véhicules
hors d'usage ou non immatriculés, des rébus, des matériaux ou tout
autre amas altérant i'aspoct visuel des lieux.

;(^'3J^:î{':^ rcl. jhi' a:' "'';.
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Le staitsorsnes'T^snt p. octusrtô des caîTiions de pEu£ d un0 tonne métïf^ue
de charge utiie, de ia machinerie forestière et autres équipements
££ï!TîIî!£ilî!©s sst G'ï'o!'îibk é suî' to'uî îêÏT3SiTi

û\ Uûï^'l's'Kj^. ^l'iQL in tî^ |-a ï'tï'/^i'^ri^^

Une ssute affiche d''ds"t'if!cation est autorisés p3 r tss'rasn. Cette affiche

doit comporter uniquement ie nom du proprjétairo et ie numéro civique.

fie aoit être
ïîl liVÎSHlf'^î;-
.W' ÎWI) N Ï flwî S II »W ^ .

fabriquée de bois traité et répondant aux dispositions

. lo poteau doit avoir une dirnens'on de 10cm x 10c"i;

* il do't être ancré à une profondeur minimaie de 60cm dans le soi;

* le panneau doit avoir une dimension ''ectanguSaire de 30cr" x SOC'T!;

. la hauteur totale de S'affiche doit être inférisurs à deux mètres.

t^ ËCi2>tSî'3CE'S ÛXt0^tâ!Jï

. L'imp'as-itat'on des !aiTspada"'es doit respecies- !es marges de recul
avant, arrière et latérales mentionnées à la griiie des spécifications.

« Tout faisceau lumineux émanant d'un iampadaire doit être dirigé
jûî's: I'ij(n4'ûr'aai «f /"II t .i'^!i'-ir. ''^;. i"i
ï^*»iltrf n Hiiliilf^Ifli^^^^a *d^ii a*^^îiiiWiB nip

. Tout ia'riD'adaire extérieur doit être snstalié à une hauteur maximale
de 2. 5 maires. Nonobstant ce qui précèae, les lampadaires
<'if^S^. ï?PA*3 Fti' &ît'GSLlS!V^Hf î^ï"ii ÎSS DïËCSH'GS. tiîlf'fôÏSTïS 'de i"£lï'ii"11fs. bl2iS!o!"îs~

voiants, badminton et balions-paniers, ne sont par régis en hauteur.

g) Accès au plan d'eau et fenêtre verte

L'accès au pian d'eau ou ia fenêtre verte autorisé sur ia rivo doit être
situé à une distance maximate de cinq mètres des Signes latéï'ales du
terrain.

6.4.4 Consinjction à proximité du réservoir Baskatona et ae^coyrs_tfeay.

Aucun bâtiment, sauf un couvercle de protection, d'im volume extérieur
infurjeur QU égale à ts-o's mètres cubes, entourant les stat'ons de pompage
ne peut être édifié à moins de 25 mètres de la ligne des hautes oaux du
.'ésep/oir Baskat&ng.

Nonobstant !e premi er aijnéa, !a marge de reçu! Fninimaie au résep/oir

Baskatong pour los kiosques a jardin (gazebo) est de 15 mètres de la ligne
dss hautes eaux dudit réseîvo'r Baskatong.

Dans une bande de 15 sT'ètres ds la iigns des hautes eaux du résen.'oir
Baskatong et de tout iacs oui cours d'oau, ii est interdit d'effectuer les
/. kii îij'i-'a/iûtï c;. iiiij''îantcï-

»>>fc«i ï ItA. «iL-

' toute construction ou agrand'ssemsrit de bâtirrsents y compris une
piate-forme, galène, patio;

. toute voie de cireuiation sauf ies accès à une traverse de cours d'eau et
à une descente à bateaux.
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Le staSonriemerst noctui'ne des camions de plus d'une tonne
de charge utile, de la machinerie forestière et autres
semblables sont prohibés sur tout l'en'aiR.

û\ M.an't'ifij/'-afa/tn ^o l-'a iii!"/'tnir'«£k^À
~^f f JiM.'^"^"".n^.".i^*.̂ ". :l_..^..u... '^.j^^wjKi. j'^,''_''''.

Uns ssute affiche d'sdsr'tsfcatio" est autor'sée pas' terrair',. Cette affiche
doit comporter uniquement le nom du propriétaire et le numéro civique.

Eiic doit être fabriquée de bois traité et répondre aux dispositions

. 'e poteau doit avo'r une dir"ension de 10cm y. 10 cm;

. i! doit être ancré à une profondeur misiimaie de 60cm dans te sol;

* te panneau doit avo'r une dimension rectanguia're de 30 cm x
60cm;

. la hauteur totale rie l'affiche doit être inférieure à deux mètres.

T) Eclairaoe extérieur

. L'impiantation des lampadaires doit respecter les marges de recul
avant, aî's'ssre et iatéraies mei-stionnées à !a grille des spécifications
(annexe 2).

. Tout faisceau lumineux émanant d'un lampadaire doit être dirigé
VCFS ''intérieur du terrain.

. Tout lampadaire extérieur doit être installé à une hauteur maximale
.J(- -^ £:; -A+-. ~ M. »-.. "11-.. -^--~A -.-. . -.. : -. -^. <. A-I- a-~ i-«-T-j_;-^
Ute! Z..^J IIIKI.I^ïa. f'ilUliVU'iîi. CIUlt; ^U qui pr^cyutî, »e5 nfciïïlpu iueiir95

desservant exclusivement les piscinas, terrains de tennis, baltons-
"v'oiuriîs, foSitjïïiiiHîon e't b3iiiûri3"puïïi ;F3, HïS sont pas ré^iS ^ïï uBiute'uî'.

g) Accès au plan d'eay_e'tfenet veite

L accès au plan d'eau ou la fenêtre verte autorisé sur la nve doit être
situé à une distance minimaie de cinq mètres des lignes iaiérales du
terrain.

6. 5. 7 Usage_com. rne. rc]al domestiaue interdit

il est intetdit d'utilisei une partie d'une propriété, uù est iiistaliée une
toulotl'. e située dans los 2-ones 11 Récréative 12 et 13» à des fins d'iisages

.0 UJSP^Slîlurls. s£_e£i"iI"ês_du'A^fles^_Çtjmmejaal^^^^ 10 »

6.6. 1 Ç^n^wçSun_aj^wT^A^tAl's^iy^_^^^^g_vt^3_u, ws_{î'eau

Dans ies zones «Commerciale 09 et 10?» aucun bâtiment, sauf un
couvercle de protection, d'un volume extérieur inférieur ou égale à trois
mètres cubes, entourant tes stations de pompage ne peut être édifié à
moins de 25 mètres de la !iqns des hautes eaux du réSGr-voir Baskatona.

Ktîglemenî relatif au zonage -fS
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Nonobstent te premier a!inéa, ia marge de recui miniiîiaie du rése'rvoir
Baskatong pour les kiosques à jardin (gazebo) est de 15 mètres de la ligne
d©3 haUîCîS ssiix dudit résepv'Oiî' BsiskstonQ.,

Dans tes zones « Commerciale 09 et 10 », dans une bande de 15 mètres

de ia ligne des hautes eaux du réservoir Baskatong et de tout iacs ou
cours d'eau. H ost !nîùrdlt d<9ffûcti>ùr Sos t>uvra<3&s %u'vïiirïts;

. toute construction ou agrandissement de bâtiments y compris une

pEats-forme, gaSerie, patio;

. toute voie de circiilation satif les accès à une travRrse de cours d eau et

à une descente à bateaux.

. tout scmbiai sauf et ûxcoptc Sos travaux do siabiissatsoR des rives
conforme au chapitre 12.

e

e

e

S.7 IJSEOsitiojis_sp_eçif[qyes_au^zones_jî_Recreat^^ ni flîî ^. 'î- IA ^. llC; ft
T^'hf 'li.i. t, [»:aWE< H .^t W

6. 7. 1 Couvert forcst'cr

Dans toutes !cs zones « Rôcrcatsvo 01 à 08 et -M à 16 », uns proportion
d'au moins 30% de tout terrain vacant de un hectare et moins ou de tout

teî'ra;. " sur loque! un usage est cxo''cô ou sur ioquol un bâîsrîsont est situe
doit être laisse a l'etat naturel.

e

e

e

e

e

e

e

e

<

es aux zones « Agricoie 01, 02 et 04 a 07.»

6.8. 1 Dispositions applicables aux usages rèsidentiels

s les zones « 01. 02 et 04 a 07», iorsquc la gnlle des

spcc'fscations autoriso !a construction d'une rosidcncc, ccSc dss'îticro doit
répondre a l'une des exceptions mentionnées a t'article B.B. 'l .'l .

6.8. 1. 1 Exceptions permettant la construction d'une résidence:

a) los résidences liées aux exploitations agricoles autorisées en
vortu de !a Los sur la pretcctiO!-! du to-'riteiî'c et dos acisvsius
agricoles (art. 40, LPTAA);

b) les rèsidonces sises sur un lot ou un ensemble de lots
contsyus dont la &uporficic ost d'au moins 100 hectares (art.
31. 1, 1-PTAA);

Kés'temcnt rclalil au zonage.

e) les résidences sir»es sur un terrain en iront d'un
public où ics sciviccs d'aquoduc et d'cgout santeiro sont
existants ou autorisas par un règlement municipal adopte
avant Sa date a "aquol'o !cs disposstsons de ia LO! su;' !a
protection du territoire et des activitës agricoles visant a
exiger uno autofsatson du la ComrRission do prctcct'on du
territoire agricoie du Québec (ci-aprés CPTAQ) ont été
rendues appiscabbs (art. 105, LPT.AA);

d) Ses résidences sises su'- un torrain bôncficbnt d'un dro't
acquis reconnu, en vertu des articles 101, 102 et 103 de la

341
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!oi sur !a protection du terr'tojf'e et des activités agrscoiss ou
de ses amendements futurs;

s) les résia'ences autorisées par la CPTAQ avant ie

e.a uisDositions spécinaues aux zones « Agricole 0?, 08 et 09 »

6-S.1 uispositions apDiicabies aux usages résidentiels

Dans les zones «Agricoie 03, 08 et 09», lorsque ia griiie des
spéc'fications autorise !a construction d'une résidence, cette dernière doit
répondre à l'une des exceptions mentionnées à i'article 6.8. 1. 1 ou
respecter les critères su'varsts:

a$ être située sur un te-'-'a!", d'une superficie d'au moins 10000 mètres.
carrés; et

b) accompagner une activité autorisée dans la zone concernée
(Agricoie 03, OS ou 09).

.2 -rasDSSJ£oils-a5fi!lçaÈlss_au_x_ysa^os^Dgarten^^^
«-comn!erce^_eA tengife_Jéggj^_^^_^^mmBrç^_eAte, î^
<<. 6MbJilsemsnts__d^hebêS. ^ment2>^_<L^ de restauration».
'LÇ.ç^!!Iwç8s_Q8SIOSJ^Î-«JD.diLsi"?sJa^

uans î63 zones « Ayricoie 03, 08 et 09ï>, iorsque ',a grilie des spécifications
autorise un usage appartenant aux catégories d'usages « commerces
extensifs iégers», «commerces exîensife iourds », « étabiissemenis
d'hébergsmeni», «établissement de restauration», «commerces dû
gros » et & industries légères ", cet usage doit, pour être permis, respecter
les critères de base mentionnés à i'article 6.9.2. 1 et le ou les critères
spéuTiques à ta caîégorie d'usages à SaqueiSe ;! appartier;t tei que
mentionnés à l'article 6.9.2.2.

6.9.2-1 Les critères de base sont:

a) S-'usage doit être exercé sur un terrain d'une superficie d'au
moins 10000 mètres carrés, sauf pour tes terrains
bénéficiant de droits prévus à la loi sur !a protection du
territoire et des activités agricoles;

b) L'u.sags doit être exercé en bordure d'un chemin existant le

e) L usage permet de iimiter ici déviiaiisaîion des niiiieux ruraux,
d) L'usage respecte ies distances séparatrices mentionnées au
chapitre 17;

e) L usage permet une d"'ersif"'ation des revenus des
exploitations agricoles (s'appiique seulement aux

expto'tat'ons agr'coles};

. 9-2.2 Les critères spécifiaues sont:

a) c!il^__SEQ C!]lqye_^iK_j;al"sones__dTisa3es___cammerces
extensifs légers. commerces_exKnsil i's lourds ei: comcnerces
da n!TOS

''"rr. c'a , -"'. ';<"1/ !!'; -nnnc.i
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Les étab!isssme"ts corisacrés à !a "e"ie au dstàïfôïï-^fit
pas autorisés à l'exception des étabiissements spécialisés
dans Sa ve"te de ps'cduits re!'ès aux activités agrico!es.

'S} Cfîtèï'e spécîfiîïiïe 3ux c^fê^oîi^^__^. ly.^^^s......eMwiïsseïBTi. ô.l'îï:s

d'héberaement et établissement de restauration.

Seuls les services de restauration et/ou d'hébsrgement reliés
à une expSoitaîi'on agricole ou ayant un caractère champêfre

cl Critères sDécifiaues aux cMégjînQS_^ly.sages__:.<Jndustrjes
Si ïî-w? f>

Seules les industries légères saisonnières ou ies industnes
ronnndant aux d'spos't'ons des sous-paragraphe i) nt ") sont
autorisées :

i) les opérations nécessitant un maximum de trois
e iifii pï oyc 3,

i*i i'enstsmbie des bâtirritïnts nécessaires aux opérations aort
îivoir unfô suD<?-iTficio -3u so! nriaxi!Ti?ilo do 120 îriièt. res'

S-10 Dis^sitions^@eçîSigue^. la_îQnej(. ResideRije!ie20.»

6.10. 1 Disposition agp'içabSç aux bstimont^çomrnsresayx

Dans la zone RcssdcnticSte 20, la superficie de planche!- des bâtimonts
commerciaux est de 370 métrés carres.

V .. i. i.r±^fl^if-^ S

,^-t~wrïCïri, . t~^.-k1 /~i4-i!y7'.i^o <^-ï "fïJ" 'HÔ't"STÎ"î^xî"ti'.<:î f-^t'
.
riorînes reici. tivsy ia.u^iju:u'_^sj. ^j_^:

."^ 1 ̂ '| 1 .IT- -il r>-t .r^l ''a .»-* f-'"A }.. * rtrï
^ 1'^iÀS, iiS. At...f.i.^Â.jLÏ. t.-t^. bl. ^^i. i,

7. 1 Normes relatives au bâtiment principal

7. 1. 1 Un seul bâtiment oyAsaas. Dn"ç]Daj_t)ai_te[ra[n

Un terrain ne peut êfre occupa que par un seul bâtiment prir
seu! usage principa!, sauf dans Se cas d'une résidence accompagnant une
exDloitation agricole ou d'une résidence située dans les zones « Agricole
08 ou 09 » accompagnant un usage autorisé dans ces zones auîre qu un
usage résidentiel. Un bâtiment principal peut avoir des usages multiples
aux conditions suivantes'

1° Les usages doivent être autorisés dans ia zone où Se terrain est situé.

2° Chaque usags compris dans te bâîimenê prmcîpaS doit être muni ci une
entrée distincte.

3° Chaaue usage compris dans le bâtiment principal peut être
accompagné d'usages eî/ou de bâtiînenês accessoires conformes au

4l
Kogicmenî fci-aîij au sonngc
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présent règlement, '.. 'activité prsncipate doit cependant s'exercer dans
ie bâtiment principai. Dans le cas d'un bâtiment principal à usages
multiples comportant une foncîiors résjdentielis, jes no-'mes reiatwes
aux usages, ouvrages, constructions et bâtiments accessoires aux
caiégories d'usages résidentssis, mentionnéss aux articles 8.3. 1 à 8. 3.4
s appliquent. Toutefois, les bâtiments et usages qui y sont autorisés
peuvent être utifeés accessoirement aux autres fersctions comprises
dans le bâtiment principal à usage muttipio. De pius, nonobstant le
paragraphe b) de l'artide .3. 3.3, !a hauteur de la porte d'accès du
garage peut avoir une hauteur supérieure à trois mètres.

. 1.2 Ir'igiantafcn^t orientation

Tout bâtimerit prindpal doit être impianté à S'intérieur de la superficie
bâtissabie d'un terrain en respectant tes différentes marges ae recul.

7. 1.3 D[mens!ons """,'mates

bâtiment pnricipa! résidentiel ou commereial, sauf les abris forestiers.
avoir une superficie au soi d'au moins 40 mètres carrés. Dans je cas

des habitations tes garages pr?"és et tes abris d'autos irtîégrés ou
adjacents au bâtiment résidentiel sont exclus du calcul de superficie.

La façade de tout bâtiment principal doit être d'au moins 6 mètres. Dans ie
cas d'un bâtiment résident'e!, !es garages et !es abris d'autos attenants à !a
resiaence ne doivent pas être calculés dans fa iongueur de la façade. De
plus, Ses bâëments résidentiels doivent avoir une profondeur d'au moins 6
mètres.

Les dispositions du
ma'sons mobiies.

premier et du deuxième alinéa ne s'appliquent pas aux

7. 1.4 HE inimale et maximale

La hauteur minimale et maximale de tout bâtiment principal est propre à
chaque zone et est ind'quée à la gr'ile des spécifications.

Nonobstant le premier alinéa, la hauteur maximale d'un bâtiment est de15
mètres. Cette hauteur maximale ne s'appiique pas aux ciochers.
cheminées, réservoirs surélevés, siios, touf's d'obsewation, toure"d°
transport ^d'électricité, tours et antennes de télécommunication et de
câbtodistribution.

7. 1.5 .Bâtiments d'utiiité publiaue

Les dispositions des articles 7. 1. 1 à 7. 1.4 ne s
bâtiments d'utiiité publique.

is aux

7.2 Marges de reçu!

/ . ^. 'l LMspositions aéné

aegiemeni reiutïf aïs zonage
42
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Tout bâtiment principal doit respecter !es marges de reçu! avant, arrière et
latérales déterminées par le présent règlement; les distances se mesurent
à partir de !a face extérieure des fondations des bâtiments ou, à défaut, à
partir de la face externe des murs. Dans le cas des usages et bâtiments
accessoires, !es marges sont présentées au chapitre 8.

Les dimensions minimales des marges de reçu! avant, arrière et latérales
sont propres à chaque zone et sont présentées à la grille des
spécifications
s'appliquent.

De p'us, les articles 7.2. 2 et 7. 2.2. 1 à 7. 2.2. 4 et 7. 2.3

7. 2.2 Marge de reçu! avant

7.2.2. 1 Dis&ositionsaéné raies

La marge de recul avant spécifique à chaque zone se mesure à
de la ligne de rue, qu'eile soit publique ou privée. Dans le cas
d'un lot d'angie ou un !ot transversal, la marge de reçu! avant
doit être observée sur chacune des rues.

7.2. 2.2 Marge de recul maximurrs

Lorsque spécifiée à l'intérieur d'une zone, une marge de reçu!
avant maximum s applique.

7.2.2.3 Dispositions particulières !e long de la route 309

Nonobstant les marges de recul avant, minimales et maximales,
mentionnées à ia grille des spécifications, dans les zones
« Résidentislle 01 et 02 s, « Agricole 01 s et <'. Récréative 03 s
ia marge de recul avant minimale est de 25 mètres lorsque le
terrain est adjacent à la route 309.

7.2.2.4 Alignement reQuis

Nonobstant les dimensions minimales et maximales des marges
de recul avant mentionnées à !a grille des spécifications dans
les zones « Publique 03, 04, 05, 06, 08 et 09 », « Commerciale
02 à 08 » et s Résidentiel!" 07 à 13, 15, 16, 18, 19 et 20 », les
dispositions des paragraphes a) et b) s'appiiquent.

a) Lorsqu'un bâtiment doit être érigé entre deux bâtiments
existants situés à moins de 15 mètres du bâtiment à

construire, la marge de recul minimale avant doit être égaie à
la moyenne des marges de recul avant des bâtiments
existants adjacents.

b) Lorsqu'il y a un seul bâtiment existant adjacent situé à moins
de 15 mètres du bâtiment à constru'ra, !a marge de reçu!est
ceiie exigée par la réglementation de la zone. Toutefois, la
différence de reçu! ne peut excéder deux mètres par rapport
au bâtiment existant adjacent; si l'on n'a pas atteint la marge
de recul ob'igatoire, te rattrapage devra se faire sur le ou !es
bâtiments suivants.

Règlement relatif au zonage tï
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. 2.3 Marge de recul par rapport: à urLlaco^y à un cours d'eau

Nonobstant les dimensions minimales des marges de recul mentionnées à
la grille des spécifications, aucun bâtiment ne peut être implanté à moins
de 18 mètres de la ligne des hautes eaux d'un lac ou d'un cours d'eau à
l exception d'un couvercle de protection, d'un volume extérieur inférieur ou
égaie à trois mètres cubes, entourant les stations de pompage.

Nonobstant le premier alinéa, la construction des bâtiments accessoires
est autorisée dans !e prolongement du mur du bâtiment principal adjacent
au lac ou au cours d'eau sans toutefois empiéter sur la rive.

Nonobstant le premier alinéa, la marge de recui minimale aux lacs et aux
cours d'eau pour les kiosques à jardins (gazebo) est de 15 mètres de Sa
ligne des hautes eaux d'un lac ou d'un cours d'eau.

7. 3 Architecture et apparence extérieure des bâtiments principaux et
accessoires

7.3. 1 Formes et structures des bâtiments

La forme, la structure, ies proportions, les matériaux et la couleur d'un
bâtiment doivent s'intégrer harmonieusement au cadre où H est situé. Le
bâtiment doit aussi répondre aux conditions de climat et d'ensoleiilement.

La présence de wagons de chemin de fer, de tramways, d'autobus ou autre
véhicule est prohibée pour toutes fins.

Tout bâtiment prenant forme d'anima!, de fruit ou de légume ou tentant par
sa forme à symboliser un animai, un fruit ou un légume est interdit sur le
territoire de Sa municipalité.

Les bâtiments dont !a forme de la toiture est en cylindre sont prohibés sur
tout le territoire de la municipalité à l'exception des bâtiments pour fin
agrico'e situés dans une zone agricole.

Aucun bâtiment, aucune construction ou aucun ouvrage ne doit être
réalisé, en tout ou en partie, avec un véhicule, une paffle de véhicule, un
conteneur ou tout autre objet de récupération.

7.3.2 Matériaux de revêtements extérieurs prohibés

Sont prohibés comme parement extérieur, les matériaux suivants:

. le papier goudronné ou minéralisé ou les papiers similaires;

. le poiythène et autres matériaux semblables, à i'exception des serres;

. ie papier ou le carton imitant ou tendant à imiter la pierre, la brique ou
autres matériaux nature!s;

. les matériaux de finition intérieure;

. la tôle galvanisée ou non pré-peinte, à l'exception des bâtiments de
terme;

. le bois non teint ou non peint à ''exception des bâtiment de ferme;
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les panneaux gaufré:

7. 3.3 Finition extérieure

La finition extérieure de tout bâtiment doit être complétée dans les 12 mois
de la délivrance du permis de construction ou du certificat d'autorisation.

7.3.4 Dispositions spécifiques aux bâtiments principaux résidentiels ou
commerciaux

7.3. 4. 1 Revêtement extérieur

Seu's sont autorisés tes matériaux ci-dessous mentionnés à titre
de revêtement extérieur des bâtiments résidentiels ou
commerc'aux:

brique;
. céramique;

. c'in (déclin) de bois, teint, peirst ou traité;

. clin (déclin) d'aluminium;

. clin (déc!!n) de fibre pressée;

. clin (déclin) de vinyle;

. bois pièce sur pièce;

. marbre;

. p'erre;

. stuc acrylique;

. stuc agrégat;

. stuc cristal;

. bardeau de bois traité;

. tôle d'acier pré-peinte d'une épaisseur minimale de 0.30 mm;

. tôle d'alliage d'alum'nium pré-psirste d'une épaisseur;
minimale de 0.58 mm.

Nonobstant le premier alinéa la finition des serres doit être de
polyéthy'. ène, de verre ou de " Plexiglass ».

Dans tous les cas, !es matériaux de finition extérieure doivent
être conçus et installés pour un usage extérieur et résister aux
intempéries.

7. 3. 4.2 Finition des toits

Seuls sont autorisés les matériaux ci-dessous mentionnés, à
titre de finition extérieure des toits des bâtiments résidentiels et
commercsaux, à ''exception de ceux poun'us d'un toit p!at:

^IIIVfû'

. bardeau d'asphalte;

. bardeau de cèdre traité;

. bardeau d'ardoise;

. tuite d'argi'e;

. tuile de béton;

. tuile de plastique;

. tôie d acier pre-peinte d'une épaisseur minimale de u. dâ mm;

Kégtemenî relatif au zonage
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. tôle da!!iage d'aluminium pré-peinte d'une épaisseur
minimale de 0.58 mm.

Nonobstant le premier alinéa la finition des serres doit être de
polyéthylène, de verres ou de « PSexiglass ».

Dans tous les cas les matériaux de finition des toits doivent être
conçus et installés pour un usage extérieur et résister aux
intempéries.

7. 3. 4.3 La pente des toits

Tout bâtiment principal résidentiel, pourvu d'un toit autre qu'un
toit plat, doit être pourvu d'un toit en pente comportant au moins
deux versants. La pente moyenne des versants doit être d'au
moins 33% (4/12).

Chapitre 8

Usages, ouvrages, constryctions et
bâtiments accessoires

8. 1 Appiication

Lautorisation d'un usage principa! ou d'un bâtiment principai impiique
automatiquement l'autorisation des usages, des ouvrages, des constructions et
des bâtiments qui !ui sont normalement accessoires, en autant qu'ils respectent
toutes les dispositions du présent règlement.

Pour les fins du présent règlement, les usages, les ouvrages, les constructions et
les bâtiments accessoires sont groupés dans les classes mentionnées aux
paragraphes a) à j).

a) usages et bâtiments accessoires aux catégories d'usages résidentiels;
b) usages et bâtiments accessoires aux catégories d'usages agricoles;
e) usages et bâtiments accessoires aux catégories d'usages autres que

résidentiels et agricoles;
d) piscines;
o) clôtures et haies;
f) stationnement;
g) affiches, enseignes et panneaux-réciames;
h) usages et constructions temporaires;
i) usages commsrciaux domestiques;
j) entreposaae extérieur.

Les dispositions relatives aux stationnements et aux affiches, enseignes et
pannsaux-réclamss sont traitées aux chapitres S et 10.

8.2 Règles générales relatives aux usages, aux ouvrages, aux cpnstructions et
aux bâtiments accessoires
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Les usages, !es ouvrages, les constructions et !es bâtiments acc'^ipyps,^
i'exception de ceux accessoires, aux usages et aux constructions principales
appartenant aux classes d'usages « Agriculture » ne sont pas permis avant que
ne soit construit le bâtiment principal ou avant que soit aménagé l'usage
principal.

Nonobstant le premier alinéa, un seul bâtiment accessoire à une résidence peut
être construit sur un terrain vacant conforme à l'articie 5. 1 1 du règlement numéro
24 relatif au lotissement. Le terrain recevant ce bâtiment accessoire doit être \"s-

à-vis du terrain constituant i'assiette de la résidence pour laquelle le bâtiment
accessoire est destiné et i! ne doit être séparé de ce dernier que par une rue. Les
dispositions des articles 3. 1. 1, 3. 1.3, 3.2. 1, 3.2.3, 3.3. 1, 3.3.3, 3.4. 1, 3.4.3, 3.5.1
et 3. 5. 3 du règlement numéro 22 relatif aux conditions d'ém'ssion des permis de
construction s'appliquent au terrain destiné à recevoir ce bâtiment accessoire.

Le bâtiment accessoire mentionné au deuxième alinéa doit rencontrer les
exigences suivantes:

a) ne pas nécessiter de raccordement à un réseau d'aqueduc ou d'égout ou à un
système individuel d'approvisionnement en eau potable et en épuration des
A-5! IV IICÛOkÇ'
^^ri^dJflk Iri^/^rfi^r^-?^

b) respecter les marges de recul minimales app!'cab!ss à un bâtiment principal;

e) avoir une superficie maximale de 60 mètres carrés;

d) avoir un seu! étage et une hauteur maxima'e qui n'excède pas ce!!e de !a
résidence pour laquelle il est destiné;

e) être utilise uniquement à des fins d'entreposage domestique. Nonobstant les
dispositions dss articles 8. 10 à S. 11.2, i! ne peut pas être utilisé à des fins
d'usages commerciaux domestiques. De plus, il ne peut abriter des animaux
ou des personnes.

Nonobstant !e premier alinéa, un seul ksosqus à jard'n (gazebo) accessoire aux
catégories d'usages «Résidences uniramiliaies », «Résidences unifamiliaies
isolées superposées », « résidences saisonnières >? et « Maisons mobiles », peut
être construit sur un terrain vacant conforme au règlement numéro 24 relatif au
lotissement. Les murs de ce kiosque à jardin doivent être ouverts à au moins
50% de leur surface. Les parties ouvertes peuvent être munies de moustiquaire,
de polythène soup'e, de "itres ou de « P'sxig'ass .'.>. Aucune isolation et aucun
système de chauffage n'y est autorisé. Les dispositions des articles 3. 1.1, 3. 1.3,
3.2. 1, 3.2.3, 3.3. 1, 3.3.3, 3.4. 1, 3.4.3, 3.5. 1 et 3.5.3 du règlement numéro 22
reiatif aux conditions d'émission des permis de construction s'appliquent au
terrain destiné à recevoir ce kiosque à jardin. De plus, !ors du dépôt de la
demande de permis de construction pour un tel kiosque, le plan d'implantation
mentionné à ('article 4.3.2 du règlement numéro 21 relatif aux divers permis et
certificats doit également indiquer la localisation du futur bâtiment principal, de
son installation septique, du puits d'alimentation en eau, de la ou des allées
véhiculaires, des espaces de jeux et de détente, des iacs et cours d'eau dans un
rayon de 25 mètres du terrain et de tout autre élément à mettre en place.

Lorsque la construction ou l'aménagement d'un usage accessoire accompagne la
construction d'un bâtiment principal, un seul permis est émis pour les deux,
pourvu que ces constructions ou aménagements soient érigés sur le même
terrain. Si ces conditions ne sont pas remplies, il y a nécessité d'obtenir, au
p'éa!ab!e, des permis distincts.
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8.3 Usaaes, ouvrages, constructions et bâtiments accessoires aux catégories
d'usaaes « Résidences »

Les usages, les ouvrages, les constructions et les bâtiments accessoires aux
catégories d'usages « Résidence » sont ceux qui servent à améliorer ou à rendre
agréables les fonctions résidentielles; sont notamment accessoires aux
résidences et de manière non limitative, les usages, les ouvrages, les
constructions et les bâtiments accessoires mentionnés aux paragraphe a) à i) :

a) les garages et ateliers privés;
b) les abris pour autos et les abris pour embarcations;
e) les potagers occupant moins de 25% de la superficie du terrain et les serres,

pourvu qu'aucun produit ne soit étalé ou vendu sur les lieux;
d) tes cabanons;
e) les équipements de jeux;
f) les piscines et pavillons de bain, pour/u qu'aucune charge d'admission ne soit

faite sous quelque forme que ce soit;
g) !ss scu'ptures, foyers pour cuisson de type « barbecue », mâts, trei!!is et

autres objets d'architecture paysagiste;
h) les composteurs domestiques;
i) les clôtures entourant une piscine ou installées en rapport avec une piscine.

8.3. 1 Dispositions générales .re!at"/es aux usages, aux ouvrages, aux
constructions et aux bâtiments accessoires aux classes d'usaaes
« Résidentiels »

Les dispositions des paragraphes a) à l) s'appliquent aux usages, aux
ouvrages, constructions et aux bâtiments accessoires aux usages
rés.'dentieis.

a) les bâtiments accessoires aux usages résidentiels doivent être localisés
dans la cour arrière et les cours latérales.

b) Nonobstant le paragraphe a), dans les zones «Récréative», les
bâtiments accessoires aux usages résidentiels sont permis dans !a cour
avant. La marge de recul avant minimale imposée aux bâtiments
principaux s'applique aux bâtiments accessoires aux usages
résidentiels construits dans la cour avant et les marges a'e recul
iatérales et arrière minimales sont de 1.5 mètre.

e) S -orsqu'un bâtiment accessoire est attenant à un bâtiment principal, les
marges de recul latérales et ta marge arrière minimale imposée aux
bâtiments principaux s'app'iquent à ce bâtiment accessoire.

d) A moins de dispositions contraires, mentionnées au présent règlement,
lorsqu'un usage, un ouvrage, une construction ou un Dâiiment
accessoire, à l'exception des aménagements paysagers et des clôtures,
est localisé dans la cour arrière, les marges de recul arrière et latérales
minimales sont de 3 mètres.

e) A moins de dispositions contraires mentionnées au présent règlement,
lorsqu'un usage, un ouvrage, une construction ou un bâtiment
accessoire, à .''exception des aménagements paysagers et des clôtures,
est localisé dans les cours latérales, les marges de recul latérales et
arrière minimales sont de 3 mètres.
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f) Nonobstant les paragraphes d) et e) dans les zones « Récréafive».
« Publique 03, 04, 05, 06, 08 et 09 », « Commerciale 02 à 08 » et
«Résidentielle 07 à 13, 15, 16, 18, 19 et 20» lorsqu'un usage, un
ouvrage, une construction ou un bâtiment accessoire, à l'exception des
aménagements paysagers et des c'ôtures, est situé dans tes cours
latérales ou arrière les marges de recul arrière et latérales minimales
sont de 1.5 mètre.

g) Dans tous les cas, la distance !ibre entre un bâtiment principal et une
construction ou un bâtiment accessoire doit être d'au moins deux
mètres, sauf dans le cas des abris d'auto et des garages attachés au
bâtiment principal.

h) A moins de lui être attachée, aucune construction ou bâtiment
accessoire "s peut être impianté à moins de 1,5 mètre d'urie autre
construction ou d'un autre bâtiment accessoire.

i) Les matériaux de finition extérieure d'une construction ou d'un bâtiment
accessoire doivent s'harmoniser avec ceux du bâtiment principa! et ils
doivent être d'une classe et d'une qualité s'apparentant à ceux
employés pour la construction du bâtiment principal. Seu's les
matériaux énumérés à l'article 7. 3. 4. 1 sont autorisés à titre de
revêtement extérieur des bâtiments accessoires.

j) Les matériaux de finitio." des toits d'une construction ou d'un bâtiment
accessoire doivent s'harmoniser avec ceux du bâtiment principal et ils
doivent être d'une c'asse et d'une qu3!;té s'apparentant à ceux
employés pour la construction du bâtiment principal. Seuls ies
matériaux mentionnés à !'art'cle 7.3.4.2 sont autorisés à titre de finition
extérieure des toits des bâtiments accessoires.

k) La superficie maximale de toutes les constructions et des bâtiments
accessoires érigés sur un même terrain, ne doit pas excéder dix pour
cent (10%) a'e la superficie de ce terrain.

l) La superficie et la hauteur maximale de toute construction ou bâtiment
accessoire ne doit pas excéder ce!!e du bâtiment principa!.

8.3.2 Dispositions particulières reiatives à l'imDlantation d'un cabanon

a) Un maximum a'e un cabanon peut être érigé sur un terrain:
b) La hauteur maximum d'un cabanon est de quatre mètres;
e) La superficie au sol maximale d'un cabanon est de 24 mètres carrés.

sauf pour tes résidences muffifamiliales ou co'tectsves où un cabanon
peut atteindre un maximum de 45 mètres carrés:

d) Un cabanon ne peut sen'ir qu'au remisage d'outils, de matériaux.
d'articles de jardinage, d'entretien du terrain ou d'accessoires de
pisc'ne. !! ne peut sen'ir à abriter des animaux de ferma ou d'éle'/ags.

8.3.3 Dispositions particulières rRlatiyesA^I'implantation d'un aaraae ou,. d-un
|ûr rknv<

^.^ll--ui jurj
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'a) Un seul garags ou un seu! ateiier privé, non attenant au bâtiment

principal, peut être érigé sur un terrain.

b) La hauteur maximale d'un garage ou d'un atelier privé, non attenant au
bâtiment principal, est de six mètres, sous réserve de la norme
générale voulant que ia hauteur des bâtiments accessoires ne doit pas
excéder celle du bâtiment principal. Toutefois, la porte d accès à un
garage ou à un atelier privé ne doit pas avoir une hauteur supérieure a
trois mètres.

e) Dans !ss zones « Récréative », « Publique 03, 04, 05, 06, 08 et 09 s,
« Commerciale 02 à 08 » et « Résidentielle 07à 13, 15, 16 et 18» la
superficie au so! maximale d'un garage ou d'un atelier privé sst de 60
mètres carrés. Dans les autres zones, la superficie au sol maximale
d'un garage ou d'un atelier privé est de 140 mètres carrés. Dans tout
les cas la superficie au sol d'un garage ou d'un atelier privé ne doit pas
dépasser la superficie au sol du bâtiment principal.

d) Un garage ou un atelier privé ne peut servir, en aucun temps, au
stationnement ou au remisage d'un véhicule lourd (camion) ou à une
fin commerciale, sous réserve des dispositions des articles 8. 10 à
8. 11. 2.

8.3.4 Dispositions particulières relatives à l'implantation d'une serre privée

a) Une seule serre privée peut être érigée sur un terrain.
b) La superficie au soi d'une serre privée ne doit pas excéder 30 mètres

carrés et sa hauteur ne peut excéder quatre mètres.
e) Une serre privée ne doit pas être utiiisée pour y remiser des objets ou

abriter des animaux.

8.4 Usages, ouvrages, constructions et bâtiments accessoires aux catégories
a'ysaaes « Agricoles »

Les usages principaux appartenant aux catégories d'usages agricoles peuvent
comporter des usages, des ouvrages, des constructions et des bâtiments
accessoires à la condition qu'ils soient un prolongement normal et logique des
fonctions de i'usage principal; sont notamment accessoires aux usages agricoles
et de manière non^limitative les éléments mentionnés aux paragraphes a) à j).

a) les résidences construites en vertu des dispositions de l'article 40 de la Loi sur
Sa protection du territoire et des activités agricoles;

b) les constructions et bâtiments nécessaires à l'entreposage des équipements
nécessaires à l'expioitation ae la Terme;

e) les constructions et bâtiments nécessaires à l'entreposage et à la préservation
des aliments destinés au bétail ou des aliments produits à !a ferme;

d) les constructions et bâtiments nécessaires à la transformation des produits
générés à ia ferme même;

e) les usages, ouvrages, constructions et bâtiments reliés aux activités
agrotouristiques;

f) les machineries et outils requis pour le bon fonctionnement de la ferme;

Règlement relatif au zonage
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g) le traitement primaire des produits générés à la ferme même (ex. : triage,
ajyi ig-v^QixùtgQû^ .Fû.^-î-CLuyÏ;/,

h) l'éta!ags pour !a vente de produits cultivés sur p!ace;

i) les se"/ices de « partie de sucre " avec ou sans repas, en saison seulement;

j) !a vente de produ'ts destinés uniquement aux agriculteurs à !'exception de la
machinerie.

8. 4. 1 Marges de reçu! minimates applicables aux bâtiments accessoires aisx
catégories d'usaaes « Agricoles »

Les marges de recul minimales imposables aux bâtiments principaux
s'app'iquent aux bâtiments accessoires aux catégories d'usages
« Agricuiture ».

8.4.2 Dispositions spécifiques aux acti'.'ités agrotouristiques accesEoires aux
catégories d'usaaes « Âaricoies »

Les activités agrotourisuques ne sont autorisées à titres d'usages
accessoires aux catégories d'usages « Agriculture » que dans !a mesure
où elles constituent une diversification et une consolidation de i'activité
principale. Les dispositions de paragraphes a) à e) s'app!iquent à ces
activités agrotouristiques :

a) Les usages, les ouvrages, les constructions et les bâtiments
nécessaires à l'activ'té agrotouristique ne doivent pas constituer une
limitation ou une nuisance à i'exploitation de la ferme.

b) Les activités d'hébergement et de restauration doivent uniquement être
situées dans la résidence de !'exp!o!tant agrico!0, ces activités sont
notamment interdites dans d'autres résidences accessoires à ia ferme
ou dans tout autre bâtiment.

e) Le nombre maximum de chambres pouvant être ioué est ce'ui
déterminé à l'article 8. 11. 1 .

8.5 Usages, ouvrages, constructions et bâtiments accessoires aux classes

d'usages autres que « Résidentjeis » et « Agricoies »

Les usages principaux autres que tes usages appartenant aux classes d'usages
« Résidentiels » et « Agricoles » peuvent également comporter des usages, des
ouvrages, des constructions et des bâtiments accessoires à ia condition qu'ils
soient un pro'ongement "orma! et !ogsqus des fonctions de ''usage principal; sont
notamment accessoires aux usages autres que les usages appartenant aux
classes d'usages « Résidentiete » et « Agricoles », les éléments mentionnés aux
paragraphes a) à l):

a) un presbytère par rapport à une église;
b) Ses équipements de jeux par rapport à ['organisation des loisirs;
e) les bâtiments généralement reliés à un parc ou à un terrain de jeux;
d) uns cafétéria ou un comptoir ds restauration par rapport à un usage

commercial ou industriel;
e) un kiosque à journaux par rapport à un usage commercial ou industrie!;
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Stiment relié à une antenne ou tour de radio ou de télévision;

g) les commerces connexes par rapport aux usages publics;
h) !a "ente d'automobiles usagées par rapport à !a "ente d'automobHes neuves;
i) les machineries et outils requis pour le bon fonctionnement d'une entreprise;
j) les bâtiments nécessaires au fonctionnement d'une entreprise commerciale,

Industrielle ou agricole;

k) l'entreposage extérieur de marchandises par rapport à un usage appartenant
à une des catégories d'usages permettant ce type d'entreposage, pour les
autres types d'usages, ''entreposage doit se faire à l'inté.''!eu'' d'une
construction;

l) une aire de divertissement par rapport à un établissement d'hébergement, un
établissement de restauration ou à un commerce de vente au détail grand
consommateiir d'espsce.

8.5. 1 Dispositions reiatives aux usages. aux ouvracies, aux constructions et aux
bâtiments accessoires aux classes d'usafles autres que « Résidentieis » et
« Agricoles »

Les dispositions des paragraphes a) à e) s'appliquent aux usages, aux
ouvrages, aux constructions et aux bâtiments accessoires aux classes
d'usages autres que « Résidentiels » et « Agricoles ».

a) Les bâtiments accessoires sont permis dans la cour arrière et les cours

b) Les marges de recul minimaies imposables aux bâtiments principaux
s'appiiquent aux bâtiments accessoires appartenant aux classes
d'usages autres que « Résidentiels » et « Agricoles s.

s) Nonobstant !s paragraphe b), dans les zones «Récréative»,
« Publique 03, 04, 05, 06, 08 et 09 », « Commerciale 02 à 08 » et
«Résidentielle 07 à 13, 15, 16, 18, 19 et 20;», les marges de recul
latérales et arrière minimales pour les bâtiments accessoires sont de
1.5 mètres.

d) Les matériaux de finition extérieure d'une construction ou d'un bâtiment
accessoire doivent s'harmoniser avec ceux du bâtiment principal el ils
doivent être d'une classe et d'une qualité s'apparentant à ceux
employés pour la construction du bâtiment principal. Seuls les
matériaux énumérés à l'article 7. 3. 4. 1 sont autorisés à titrs ds

revêtement extérieur des bâtiments accessoires.

e) Les matériaux de finition du toit d'un bâtiment accessoire doivent
s'harmoniser avec ceux du bâtiment principal et ils doivent être d'une
classe et d'une qualité s'apparentant à ceux employés pour la
construction du bâtiment principal. Seuls les matériaux mentionnés à
['article 7. 3. 4.2 sont autorisés à titre de finition extérieure des toits des

bâtiments accessoires.

8.6 Piscines

Un permis de construction est obligatoire pour la construction ou l'instailation de
toute piscine ayant plus de un mètre de profondeur. De plus, !a construction ou
i'instatiation de toute piscine doit répondre aux dispositions des articles 8.6. 1 à
8.6.5.
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Toute piscine doit être installée ou construite dans la cour avant, latérale
ou arrière conformément aux distances minimales mentionnées aux
paragraphes a) à e).

a) 1.5 mètre des lignes arrière et latérales et de tout bâtiment;
b) 15 mètres d'un lac ou d'un cours d'eau;
e) !a marge de reçu! avant minimate pour les bâtiments principaux, inscrits

à la grille des spécifications pour chacune des zones, doit être
respectée.

Une piscine ne doit pas être située sous une ligne ou un fil électrique. Les
limites des servitudes pour les canalisations souterraines ou aériennes
(service d'aqueduc, égout, té'éphone, électricité) sont considé,réss comme
étant des limites de propriété pour l'implantation des piscines creusées.

Les piscines hors-terre ne doivent pas être situées sur ou sous les
servitudes pour les canalisations souterraines ou aériennes (sep.'tee
d'aqueduc, égout, téléphone, électricité) ou sur une fosse septique ou un
é'ément épurateur.

8.6.2 Clôture obligatoire

a) Une piscine creusée doit être entourée d'une clôture ou d'un mur d'une
hauteur minimate de 1,2 mètre mesurée à partir du niveau moyen du
sol. Cette clôture ou ce mur doit être situé à au moins 1 mètre des
rebords de !a piscine.

b) Une piscine hors-terre de plus de 0.6 mètre de profondeur doit être
entourée d'une clôture ou d'un mur d'une hauteur minimale de 1.2
mètre mesurée à partir du niveau moyen du so!. Toutefois, les parois
d'une piscine hors-terre peuvent être considérées comme faisant partie
intégrante de cette clôture ou mur. S'il n'y a pas de clôture ou de mur
qui entoure la piscine et si ta piscine est entourée, en tout ou en partie,
d'une promenade adjacente à ses parafe, ce'le-ci doit être entourée
d'un garde-fou d'une hauteur minimale de 1,2 mètre, mesuré à partir
du niveau moyen de !a promenade. Celie-cs ne doit pas être aménagé
de façon à y permettre ('escalade.

e) Si ce sont les parois d'une piscine hors-terre qui constituent la clôture
ou le mur, l'échelle donnant accès à cette piscine doit être relevée ou
enlevée ou i'accès à cette échelle doit être empêché lorsque la piscine
n'est pas sous sup.'eil'ancs.

d) S' une promenade surélevée est installée directement en bordure d'une
piscine ou d'une partie de celle-ci, l'accès à cette promenade doit être
empêshé lorsque la piscme n'est pas sous sur/eillance.

e) La clôture ou !e mur entourant la piscine doit être muni d'un mécanisme
de verrouillage.

f) II ne doit pas y avoir une distance supérieure à 10 centimètres entre le
so! et la clôture ou !e mur.

g) La clôture ou le mur doit être conçu de façon à ce qu'il ne soit pas
possible d'y grimper ou de l'escalader.

Règlement relatif au zonage îï



5.ES

Municipaîité de Ferme-Neuve

La ciôture ou !e mur doit pas comporter d'ouvertures pouvant 'aisser
passer un objet sphérique dont le diamètre est de 10 centimètres ou
plus.

i) Aux fins du présent article, un talus, une haie ou une rangée d'arbres
ne constitue pas une clôture ou un mur.

8.6. 3 TrottQirs ob!Lgato[res

Des trottoirs d'une largeur minimum de 0.6 mètre doivent être construits
autour de toute piscine creusée en s'appuyant sur ses parois sur tout son
périmètre. Ces trottoirs doivent être construits de matériaux antidérapants.

8.6.4 Les équipements

Une piscine doit être pourvue, en des endroits accessibles en tout temps
du matériel de sauvetage suivant:

a) Une perche électriquement isolée ou non conductrice d'une longueur
supérieure d'au moins 30 centimètres à la moitié de la largeur ou du
diamètre de la piscine.

b) Une bouée de sauvetage attachée à un câble d'une longueur au moins
égale à la largeur ou au diamètre de la piscine.

8. 6. 5 Autres dispositions

a) Une piscine hors-terre ne doit pas être munie d'un tremplin.

b) Uns piscine creusée ne peut être munie d'un tremp'in dans la partie
profonde que si ce tremplin a une hauteur maximale de 1 mètre de la
surface de l'eau et que Sa profondeur de la piscine atteint 2.4 mètres.

e) Une piscine creusée doit être munie d'un câble flottant indiquant la
division entre la partie profonde et la partie peu profonde.

d) Le système de filtration d'une piscine hors-terre doit être située et
installé de façon à ne pas créer de moyen d'escalade donnant accès à
la piscine.

8.7 Les bassins d'eau et les lacs artificieis

8. 7. 1 Les bassins d'eau

Les bassins d'eau sont autorisés dans toutes les zones. Les bassins d'eau
ayant une profondeur de p!us de 0.6 mètre sont assimilés à une piscine et
ies dispositions des articles 8.6. l et 8.6.2 s'appiiquent.

8. 7.2 Les lacs artificiels

Les lacs artificiels sont interdits dans les zones « Résidentielle ».
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8.8 Clôtures et haies

Les clôtures ornementales de bois ou de métal, ajourées ou non, les haies et ies
murets de maçonnerie décorati'/s peuvent être imp'antés dans toutes tes cours
conformément aux dispositions des articles 8.8. 1 à 8.8.5 et sous réserve du
chapitre 12 (Protection des milieux riverains).

Sur les terrains utilisés à des fins agricoles, !es clôtures, haies ou murets peuvent
être construits en tout temps même s'il n'y a pas de bâtiment principal.

8.8. 1 Propr!eté_publ!tîye

Les haies doivent être entretenues de façon à ne pas empiéter sur !'
domaine public.

(

(

(

(

8.8. 2 Hauteur maximale

La hauteur maximale des ctôtures, murs ou haies est !a suivante:

. un mètre de hauteur pour !e triangle de visibilité défini à S'article 8.8.3 et
dans la cour avant;

. deux mètres pour ie reste du terrain.

Ces hauteurs ne s'appfiquent pas aux clôtures en mailles de fer dans le
cas d'édifices pub'ics, de terrains de jeux, d'aires de stationnemsnt,
d'industries ou de commerces. Elles ne s'appliquent également pas aux
ctôtures exigées en vertu des dispositions de ''article 8. 12.

(

e

(

8.8.3 Triangle de visibilité

Sur un terrain d'angie, un triangle de visibilité doit être laissé libre de tout
obstacte ou objet d'une hauteur supérieure à un mètre.

Ce triangle de visibilité est délimité par les deux lignes d'emprise des rues
qui bordent le terrain, ces lignes doivent mesurer six mètres de longueur à
partir du point d'intersection, le troisième côté est une !igne droite qu"
réunit les extrémités des deux premières lignes.

(

(

8.8. 4 Matériaux

A ['exception des terrains utilisés à des fins agricoles, les clôtures de métal
doivent être ornementales, de conception et de finition propres à éviter
toute btessure. Les c'ôturss de mets! sujettes à !a rouille doivent être
peinturées au besoin.

La pose de fil de fer barbelé et les clôtures construites avec de ia broche
ajourée (clôture à bétails, clôture à poules), de la tô!e non émail'ée, des
contrepiaqués, des panneaux particules ou des panneaux gaufrés sont
strictement proh'bées.

Nonobstant !e premier et le deuxième alinéa, l'utilisation de fi! barbeié et de
la broche ajourée est autorisée pour ies clôtures ôngees pour aes tins
îïHr«<'T»!Atî
v^yi lu'^f*-»*»/.
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Les clôtures de bois doivent être faites avec des matériaux planés et elles
doivent êtres teintes, peintes ou traitées pour résister au intempéries.

Dans les zones « Publique 03, 04, 05, 06, 08 et 09 », « Commerciale 02 à
08 » et « Résidentielle 07, 08, 10 à 13, 15, 16, 18, 19 et 20 », les clôtures
de perches sont interdites.

8.8.5 Murs de soutènement

L'emploi de pneus, de blocs de béton, de poteaux de téléphone, de
panneaux de bois ou de fibres de verre est interdit pour la construction
d'un mur de soutènement.

Lorsqu'un mur de soutènement doit être implanté dans la bande de
protection riverains, les dispositions du chapitre 12 doivent être
respectées.

8.9 Usages et constructions temporaires

Seul les usages et les constructions temporaires mentionnés aux articles 8.9. 1 à
8.9.4 sont autorisés sur !s territoire de Sa municipalité.

8.9. 1 Les bâtiments, cabanes ou roulottes de chantier préfabriqués, desservant
un nouveau bâtiment en cours de construction et servant de bureau
temporaire, d'entreposage temporaire de matériaux et d'outillage ou de lieu
d'habitation temporaire sont autorisés. Ces équipements temporaires
peuvent être installés uniquement après que les fondations aient été
réalisées. Ils doivent être retirés dans un délai maximal de trente jours
suivants la fin de ta construction ou l'expiration du premier permis de
construction, l'échéance la plus hâtive s'appliquant.

8.9.2 Les bâtiments utilisés pour la vente immobilière sont permis pour une
période n'excédant pas 12 mois par projet immobilier.

8.9.3 Les constructions, structures ou usages temporaires servant à des fins
communautaires, récréatives et publiques sont permis pour une période
n'excédant pas six mois par année par organisme.

8.9.4 Les usages temporaires suivants sont également autorisés dans la

a) La vente des arbres de Noël pour une période n'excédant pas 45 jours.

b) Les cirques, carnavals et activités autres semblables pour une période
n'excédant pas 25 jours.

e) Les roulottés conformément aux articles 5.3 et 5.3. 1 à 5.3.5 du présent
règ!ement.

d) Les abris d'auto temporaire, entre le 15 novembre d'une année et le 1er
avrii de ('année suivante. Ces abris peuvent être implantés dans la
cour avant. A ''extérieur de cette période, les abris d'auto temporaires
sont interdits sur l'ensemble du territoire, ils doivent être entièrement
démontés et remisés.

Règlement reîaîiff iu zonage
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e) Les kiosques saisonniers de vente de produits agricoles en provenance
du territoire de !a MRC d'Anto!ns-Labe!!e.

8.10 Usage commercsa) don'estique d3RS les zones i Publique 03, 04, 05, 06, 08
et 09 », « Commerciale 02 à 07 ». « Résidentielle 05 à 18 », «Récréative 01 à
08, 14, 15 et 1S » et RécréQ-Forestiere »

Dans les zones « Publique 03, 04, 05, 06, 08 et 09 », " Commercials 02 à 07 »,
«Résidentielle 05 à i8», «Récréative 01 à 08, 14, 15 et 16» et Récréo-
Forestière», ,'! est permis d'utilissr une partie d'une propriété résideRtie!!",
appartenant à l'une des catégories suivantes: résidences unifamiliales isolées,
résidence unifamiliale jumelées, résidences unifamiliates en rangée, résidences
bifamiliales superposées, résidences multifamiliaie, maisons mobiies et
résidences saisonnières à des fins commerciales conformément aux articles
8.10. 1 et 8. 10.2.

8.10. 1 Usage commercsa! domestique permis dans les zones « Publicsue 03, 04,
05. 06. 08 et 09 », « Commerciale 02 à 07 ». « Résidentielle 05 à 18 ».
KDÂcréat!'.'e 01 à 08, 14, 15st 1S » et Récréo-Forest!ère^_

Les usages commerciaux domestiques permis à !'artic!s 8. 10 sont, de
façon limitative, les suivants:

a) La location d'un maximum de deux chambres avec ou sans service de
repas. Ces chambres doivent faire partie intégrante de !a résidence.

b) La location d'un logement situé au sous-sol d'une résidence. La
hauteur de ce logement doit être d'au moins 2,20 mètres, et il doit être
muni d'une entrée distincts de !a résidence.

e) Les usages commerciaux et ds services suivants:

. couturière et taHieur;

. dessinateur;

. service de garde en milieu fami!ia!, au sens de la Loi sur !es
services de gardes à i'enfance (LRQ. chap. S-4. 1);

. métier d'art;

. salon de barbier et de coiffure;

. service professionne!;

. la transformation de produits alimentaires.

d) La tenue de deux ventes de garage par année civile par bâtiment
principal. Ces "entes de garage doivent avoir une durée maximate de
trois jours chacune.

8.10.2 Normes spécificiues aux usages commerciaux domestiques permis dans
les zones « Publique 03. 04, 05. 06. 08 et 09 ». « Commerciale 02 à 07 »,
<'Résideritislis^.05 à 18», «Récréative 01 à 08, 14,_15_MJ6. »_et
« Récréo-Forestière »

Les usages commerciaux domestiques permis aux articles 8. 10 et 8. 10.1
doivent respecter les normes suivantes:

Règlt'menî reiaîij au zonage
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'a) L'usage commercial domestique doit s'exercer à l'intérieur du bâtiment
principal.

b) Nonobstant le paragraphe a) ies ventes de garages peuvent s'effectuer
à l'extérieur du bâtiment principal.

e) Moins de vingt-cinq pour cent (25%) de !a superficie de plancher du
bâtiment principal sert à cet usage.

d) Les usages commerciaux et de services mentionnés aux paragraphes
e) et d) de l'artic'e 8. 10. 1 sont exercés exclusivement par l'occupant de
l'usage principal son conjoint ou son enfant.

e) Aucun étalage n'est visible de i'extérieur du bâtiment et aucun
entreposage extérieur rs'est permis.

f) Nonobstant !e paragraphe e) ('étalage extérieur est permis lors de !a
tenue des ventes de garage.

g) Une seuie enseigne d'au pius un mètre carré est autorisée.

8.11 Usage commercial domestique dans les zones « Publique 01. 02 et 07 »,
« Commerciale 01 et 08 s, « Réssdentielie 01 à 04, 19 et 20 », « Agricole »,

« Forestière 01 à Qa et11 à 13^, « Forestière et Fauniaue », « Industrielle »
et Rurale »

Dans les zones « Pub'ique 01, 02 et 07», « Commerciais 01 et 08 s,
«Résidentielle 01 à 04, 19 et 20», «Agricoie», «Forestière 01 à 09 et 11 à
13», «Forestière et Faunique», «Industrielle» et «Rurale», il est permis
d'utiliser une partie d'une propriété résidentielle, appartenant à l'une des
catégories d'usages «Résidences unifamiliales isolées?), « Résidences
unifamiliales jumeiées », « Résidences bifamiliales superposées », « Maisons
mobiles » et « Résidences saisonnières » à des fins commerciales conformément

aux articles 8. 11. 1 et 8. 11. 2.

8. 11. 1 Les usages commerciaux domestiques permis dans les zones « Publique
PL 02 et 07 s, « Commercia!® 01 et 08 ». « Résidentielie 01 à 04. 19 et
20», «Agricole», «Forestière 01 à09et 11 à 13 ». «Forestière et
Faunique ;>, « 'ndustrte'le >? et Rurale »

Les usages commerciaux domestiques permis à l'articls 8. 11 sont, de
façon limitative, les suivants:

a) Les usages mentionnés à l'article 8. 10. 1.
b) La location d'un maximum de cinq chambres avec ou sans sen/ice de

repas. Ces chambres doivent faire partie intégrante de la résidence.
e) L'entreposage et ''entretient des véhicu'es lourds et de la machinerie

lourdes des camionneurs et des opérateurs artisans. Un maximum de
deux véhicules ou machineries lourds est permis.

d) L'entreposage intérieur lié à un entrepreneur en construction.
e) Les ateliers d'électricité, de menuiserie et de mécanique autre que les

ateliers de mécanique pour les véhicules routiers et la machinerie
lourde.

y. 11. 2 Normes spécïfigues aux usages commerciaux domestiques permis dans
les zones « Pybiiciye QL 02 et^ 0 01 et 08 »,
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« RésidentieHe 01 à 04, 19 et 20 », s Agrico'e », « Forestière 01 â'TQyeMj
à 13 ». « Forestière et Fauniaue ». « Industrielle » et Rurale »

Les usages commerciaux domestiques permis aux articles 8. 11 et 8. 11.1
doivent respecter Ses normes prescrites de l'article 8. 10 2.

Nonobstant le premier alinéa les usages commerciaux domestiques
mentionnés aux paragraphes e), d) et e) de l'article 8.1-1.1, les ateliers de
métier d'art st tes activités de transformation des produits aiimentaires
peuvent être exercés dans un seul bâtiment accessoire.

Lorsqu'un bâtiment accessoire à une résidence est utilisé à des fins de
commerce domestique, sa superficie au so! doit être d'au plus 85 mètres
carrés à l'exception des usages mentionnés au paragraphe e) de i'article
8.11.1 où la superfic'e au sol maximale du bâtiment accessoire accueillant
cet usage est de 140 mètres carrés.

Nonobstant les dispositions du paragraphe l) de l'article 8.3. 1 et des
paragraphes b) et e) ds !'art!c!s S.3.3, un bâtiment accessoire 3ccue!!!a"t
un usage domestique, mentionné au paragraphe e) de i'article 8. 1 1. 1, peut
avoir une hauteur et une superficie supérieure au bâtiment principal et une
porte d'accès supérieure à trois mètres.

(

r

8. 12 Entreposage extérieur

L'entreposage extérieur est interdit pour ies usages appartenant aux classes et

catégories d'usages suivantes:

. tes bureaux privés et services profsssionne's;

. les commerces de services;

. les commerces de détail de petite surface;

. ies établissements d'hébergement;

. les établissement de restauration;

. les établissements de divertissement;

. les grands équipements de récréation intérieure.

v

e
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Ss usages appartenant à une classe ou à une catégorie d'usage autre que
celles mentionnées au premier alinéa, l'entreposage extérieur n'est autorisé que
dans tes cours !atéra!es st arrière. En l'absence de bâtiment principa!
l'entreposage extérieur est interdit dans ['espace compris entre la ligne avant et la
marge de recul avant prévue pour !a zone concernée. L'entreposage extérieur
doit être situé dans un endroit non visible d'une rue publique ou privée ou être
dissimulé d'une telle rue, par un système de protection visuelle composé d'un ou
plusieurs des éléments suivants:

a) Les murs d'un bâtiment;
b) Une clôture opaque d'une hauteur suffisante mais n'excédant pas 2.4 mètres.

Cette clôture doit être tenue propre et en bon état;
e) Une haie ou un écran végétal assurant une barrière visuelle sufïïsante tout au

iong de l'année.

Nonobstant le deuxième alinéa, sont autorisés dans la cour avant sans protection
v]suel!e, les éléments suivants:

a) L'étalage de véhicules, de roulottes et de maisons mobiles des établissements
spécialisés dans la vente au détail ou dans la fabrication de ces véhicules, ces
roulottes ou de ces maisons mobiles.

b) L'étalage de produits strictement !iés aux commerces de détail. Cet étalage
n'est autorisé que durant les heures d'ouverture de ces commerces. Eiie doit
se faire sur une superficie maximale de vingt mètres carrés (20m ).

L'entreposage extérieur lié à un usage résidentiel doit être d'au plus 10% de la
superficie du terrain sur lequel est situé le bâtiment principal.

Une seule cabane à pêche peut être entreposée par terrain. Les marges de recul
applicables aux bâtiments accessoires s'appliquent à la cabane à pêche
entreposée.

Chapitre 9

Stationnement et espaces de chargemenl
et de déchargement

9. 1 Régies générales

Aucun usage ou bâtiment ne peut être autorisé à moins que n'aient été prévues
des cases de stationnement hors-rue en nombre suffisant pour i'usage faisant
l objet de la demande; de plus l'usage ne peut débuter avant que les cases de
stationnement requises n'aient été aménagées.

Les exigences s'appiiquent tant à une modification ou un agrandissement d'un
usage ou d'un bâtiment qu'à un nouvel usage ou un bâtiment. Les
établissements, existant le _, ne sont pas tenus de respecter le
présent chapitre tant et aussi longtemps qu'ils ne seront pas modifiés ou iusau'â
ce qu'un stationnement soit aménagé. Les cases de stationnement existentes
doivent être toutefois maintenues si le nombre de cases minimum n'est pas
atteint. Dans (s

présent chapitre
cas d un agrandissement, seu! cet agrandissement est soumis au
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Les exigences de stationnement établies par ie présent chapitre ont un caractère
obligatoire continu et prévalent tant et aussi longtemps que !'usage qu'elles
visent existe et que l'occupation qu'on fait d'un bâtiment requiert des cases de
stationnement en vertu des dispositions du présent règlement, l! est donc prohibé
de supprimer de quelque façon que ce soit des cases de stationnement requises
par !e présent chapitre. !! est aussi prohibé pour toute personne, physique ou
moraie, d'occuper, sans satisfaire aux exigences de ce chapitre, un bâtiment ou
un terrain qui, à cause d'une modification qui !u! aurait été apportée ou d'un
morcellement de terrain, ne possède plus les espaces de stationnement requis.

9.2 Normes spécifiaues à toutes les zones

Les stationnements hors-rue exigés, en "srtu des dispositions de ''article 9. 1, sont
établis selon tes dispositions des paragraphes a) à l):

a) Les résidences doivent être pourvues d'au moins une case de stationnement
pour chaque logement.

b) Nonobstant le paragraphe a) !es résidences mu!tifamila!es doivent être poun/u
d'au moins une case de stationnement pour chaque logement comportant une
chambre à coucher ou pour !ss Sogemsnts de type garçonnière et d'au moins
deux cases de stationnement pour chaque logement comportant plus d'une
chambre à coucher.

e) Les centres récréatifs, communautaires et autres endroits de réunio" du
même genre doivent être pourvus d'au moins une case de stationnement par
10 sièges contenus dans le bât'ment.

d) Les édifices ou bâtiments publics et bureaux privés ou professionnsls doivent
être pourvus d'au moins une case de stationnement pour chaque tranche de
40 mètres carrés de surface de plancher.

e) Les magasins de détail, manufactures et autres établissements semblables
doivent être pourvus d'au moins une case de stationnement par 90 mètres
/"irmcï /4û dirf'a/^û /^IA r<k|"an/<h^r
«rf*ii l î»W Wï- . w'Wi Ilul-k*-^ .. Iri^. jbiTl!U>l iuîl i-<»l .

f) Les hôtels, mote!s, auberges et terrains de camping doivent être pourvus d'au
moins une case de stationnement pour chaque unité ou espace à louer.

g) Les restaurants, salles à manger, bars et autres établissements semblables
doivent être pourvus d'au moins une case de stationnement pour chaque unité
de quatre sièges.

h) Les institutions d'hébergement ou d'hospitalisation doivent être pourvues d'au
moins une case de stationnement pour chaque 10 lits.

i) Les salies de qui!!es doivent être pour/ues d'au moins dsux cases de
stationnement par allée de quilles.

j) Les salons de coiffeur, de beauté ou de bronzage doivent être pourvus d'au
moins une case de stationnement par 20 mètres carrés de superficie de
plancher.

k) Les édifices ou partie d'édifices éducationneis doivent être pourvus d'au
moins une esse de statsonnemsnt par dsux er"p!oyés et une case par 30
élèves.

Keglemenl relatij IM zonage
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!) les salons funéraires doivent être pourvus d'au moins une case de
stationnement par cinq mètres carrés de plancher des salles d'exposition.

3.3 Autres normes

Pour les usages non mentionnés à l'article 9.2, !e nombre de cases requis est
déterminé en utilisant tes exigences mentionnées pour un usage comparable.

Si un bâtiment regroupe différents types d'occupations, le nombre de cases de
stationnement requis doit être calculé comme si toutes ces occupations étaient
considérées indi'/idueHement, se!o" !es normes prescrites par l'article 9.2.

9.4 Loca'.'satsoR des stationnements

Les stationnements hors rue exigés doivent être situés sur le même terrain que
l'usage qu'ils desservent.

Nonobstant ie premier alinéa, un stationnement hors-rue pour un usage autre
que résidentie! peut être situé sur un autre terrain que l'usage ou le bâtiment qu'il
dessert aux conditions suivantes :

a) II doit être situé à une distance maximale de 75 mètres de l'usage ou du
bâtiment principal qu'il dessert.

b) Le terrain accueillant le stationnement doit appartenir au propriétaire de
l'usage ou du bâtiment qu'il dessert ou doit être réservé à ce dernier par
sep/itude notariée et enregistrée.

e) Le stationnement doit être réservé aux utilisateurs de l'usage ou du bâtiment
qu'il dessert.

Le stationnement prévu au deuxième alinéa peut desservir plus d'un usage ou
d'un bâtiment en autant que les conditions exigées, en y apportant tes
adaptations nécessaires, soient respectées.

Aménagement des stationnements

Les cases de stationnement doivent être accessibles par des allées véhiculaires
qui permettent d'y accéder sans qu'il ne soit nécessaire de dépiacer les "éhicutes
ou de circuler sur des endroits réservés aux piétons ou aux handicapés. Les
véhicules peuvent cependant traverser ces endroits. Les cases de stationnement
doivent avoir une largeur minimaie de 2.4 mètres et une profondeur minimale de
5.8 mètres.

Les allées véhiculaires doivent avoir une largeur minimale de huit mètres lorsque
ia circuiation à double sens est autorisée et une largeur minimale de quatre
mètres lorsque seuie !a circulation à sens unique est prescrite.

Un maximum de deux entrées "éhiGU.'aires à la rue est autorisé par terrain. Sur
un terrain d'angle ou sur un terrain transversal, une troisième entrée véhiculaire
est autorisée sans toutefois excéder deux entrées véhiculaires sur une même rue.

Les entrées véhiculaires doivent être situées à une distance minimale de six
mètres de tout croisement routier.
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La largeur maximale d'une entrée véhiculaire est de huit mètres pour un usage
résidentiel et de 12 mètres pour !es autres usages. Une distance minimate de 10
mètres doit séparer deux entrées véhiculaires. L'espace entre deux entrées
véhiculairss doit être gazonné sur une profondeur minimale d'un mètre et doit
être aménagé de manière à ce qu'aucun véhicule puisse y circuler.

Les cases de stationnement, les allées et les entrées véhiculaires doivent être
situés à une distance minimale ds 1 mètre des limites de propriété.

(

e

e

(

(

e

(

Nonobstant le cinquième alinéa, lorsqu'un stationnement dessert plus d'un
établissement, ia distance minimale d'un mètre n'est pas exigée le long des
lignes latérales et arrière sur !a partie des terrains utilisée sn commun pour y
aménager des cases de stationnement, des allées ou des entrées véhicuiaires.

Les cases, les allées et les entrées véhicuiaires desservant un usage appartenant
aux catégories d'usages résidence multifamilale et tous !es catégories
commerces et industries doivent être ceinturées d'une bordure de béton,
d'aspha!te ou de bois solidement sncré au sol et d'une hauteur minimale de 150
millimètres.

9.6 Reiai de réalisation des stationnements hors-rue

L'aménagement des stationnements hors-rue doit être complété avant
d'entreprendre t'ut'.Hsation ds l'usage ou du bât'me"t qu'Hs doivent desssr-.'ir.

9.7 Stationnement hors-rue pour les "éhscules des personnes handicapées

Lorsqu'un stationnement est aménagé pour un usage ou un bâtiment ouvert au
public, il doit être pourvu d'au moins une case de stationnement réservée pour
tes véhicules des personnes handicapées par 40 cases de stationnement exigées
en vertu des dispositions de l'article 9.2. Les cases de stationnement réservées
pour les personnes handicapées doivent être situées à une distance maximale de
15 mètres de i'usage ou du bâtiment pour lequel le stationnement est aménagé.
La largeur minimale d'une case de stationnement résen/ée pour les personnes
handicapées doit être d'au moins 3.6 mètres.

(

(

9.8 Espaces de chargement et de déchargement

9.8. 1 Tout nouveau bâtiment destiné à un usage commercial ou industriel doit
être doté d'espaces libres propices pour !e chargement et te déchargsment
des véhicules de transport, en nombre et en superficie suffisants pour ses
besoins, de façon à ce qu'aucune opération de chargsment ou de
déchargement n'ait à se faire de la rue; de plus, l'usage ne peut débuter
avant que les espaces pour le chargement et le déchargement n'aisnt été
aménagés.

(

e

9.8.2 Nonobstant les dispositions de l'article 9.8.1 pour un usage, existant le
_, et qui ne disposent pas des espaces de chargement et

f^ f^cf
\f -W^Jftde décha.rgsr"sr!t requis en vertu du présent règ!sr"s"t, si cet usagi

remplacé par un autre usage, l'absence de tels espaces de chargement et
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''déchargemsnt est considérée comme un droit acquis, si "'espace
disponible ne permet pas l'aménagement de tels espaces.

Chapiti-c 10

£L/Înseignes, affiches et panneaux réclame;

10. 1 Application

Le présent chapitre s'appiique à la construction, à l'instaitation. au maintien, à la
modification et à l'entretien de toute affiche, panneau-réclame ou enseigne sur le
territoire de ia municipalité.

Nonobstant le premier alinéa, le présent chaDltre n'a pas pour effet de prohiber ou
restreindre l'usage d'affichos, panneaux-réclames ou enseignes se rapportant à
une élection ou à une consultation populaire tenue en vertu d'une loi de la
législature.

Pour les fins du présent chapitre, lorsqu'une enseigne annonce à !a fois pour un
établissement, a l'enctroit où elle est Installée, sa spécialité, les activités qui s'y
poursuivent, les services rendus, les produits qui y sont fabriqués, entreposés ou
vendus, ou autre chose s'y rapportant directement, elie doit être traitée comme si
elle n'annonçait qu'un seul établissement.

10. 2 Dispositions générales

La construction, ''installation, !e maintien, la modification et l'entretien de toute
affiche, panneau-réclame ou enseigne sont soumis aux dispositions suivantes:

a) aucune enseigne ou partie d'enseigne ne peut être située en tout ou en partie
au-dessus d'une voie publique ou privée;

b) aucune enseigne ne peut être posée sur un escalier ni devant une porte ou
une fenêtre ou de façon à obstruer en tout ou en partie une issue:

e) aucune enseigne ne peut être posée en tout ou en partie au-dessus de la ligne

d) sur un lot d'angle, aucune enseigne ne peut être iocalisée en tout ou en partie
dans le triangle de visibilité tel aue prévu à l'articie 8.8.3;

e) les enseignes à éclat lumineux, situées à i'extérieur d'un édifice ou a

l'intérieur d'un édifice mais visibiss de !'©xtérieur, sont prohibées sur
['ensemble du territoire de la municipalité, et Dlus SDécifiauement. toute
enseigne à éclats iumineux tendant à imiter ou imitant !es dispositifs
avertisseurs communément utilisés sur les véhicules d'urgence ou de poiice:

f) les enseignes lumineuses doivent être distantes d'au moins trois mètres de
toute ligne latérale d'un iot adjacent utilisé à des fins résidentielles;

g) toute enseigne doit être convenablement entretenue et ne présenter aucun
danger pour !a sécurité;
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h) ['emploi de véhicules désaffectés ou d'une remorque comme "support
publicitaire est prohibé;

i) aucune enseigne ni aucune partie d'une enseigne ne doit dépasser les
extrémités du mur sur !squs! e!!e sst posée;

j) lorsqu'une enssigns est i'Iuminée par réflexion, !a source lumineuse doit être
disposée de telle manière qu'aucun rayon iumineux ne soit projeté hors du
terrsiR sur !eque! est renseigne;

k) aucune enssigns ne peut être peinte sur un toit;

!} toute enseigne de couieur ou de forme pouvant être confondue avec !ss
signaux de circulation est prohibée dans un espace circonscrit par un cercle
de 60 rrîètrss de rayon et dont !e centre est au point de croisement de deux
axes de rues.

.3 Enseignes permises dans toutes ies zones

Nonobstant ce qui précède, les affiches, les panneaux-réciames ou ies enseignes
énumérés ci-après sont autorisés dans toutes !es zones et ne nécessitent pas
i'obtention d'un permis:

a) les enseignes installées conformément à la loi au cours d'une campagne
électorale;

b) les enseignes émanant des autorités publiques municipales, provinciales et
fédérales, ies inscriptions historiques ou les plaques commémoratives;

e) les enseignes placées à i'intérieur des bâtiments;

d) ies enseignes placées à l'intérieur ou sur des véhicules motorisés autonomes,
à !a condition expresse que tesdits "éhicu'es "e soient pas utihsés
uniquement comme enseignes;

e) les tableaux indiquant les heures des offices et les activités religieuses placés
sur le terrain des édifices destinés au cu!te, pourvu qu'ils n'3!e"t pas p!us de
un mètre carré ( i m').

f) les affiches ou enseignes, de superficie maximale de zéro virgule quatre
mètres carrés (0,4 m ), posées à p!at sur tes bâtiments, annonçant !a mise en
location de logements, de chambres ou de parties de bâtiments et ne
concernant qus les bâtiments où elles sont posées, à raison d'une seu!e
affiche ou enseigne dans chaque cas;

g) les affiches ou enseignes, de superficie maximale de zéro virgule quatre mètre
carré (0, 4 m2), annonçant !a mise en vente d'objets divers, en autant que ladite
vente ne constitue pas une activité commerciale régulière, à raison d'une
seule affiche ou enseigne par établissement;

h) les affiches ou enseignes, de superficie maximale de zéro virgule quatre mètre
carré (0,4 m2 ) pour ies immeubles résidentiels et de deux mètres carrés (2 m*')
tftiir loc Qii+rAC? irytnnû. itklûc ^nnfnnr:?*"! [^ VAntl n fll'mmûîjb!ûc et nA COnCefn3P*
"^. Uffl S^-f^f a^ldLï'-hr^ 11 B 11 < N^if ^tt^*t'ïl~^*»rff ^

que les immeubles où elles sont posées, à raison d'une seule affiche ou
oncninna n-ar imm<"ki it?>i<ï'
-u. i lirf'fln^B ilt^ ^/<WI II i II i r--.>». *->.<..«.,
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tehes ou snseignes placées sur !es chantiers de construction pendant
les travaux, pourvu que leur superficie ne soit pas supérieure à cinq mètres
carrés (5 m );

j) tes drapeaux ou emblèmes d'un organisme religieux, politique, civique,
philanthropique ou éducationnel;

k) les enseignes commémorant un fait ou un personnage historique pourvu
qu'e'ies ne soient pas destinées ou associées à un usage commercial;

l) les inscriptions, figures et symboles ciselés ou sculptés à même tes murs d'un
bâtiment, sauf ceux destinés à un usage commercial;

m) les enseignes directionnelles destinées à i'orientation et la commodité du
public, y compris tes enseignes indiquant un danger, les entrées de livraison
et autres enseignes simiiaires, pouivu qu'elies n'aient pas pius de 0,25 mètre-'
et qu'e!!es soient situées sur !e même terrain que ''usage qu'e!!es d&sser'.'ent;

n) une enseigne d'une superf'cis maxima's de un mètre carré, émanant d'une
association de propriétaires. Une seule enseigne est permise par association.

o) les enseignes directionnelles communautaires indiquant des activités
commerciales ou dss ssn/ices mis en place par la municipalité, destinées à
l'orientation et la commodité du public;

p) les enseignes nécessaires à la circulation, la sécurité et la gestion du parc
linéaire Antoine-Labelle ainsi que tes enseignes reliées à l'interprétation des
éléments d'intérêt;

q) les enseignes communautaires situées sur le parc linéaire Antoine-Labeiie,
annonçant un ensemble d'étab'issements commerciaux ou de ser.'ice.

10.4 Dispositions relatives aux enseignes commerciales

a) Un maximum de deux enseignes commerciales, dont une seuls peut êtrs
détachée du bâtiment, est permis pour des bâtiments contenant un seui
étab'tesemsnt commercial. Dans te cas d'une intersection, cette même
disposition s'applique pour chacun des côtés adjacents à une rue. Lorsqu'on
retrouve plusieurs établissements à !'intérieur d'un bâtiment, uns enseigne à
piat ou en saillie par établissement est permis et une seule enseigne ou un
module d'enseignes détaché du bâtiment est permis par bâtiment.

b) L'aire maximal® d'une enseigne commerciale est de 6 mètres ;

e) La hauteur maximale d'une enseigne commerciale sur poteau, socle ou muret
est de 6 mètres, mesurée à partir du niveau moyen du soi.

10.5 Dispositions relatives aux enseignes d'identification

a) Un maximum de deux enseignes d'identification dont une seule détachée du
bâtiment est permis par bâtiment.

b) L'aire maximale d'une enseigne d'identification est de 0.2 mètre carré.
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e) La hauteur maxima'e d'une enseigne d'idsntif'cattô" sur poteau, soc!e ou
muret est de trois mètres mesurés à partir du niveau moyen du sol.

10. 6 Dispositions relatives aux enseignes directionnelies

a) Un maximum de trois enseignes directionnelles réparties sur l'ensemble du
territoire municipal est permis par établissement.

b) L'aire maximale d'une enseigne directionnelle est de un mètre carré;

e) La hauteur maximale d'une enseigne direction"e!!e sur poteau, socle ou muret
est de trois mètres, mesurés à partir du niveau moyen du soi.

10.7 Dispositions relatives aux enseignes portatives

Un maximum d'une enseigne portative par établissement est permis pour une
période de 30 jours par année. Ces enseignes doivent être 'nstsl'ées sur !e
terrain où est offert ou vendu le service ou ie produit qu'elles annoncent.

10.8 Dispositions reiatives aux panneaux-réciames

a) Un maximum d'un panneau réclame est permis par établissement.

b) L'aire maximale d'un panneau réclame est de 20 mètres carrés.

e) La hauteur maximale d'un panneau réclame sur poteau, socle ou muret est de
six mètres, mesurés à p3 rt)r du niveau moyen du so!.

d) Dans !ss zones «Résidentielle 02 et 05 », «Commerciale 01 », «Agricole
01 » et « Récréative 03 » tes panneaux réclames sont interdit dans une bande
de terre comprise entre la route 309 et la rivière du Lièvre.

10. 9 EnsesgRe désuète

Toute enseigne qui annonce une raison socia's, un lieu, une activité ou un produit
qui n'existe plus, doit être enlevée dans les 30 jours de la date de fermeture de
rétablissement ou de ''abandon ds ''usage. Le support, !e potsau ou ''attache
retenant renseigne doit être également enlevé.

10.10 Dssgositsons relatives à certaines enseignes temporai'-es

Les enseignes temporaires annonçant !a tenue d'un carnaval, d'une exposition,
d'une manifestation religieuse, patriotique, sportive ou d'une souscription
cub'.'aue oeuvent être '"sta!!ées aux coriditions suivantes:
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ieigne ne peut être située en tout ou en partie au-dessus d'une voie
publique ou privée;

b) Caire maximale de renseigne est fixée à trois mètres2;

e) renseigne peut être installée dans un délai maximal de 30 jours précédant
''événement et doit être enlevée dans un délai maxima! de sept jours suivant
la fin de l'événement;

d) ie propriétaire du terrain où sera érigée ['enseigne, doit avoir accordé une
autorisation écrite;

e) la pose de cette enseigne est permise dans toutes les zones.

Chapitre 11

Constructions et usages autorisés dans les çnyrs

. 1 Cours avant

11. 1. 1 Règle qénéraie

Aucun usage n'est permis dans ia cour avant et ces espaces doivent être
complètement libres.

Aucune construction, ouvrage ou bâtiment accessoire ne peut être édifié
dans ia cour avant.

Sont plus spécifiquement prohibés dans la cour avant, les réservoirs
d huile à chauffage, les cordes à linge, les bonbonnes à gaz et autres
réservoirs semblables.

11. 1.2 Exceptions à !a règle généra!0

Nonobstant les dispositions de l'article 11. 1.1, sont autorisés dans la
cour avant, à condition qu'ils n'empiètent pas sur i'emprise d'une voie de
circulation et qu'ils respectent les autres dispositions du présent
règlement les éléments suivants:

a) corniches et avant-toits, à condition de ne pas faire saiilie de plus de
deux mètres;

b) les piscines en autant que !a marge de recul avant mi"!ma!e inscrite à
la grille des spécifications pour chacune des zones soit respectée;

e) les perrons, galeries, patios, balcons, les marquise et ies terrasses
jusqu'à concurrence de trois mètres de !a ligne avant et de 1.5 mètre
des lignes latérales et arrière;

d) les escaliers emmures conduisant au rez-de-chaussée, pourvu que
!'empiétement n'excède pas 1.2 mètre;
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e) !es fenêtres en bâte et tes cheminées d'au p!us 2. 40'
largeur, faisant corps avec le bâtiment, pourvu que l'empiétement
n'excède pas 61 centimètres;

f) les trottoirs, !es allées, les !umières, les plantations et autres
aménagements paysagers;

g) les clôtures, les haies et les murs de soutènement;

h) les affiches, enseignes et panneaux-réclames;

i) les stationnements;

j) ies accessoires en surface du sol, aériens ou souterrains de transport
d'énergie et de transmission des communicstlons;

k) les îlots de pompe, !es guérites et les marquises pour un centre de
distribution de produits pétroliers;

l) ('étalage fait conformément aux dispositions du deuxième alinéa de
!'artic!e8.12;

m) !es bâtiments accessoires aux habitations conformément au

paragraphe b) du premier alinéa de l'article 8.3. 1 ;

n» les espaces de chargement et de déchargement;

o) les puits et les installations septiques.

1.2 Cours latérales

. 2. 1 Régie aénéraie

Aucun usage, ouvrage, construction ou bâtiment n'est permis dans les
cours latérales et ces espaces doivent être complètesT.ent libres.

e

(

. 2.2 Exceptions à ta régie générale

Nonobstant les dispositions de l'articie 11. 2. 1, sont autorisés dans les
coure latérales, à condition qu'ils respectent les autres dispositions du
présent règlement les éléments suivants:

. les usages, les ouvrages, les constructions et les bâtiments autorisés
dans la cour avant;

. les constructions accessoires;

. les escaliers extérieurs et de secours;

. ''entreposage pour les usages psrmettant ''entreposage extérieur.

e
1.2.3 Exceptions pour les terrains transversaux et les terrains d'anaie

transversaux

(
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3our un terrain transversal ou un terrain d'angle transversal, en plus des
exceptions mentionnées à l'article l -l .2.2, sont autorisés dans les cours
latérales les é'éments mentionnés à !'artic!e 11.3

11.3 Cour arrière

Les éléments permis dans !a cour arrière sont les suivants:

. les éléments énumérés aux articles 11. 1.2 et 11.2. 2 du présent règlement;

. les cordes à linges;

. les résefvoirs d'hu'le à chauffage, les bonbonnes de gaz et autres réservoirs
semblables.

11.4 Aménagement des cours avant en bordure de ia route 309

L aménagement de la cour avant des terrains situés en bordure de ia route 309
doit respecter les normes suivantes:

a) la cour avant des terrains n'étant pas occupée par une construction, un usage,
un stationnement, un trottoir, une allée d'accès ou de circulation, un patio, un
boisé ou une plantation, doit êtrs nivelée et recouverte de pelouse ou de
plantes couvre-sol;

b) une proportion minimale de 10% de la superficie de la cour avant doit être
consep. 'és ou aménagée en espace vert;

e) l'aménagement de la cour avant doit être complété dans un délai inférieur à
24 mois suivant la date d'émission du permis de construction.

11.5 Aménagement des terrains

L'aménagement de l'ensemble des aires iibres des terrains où un bâtiment ou un
usage est aménagé doit être complété dans les 24 mois de Sa délivrance du
permis de construction ou du certificat d'autorisation.

Chapitix; 12

Prpteçtion des milieux riverains
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12. 1 ApDiication

(

(

(

(

(

e
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Le présent chapitre s'applique à toutes ies zones. En cas de contradiction, ii
prévaut sur toute autre disposition du présent règlement, l! s'applique pour tous
travaux ayant pour effet de détruire ou de modifier la couverture végétale des
rives des lacs et des cours d'eau et à tout projet d'aménagement des rives et du
littoral.

Il s'applique également à la modification et la réparation d'ouvrages existants sur
tes rives et te littoral, ainsi que pour toute utilisation ou occupation des rives et du
linorai des lacs et cours d'eau.

Nonobstant les deux premiers alinéas, le présent chapitre ne s'appiique pas aux
niivr'an^t; rt i-ri<ac"_c:/M «<'_ in<"kn+t/>ri n_Àc? nui rlnn/^nf ^fr^ 'ai >tnnc;ùc n-^r tu cï/>i!c<_nninic;fra/rsci&s cî-cîcssous iTisrsîîorîrses CÎL!! cioîvcriî cîro SiUîoî'ises D3ï' ic'-. Hninicîir^

l**- t l jlili l.]*rf*.i

de l'Environnement:

a) les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales,
comr".ercia!es, sndustrie'tes, pubiiques ou pour des fins d'accès pub'ic;

b) !'insta!!atio", d'équipements ou à !a réaissation d'ouvrages reliés à
l'aquacuiture;

e) les activités sportives ou récréatives sur le littoral;

d) les travaux d'aménagement faunique, tels que:

. échelle à poisson et passe migratoire;

. nettoyage de cours d'eau;

. aménagement de frayères;

. obstacte à la migration;

. botte d'incubation;

. incubateur à courant ascendant;

pré-barrage pour !e castor;
;ontr6!e du niveau d'eau en présence d'un barrage de castor;
démantèlement d'un barrage de castor.

.

. f

.

e) la construction d'un barrage, d'une digue ou d'un seuil dans un lac ou un
cours d'sau à dss fins municipales, commerciales, industrielles ou pubHques.
La construction d'un barrage, d'une digue ou d'un seuil dans un iac ou un
cours d'eau à des fins privées est prohibée;

f) les détournements d'un cours d'eau à des fins municipales, commerciales,
industrielles ou publiques. Le détournement d'un cours d'eau à des fins
privées est prohibé;

Le présent chapitre ne s'applique également pas aux éléments suivants:

a) les travaux, aux activités et aux constructions dont la réalisation est soumise à
la Loi sur les forêts et aux règlements édictés en vertu de cette loi;

b) les travaux d'arpentage nécessitant la coupe d'arbres ou d'arbustes sur une
iargeur maximale de deux mètres;

e) les travaux de forage pour chercher des substances minérales, du pétrole, du
gaz ou de la saumure.
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'x d'aménagement d'un cours d'eau à des fins agricoles (d;ragags,
ornent, canalisation, remplissage, etc.) doivent être pris en charge par ia

munfcipa'ité et doivent être autorisés par le ministère de i'Environnement.

Les normes relatives à la protection des rivss et du littoral des lacs et des cours
d'eau lors de i'exploitation forestière sur les terres du domaine privé sont celles
contenues à !'artsc!e 18.5.

12.2 Généralité

Les aménagements et les ouvrages sur la rive ou le littora! doivent être conçus et
réalisés de façon à respecter ou à rétablir l'état et l'aspect naturel des lieux et de
façon à ns pas nuire à l'écoulement nature! des eaux ni créer de foyer d'érosion.

A moins que spécifiquement mentionnés ou à moins qu'il ne puisse iogiquement
en être autrement, ces aménagements et ces ouvrages doivent être réalisés sans
avoir recours à l'excavation, au dragage, au nivellement, au remblayage ou autres
travaux similaires.

L'obtention d'un certificat d'autorisation de ia municipalité ne relève pas le titulaire
de son obligation d'obtenir tout autre permis qui est exigible en vertu de toute
autre loi ou règlements du Québec, teiie la Loi sur le régime a'es eaux (LRQ,
chap. R-13).

12.3 Les rives et le

12.3. 1 Les lacs et cours d'eau assujettis

Tous !ss lacs, cours d'eau à débit régulier et cours d'eau intermittents
sont visés par les articles 12.3.2 à 12.3.6.

Les fossés ne sont pas visés par ies articles 12.3.2 à 12.3.6.

12. 3. 2 Les mesures relatives aux rives

Dans !a rive, sont interdites toutes les constructions, tous les ouvrages et
tous les travaux, à l'exception de:

a) La construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal ou
accessoire situé à proximité d'un cours d'eau intermittent aux
conditions suivantes:

. les dimensions du terrain ne permettent plus la construction ou
''agrandissement de ce bâtiment principal ou accessoire suite à !a
création de la bande de protection riveraine et il ne peut
raisonnablement être réalisé ailleurs sur le terrain.

!e morcellement a été réalisé avant te

. une bande minimale de protection de cinq mètres
obligatoirement être conservée et maintenue à l'état naturel.

Kégiemenî relatif au zonage ,2
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b) La construction ou l'érection d'un couvercle de protecti^'.^tîtey^it
les stations de pompage. Ce couvercle protecteur doit'troiTun
volume extérieur inférieur ou égal à trois mètres cubes.

-a coups d'assainissement.

d) La coupe nécsssai'e à ''aménagement d'une ouverture d'un
maximum de cinq mètres de largeur donnant accès au pian d'eau,
lorsque !a pente de !a rive est inférieure à 30%. Aucun remblai ou
déblai n'y est autorisé à ('exception d'un régalage sommaire après la
coupe des arbres, l! est permis d'y aménager une surface piétonn'ère
d'une largeur maximale de deux mètres sur toute ia profondeur de la
rive. Après ['aménagement des ouvragss cj-dessus mentionnés. !e
soi poné a nu doit être immédiatement stabilisé par l'ensemencement
de piantes herbacées.

e) L'é'agage et l'émondage nécessaires à l'aménagement d'une fenêtre
verte ae cinq mètres de largeur, lorsque la pente de la rive est
supérieure à 30%, ainsi qu'un sentier ou un escal'sr qui donne accès
au plan d'eau.

f) La coupe nécessaire à i'implantation d'une construction ou d'un
ouvrage autorisé.

g) Les semis et !a p!antation d'espèces "égéta'es, d'arbrss ou
d'arbustes et les travaux visant à rétablir un couvert végétal
permanent et durabte.

h) L'instal!ation de clôtures perpendiculaires à !a !igne des hautes eaux
ou parallèles à la ligne latérale du terrain.

i) L'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de drainage
souterrain ou ds surface et les stations de pompage.

j) Toute installation septique conforme à !a Loi sur la qualité de
i'environnement et au règlement adopté en vertu de cette toi (RRQ,
1981, c. Q-2, r. 8).

k) Lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne
permettent pas de rétablir ia couverture végétale et le caractère
nature! de Sa rive, Ses ouvrages et les travaux de stabilisation à ''aide
de technique de génie végétal ou à l'aide d'un perre, de gabions ou
finalement à l'aide d'un mur de soutènement, en accordant la priorité
à la technique ia plus susceptible de faciliter l'implanteition éventuelle
de végétatso" natu,re!!e. Le choix de la protection doit aussi se faire en
considérant d'abord l'ouvrage le moins artificiel qui permettra de
rétablir !e caractère naturel de la rive, étant convenu que l'on doit
d'abord procéder à la stabiiisation par végétation. Si cette première
technique est inapplicable, la stabilisation doit se faire par
i'application de technique du génie végétal. Si les deux premières
techniques sont inapplicables, la stabilisation doit se faire par la
construction d'un perré avec végétation. Si les trois premières
techniques sont inapp'icables, !a stabilisation doit se faire par la
construction d'un perré. Si les quatre premières techniques sont
inapplicables, la stabilisation doit ss faire par la pose de gabions. Si
aucune des cinq premières techniques ne peut être appliquée, ia
stabilisat'on doit se faire par !a construction d'un mur de soutènement.

!) Les puits d'alimentafion en eau.

Kàgiemenî relatif au zonage /J
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i) La reconstruction ou l'élargissement d'une route existante incluant les
chemins de ferme et les chemins forestiers.

n) Les installations souterraines, telles les lignes électriques,
téléphoniques et de cablôdistribution.

o) L'aménagement de traverses de cours d'eau relatives aux ponceaux
et ponts ainsi que les chemins y donnant accès.

p) Les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des
constructions, des ouvrages et des travaux autorisés sur le littoral
conformément à l'article 12.3.3.

q) Les antennes paraboliques situées dans l'ouverture de cinq mètres,
définie aux paragraphes d) et e) lorsqu'il n'est pas possible de ies
localiser ailleurs.

Sur un fond de terre uti'isé à des fins agricoles, en p!us des éléments
mentionnés aux paragraphes a) à q) du isr alinéa, sont autorisés, sur la
rive, les ouvrages et les travaux suivants:

a) L'aménagement de traverses de cours d'eau relatives aux passages à
gué.

b) L'instaliation de clôtures.

e) La culture du soi; cependant, une bande minimaie de trois mètres de
rive doit être consen'ée. De plus, s'il y a un talus et que la haut de
celui-ci se situe à une distance inférieure à trois mètres à partir de la
ligne des hautes eaux, !a largeur de la rive doit inclure un minimum
de un mètre sur le haut du talus.

12. 3. 3 Les mesures relatives au li

Sur !e Sittora!, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et
tous les travaux, à ['exception de:

a) Les quais, support à bateaux sans mur ou débarcadères sur pilotis,
sur pieux ou encoffrements ou fabriqués de plates-formss flottantes,
permettant ia libre circulation de l'eau, les encoffrements supportant
ces ouvrages ne peuvent occuper p!us du tiers de la longueur de
l'ouvrage.

b) L aménagement de traverses de cours d'eau relatives aux ponceaux
et ponts;

e) Les prises d'eau.

d) L'smpiétement sur te iittoral nécessaire à !a réalisation dss travaux
autorisés dans la rive.

e) Les travaux de nettoyage et d'entret'en sans déblaiement, à réaliser
par ia municipaiité ou la MRC, dans les cours d'eau seion les
pouvoirs et devoirs qui leur sont conférés par le Code municipal
(L. R.Q., chap. C-27. 1), ia Loi des cités et villes (L. R. Q., chap. C-19)
ou tout autre loi.

Hegîeme/ïî relatif au zonage ,4
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déblaiement.

g) L'installation de conduites, telles ies lignes électriques, téléphoniques
et de cablôdistribution.

En milieu agricole, en plus des éléments mentionnés aux paragraphes a)
à g) du premier alinéa, est autorisé sur ie iittorai, l'aménagement de
traverses de cours d'eau relatives aux passages à gué, sauf sur la partie
d'un cours d'eau où une frayère est identifiée sur le plan de zonage
apparaissant à l'annexe 1 du présent règlement.

12.3.4 Normes spécifiques à la construction des quais et des abris à bateaux

La toiture d'un support à bateau ne doit pas servir de patio, de galerie ou
d'autres équipements semblables. Les quais, les débarcadères et !es
supports à bateaux doivent respecter le règlement sur ie aomaine

hydrique.
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2. 3.5 Normes spécifiques à la stabilisation des rives

Les travaux de stabilisation des rives doivent répondre aux critères
suivants:

a) assurer efficacement la stabilisation de !a rive en tenant compte des
caractéristiques du terrain, soit la nature du sol, la végétation
<aiyi<;tint,C!k ot !l.ncn.tf»A riljcinf>rsih!?!>'
.ï^J'^l^rf^arial il'^rf ^^h » -^^.^^. Wl^-'^ Sfll^fjrf''U'lt BiiU'l^*-y

b) respecter les caractéristiques particulières de chaque ouvrage:

. Perrés avec yécjétation:

La pente maximale doit être de 1:2 et aménagée à i'exîérieur du
littoral.

. Perrés:

La pente maximate doit être de 1:1.5 et aménagée à ''extérieur du
littoral.

e) les murs de soutènement doivent être utilisés uniquement dans
les cas où l'espace est restieint, soit par !a végétation
arborescente ou soit par des bâtiments ou dans les cas où aucune
autre solution ne peut être appliquée;

d) lorsque ['espace est disponible, des plantes pionnières et des
plantes typiques des rives doivent être implantées au-dessus de
tous Ses ouvragss mentionnés c'-haut.

(

e

(

12. 3. 6 Normes spécifiques à l'aménaaement d'un bassin d'eau ou d'un lac
artificiel

Les lacs artificiels et les bass'n d'eau, à des fins autres que municipales,
commerciales, industrielles, publiques ou pour fins d'accès public
do",'e"t être situés à ''extérieur du Httora! et ds la ri'.'e des lacs et dss
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S>cows d'eau. Une prise d'eau et un exutoire peuvent y être aménagés
conformément au paragraphe i) du premier alinéa de i'article 13.3.2 et au
paragraphe e) du premier alinéa de ['article 13.3.3.

12. 3. 7 Normes spécifiques à proximité des fravères

Les dispositions des articles 12. 3. 7. 1 à 12. 3. 7.7 s'appliquent à la partie
de !s rivière Gatsneau où une frayèrs est identifiée sur le pian numéro 1
du plan de zonage apparaissant à l'annexe 1.

12. 3. 7. 1 Traverse des cours d'eay

Nonobstant les dispositions du paragraphe a) du deuxième
alinéa de l'articte 12. 3. 2 et du deuxième alinéa de !'artic!e

12. 3.3 l'aménagement de traverses de cours d'eau relative aux
passages à gué est interdit sur !a partie de la rivière Gatineau
où une frayère est identifiée sur le plan numéro 1 du plan de
zonage apparaissant à l'annexe 1 . Il est également interdit d'y
aménager un pontage temporaire. Les traverses de la partie
de la rivière Gatineau où une frayère est identifiée sur le plan
numéro 1 du plan de zonage apparaissant à l'annexe 1,
doivent être faites soit par l'instaliation d'un ponceau ou !a
construction d'un pont conforme, selon le cas, aux dispositions
des articles 12.3. 7.2 et 12.3. 7.3.

12. 3. 7. 2 !nsia!!ation d'un ponceau

Dans !a partie de la rroière Gatineau où une frayère est
identifiée sur le plan numéro 1 du pian de zonage apparaissant
^ l 'annoYA 1 l jntî't'^all. 'al'inn rl^c nnnr;<!'ii*a! ly jTJnit ùfr^ r^.-qi iicï^^ <;û|
i-î n ïrfa ai B^*»/\'iw a , . air tt-hrfiAAiB^aM^/i B vd^*-^ |rf'^'i t^f^rfïrfaidjF\ . trf^ii'atL ^-ïttl^^ i'k^^htiia1 *^'^^'^ . <»J^^ï^fl

les modalités suivantes:

1) ie ponceau doit être installé en suivant ia pente du lit du
cours d'eau et !a base du ponceau doit se trouver à une
profondeur permettant de rétablir le niveau du lit du cours
d'eau;

2) !e ponceau doit dépasser le pfed du remblai qui étaye le
chemin;

3) le lit du cours d'eau doit être stabilisé à rentrée et à la
sortie du ponceau et le passage du poisson ne doit pas être
obstrué;

4) le ponceau ne doit pas rétrécir la largeur du cours d'eau de
plus de 20%, largeur qui se mesure à partir de Sa ligne des
hautes eaux;

5) les structures de détournement, telles les canaux ou
digues, ne doivent pas obstruer !e passage du poisson ni
rétrécir la largeur du cours d'eau de plus du tiers, largeur
qui se mesure à partir de la ligne des hautes eaux;

6) ies canaux désaffectés, utilisés iors du détournement des
eaux du cours d'eau, doivent être remblayés.

12.3. 7.3 Construction d'un pont

Kt'glemf'nî relatif fw zonage ,0
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Dans la partie de !a rivière Gatineau où unevitayè®<i-<ïst
identifiée sur le pian numéro 1 du plan de zonage apparaissant
à l'a"nsxe 1, !a construction des ponts doit être réahsée selon
ies modalités suivantes:

l) le pont ne doit pas rétrécir la largeur du cours d'eau de pius
de 20%, largeur qui se mesure à partir de !a ligne des
hautes eaux;

2) ies structures de détournement, telles ies canaux ou digues
ne doivent pas obstruer !e passage du poisson ni rétrécir la
largeur du cours d'eau de plus du tiers, largeur qui se
mesure à partir ds !a !igne des hautes eaux;

3) !es canaux désaffectés, utilisés lors du détournement des
eaux du cours d'eau, doivent être remblayés.

e

(

(

(

(

12.3.7.4 Bande de protection riveraine accrue

Nonobstant la définition de rive mentionnée à l'artic'e 2.6 du
règlement numéro 21 relatif au divers permis et certificats, la
largeur de !a rive est de 20 mètres pour la partie de la rivière
Gatineau où une frayère est identifiée sur le plan numéro 1
du plan de zonage apparaissant à !'annexe 1.

12. 3. 7. 5 iviarne de recui accrue

Nonobstant toute autre disposition inconciliabie, tout bâtiment
est interdit dans une bande de 100 mètres de part et d'autre
de la partie de ia rivière Gatineau où une frayère est identifiée
sur !e p!an numéro 1 du plan de zonage apparaissant à
i'annexe t.

(

(

12.3.7.6 DjspositioR particulières aux quais, aux supports à bateaux et
aux débarcadères

Nonobstant les dispositions du paragraphe a) du premier
alinéa de !'artic!e 12.3.3, sur la partie de ia rivière Gatinsau
où une frayère est identifiée sur le plan numéro 1 du plan de
zonage apparaissant à ''annexe 1 , les quais, !es supports à
bateaux et les débarcadères sur encoffrement sont interdits.

e
Chstpiîrc 13

( Zones à risque d'inondation

(
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13. 1 Application

Le présent chapitre s'applique à tout ouvrages situés dans une zone à risque
d'inondation telle que délimitées sur les plans numéro 1, 2 et 3 apparaissant à
l'annexe 3 du présent règlement.

il s'appiique également pour la modification et ia réparation d'ouvrages existants
situés dans une zone présentant des risques d'inondation, ainsi que pour toute
utilisation ou occupation d'un terrain situé dans une telle zone.

Les zones à risque d'inondation se présentent en deux aires distinctes:

. Les aires qui présentent a'es risques probables de crues sur une période a'e
20 ans, zone de grands courants (vingtenaire).

Les aires qui présentent des risques probables de cri
100 ans, zone de faible courant (centenaire).

iw uns période de

Les cotes attimétriques correspondant aux zones vingtenaires et centenaires
varient en fonction de la section de la rivière du Lièvre concernée. Les sections
de rivière auxquelles se rattachent ces cotes sont celles ia'entifiées au plan
numéro 1, 2 et 3 apparaissant à l'annexe 3 du présent règlement. Quant aux
cotes altimétriques, ce sont celles apparaissant au tableau ci-dessous. Pour fins
de construction d'un bâtiment ou pour la réalisation d'une opération cadastrale,
ces cotes prévalent sur la délimitation cartographique des zones à risque
d inondation. Pour les autres ouvrages, la délimitation cartographique prévaut sur
les cotes altimétriques.

Nonousiani
l _
ly troisième et ie quauième alinéa, pour Ses zones à risqus

d'inondation identifiées sur le plan numéro 3 de l'annexe 3 les cotes altimétriques
ne distinguent pas le risque probable de crues vingtenaire et centenaire. Pour
ces zones à risque d'inondation les dispositions relatives aux zones de grand
courant (vingtenaire) doivent être respectées.

Pour i appiication du présent chapitre le mot existant signifie qui était en place le
1 mars 1984 pour les immeubles, les ouvrages, les constructions et les
bâtiments situés dans les zones à risque d'inondation identifiées sur le plan
numéro 2 de l'annexe 3 et le _ pour tes immeubles, les ouvrages,
les constructions et tes bâtiments situés dans les zones à risque d'inondation
identifiées sur les plans numéros 1 et 3 de t'annexe 3

Kéglemenî relatif au zonage /«
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CAF<TE NUMÉRO 1
Annexe 3

CARTE NUMÉRO 2
Annexe 3

CARTFNUMERO 3
Anrtl&y<n 3

TABLEAU 1

TABLEAU DES COTES ALTIMÉTRIQUES

TRONÇON

rioâin
111 â112
112â113
113à114
114à115

-C"TESÂLTÏMÉTR!QiïÈS-É"-MÏ:reÉ
0-20 ans
215. 33
215. 57
215. 73
215. 94
215. 98

115 à 116 ! 2. 16. 17
.<^c A -l .17 ! Q-<c on
l fUU l l i

116 à 117
117 à 118
118â119
119 à 120
120 à 121
121 à 122
122 à 123
123 à 124
Î24 à Î25
125 à 126
126 a 127
127 à 128

t- iU. ^W

218.30
216. 49
216. 50
216. 58
216. 70
216.74
216. 7'5
21G. 7G
216. 83
216.90
216.93
217. 07'"'

17Bà17fl l 71740T"'
129g130

131 à 132
132 à 133

217 sa'1"""'

Q'in F.Q IlUtt; 1
J^.2-»jf. UZr

229. 80'"".'
.VdSaiM l ^0. 31"°"'

20-100 ans
215. 91
216. 18
216. 34
216. 61
21661
216.82
'^.iG nA
*; iÛ.û-'t

216.94
217. 17
217, 16
217. 24
217. 37
21741
217. 41
217. 43
217. 50
217. 56
217. 61

Note 1: Cotes attimétriques des zones à risque d'inondation non différenciées être 0-20 ans et 20-. 100 ans. Les
dispositions relatives aux zones de grand couranl- dorvent être respectées pour les zones à risque d'inondation
identtfiées sur le plan 3 de l'annexe 3,

(

e
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(

(
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13. 2 Dispositions applicables dans ia zone de grand courant iu-20 ansj

. Aucun ouvrage ne peut être fait dans la zone de grand courant.

. Aucun lotissement destiné à recevoir un usage, une construction ou un
bâtiment non autorisé dans la zone de grand coi'rant n'est permis

13.3 DispQ tjitions applicables dans la zone de faible courant (20-100 ans)

Les nouvelles constructions et l'agrandissement des constructions nvistsintps sont
permises iorsqu'elies rencontfent les normes suivantes:

a) aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès, garage, etc.) n'est située
sous la cote de récurrence centenaire:

b) aucun plancher de rez-de-chaussée n'est situé sous la cote de récurrence
centenaire et qu'aucune pièce habitable ne soit située sous cette cote.

e) aucune fondation en biocs de béton (ou son équivEtIent) n'est située sous ia
nntfi rit» réniirr<an(*A CRntanajre Les fondations sous (îettR ''-"te doiuent être de

béton coulé et une couche d'imperméabilisation doit leur être appliquée.

d) ies drains d'évacuation sont munis de ciapets de retenue,

Rtïgle. ment reiaîifau zonage /y
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flayage du terrain doit se limiter à la protection de ('ouvrage aménagé et
'à l'ensemble du terrain sur lequel il est prévu.

f) un système de pompage est installé pour évacuer les eaux d'infiitration.

13.4 fcxceptions relatives aux zones à risque d'inondation

Nonobstant les articles 13.2 et 13.3, sont autorisés, dans les zones à risque
d'inondation identifiées, les éléments suivants:

a) Les travaux destinés à maintenir en bon état, à réparer, à moderniser ou à
agrandir au-dessus de la cote de récurrence centenaire les immeubles
existants situés dans la zone de grand courant, à ta condition que ces travaux
n'augmentent pas la superficie de la propriété exposée aux inondations et que
la partie agrandie repose sur des pilotis. Les agrandissements doivent être
réalisés sans remblais.

b) Les installations entreprises par les gouvernements ou les organismes sous
leur compétence et qui sont nécessaires aux activités de trafic maritime,
notamment les quais, les brise-lames, les canaux, les écluses et les aides
fixes à la navigation. Des mesures d'immunisation appropriées devront
s'appiiquer aux parties des ouvrages situées sous ie niveau d'inondation de la
crue à récurrence de 100 ans.

e) Les installations souterraines de sep/ices d'utilité publique teiles que les
pipelines, ies lignes électriques et téiéphoniques ainsi que l'installation de
conduites d'aqueduc et d'égout ne comportant aucune entrée de service.

d) La construction de réseaux d'aqueduc et d'égout dans les secteurs aménagés
et non pourvus de service afin de raccorder uniquement les ouvrages
existants/

e) L'entretien des réseaux d'aqusduc et d'égout.

f) Une installation septique destinée à une résidence existante. L'installation
prévue doit être conforme au règlement sur l'évacuation et le traitement des
eaux usées des résidences isolées.

g) S-'amélsoration ou !e remplacement d'un puits d'une résidence ou d'un
établissement existant par un puits tubulaire, construit de façon à éviter les
dangers de contamination et de submersion.

h) L'entretten des voies de circulation ainsi que des sep/itudes d'uti'ité pub'iqus.

i) Un ouvrage ou une construction à caractère résidentie!, de type unifami!ial,
duplex, jumelé ou triplex, dont i'édification est prévue en bordure d'une rue où
des réseaux d'aqueduc et d'égout sont existants. L'exemption automatique de
i'ouvrage ou de la construction s'applique si son édification est prévue sur un
terrain adjacent à !a rue précédemment visée dans ce paragraphe et si ce
terrain n'a pas été morcelé aux fins de construction depuis le 1" mars 1984
pour les terrains situés dans une zones à risque d'inondation identifiée sur le
plan numéro 2 de t'annexe 3 et le _ pour les terrains situés dans
une zones à risque d'inondation identifiée sur les plans numéros 1 et 3 de
l'annexe 3. De plus, l'ouvrage ou la construction doit être immunisé et la
capacité des réseaux d'aqueduc et d'égout existants ne doit pas être
augmentée.

Héglemen! relatif au zonage «y



Municipalité de î'erme. -Neuve

j) Un ouvrage adéquatement protégé contre !es crues et sis dart
faible courant.

(

e

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

K) un ouvrage, autre que ia résiaence a un exploitant agricole ou de son
employé, utilisé à des fins agricoles.

ï\ l Ir* ni ii/r'a<n<» ^ tir^a r\'i nit^rttï ii+ilitîÂ -^ rloc fane? rÀj^rÀ''a'l'iv/iC^c;

m) Un fonds de terre utilisé à des fins agrico!es ou pour réaliser des activités
récréatives ou d'aménagement forestier ne nécessitant pas de travaux de
remblais et de déblais dans !a zons de grand courant.

n} Un ouvrage détruit par une catastrophe autre qu'une inondation.

Les ouvrages permis devront cependant être réalisés en respectant tes règles
d'immunisation suivantes:

1) Qu'aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès, garage, etc.) ne soit
située sous ta cote de récurrence centenaire.

2) Qu'aucu" plancher de rsz-de-chaussée ne soit situé sous la cote de
récurrence centenaire et qu'aucune pièce habitable ne soit située sous
cette cote.

3) Qu'aucune fondation en b!ocs de béton (ou son équivalent) ne soit située
sous la cote de récurrence centenaire. Les fondations sous cette cote

doivent être de béton coûté, une couche d'.'rr'perméabilisation doit leur être
appliquée.

4) Que les drains d'évacuation soient munis ae clapets de retenue.

5) Le remblayage du terrain doit se limiter à ia protection de i'ouvrage
aménagé et non à !'snsemb!e du terrain sur tequs! i! est prévu.

6) Qu'un système de pompage soit installé pour évacuer tes eaux
d'infiltration.

o) La construction, dans la zone de grand courant, d'un seul bâtiment accessoire
accompagnant un bâtiment principal existant. Ce bâtiment accessoire doit
respecter les règles suivantes:

1) ne doit pas être contigu au bâtiment principal;

2) doit être d'une superficie d'un maximum de 30 mètres';

3) avoir un seui étage et non pourvu d'un sous-sol;

4) être réalisé sans avoir recours au remoiai.

13.5 Exceptions aux éléments avant fait i'obiet d'une dérogation

Nonobstant les articles 13.2 et 13. 3, sont autorisés, dans les zones inondables
.dentifiéss, Ses ouvrages ayant été acceptés par !es msntetrss fédéra! et proyincia!
de i'environnement conformément à la procédure de dérogation prévue a l article
8 de !a convention entre !e gouvernement du Canada et le gouvernement du
Québec relative à la cartographie et à la protection des plaines d'inondation. Une

e
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Stteiiêiegiîîhde de dérogation doit être adressés au minfetre de l'Environnement

du Québec.

Chapitre 14

Zones soumises à des mouv< ts de sol

14. 1 Application

Tout taius adjacent à une rivière ou situé à moins de 30 mètres de ta liane des

hautes eaux d'une rivière, composé de sol meubie et dont la pente moyenne
excède 25% constitue au sens du présent chapitre une zone soumise à des
mouvements de sol.

14.2 Dispositions applicables aux zones soumises à des inouvemenîs de so!

Dans les zones soumises à des mouvements de sol les dispositions des
paragraphes a) à e) s'appliquent.

a) Tout bâtiment résidentiel de deux étages et moins et tout bâtiment accessoire
à ce dernier sont interdits dans une bande égaie à 2 fois la hauteur du talus,
située à son sommet et dans une bande égale à une fois la hauteur du talus,
située à sa base.

b) Tout bâtiment, autre que ceux mentionnés au paragraphe a), est interdit dans
une bande égale à cinq fois la hauteur du talus, située à son sommet et dans
UïïC bdïïdG é'yd i6 à d u'Xiûi5 i5 hduîeiir uu tdiiUS, Située à 55i b356.

e) Touî remblai au sommet des taius est interdit dans une bande égale à 2 fois
sa hauteur.

d) Tout déblai et toute excavation sont interdits à la base des talus.

e) Les pariries de talus dénudées lors de la réalisation de travaux doivent être
r6v'égétd!i3éia5 dûïïS t 5 30 JOuTS suiv'cint is fin desciits tr5v'5ux. LûrS^UË' S65
travaux sont effectués entre le 30 octobre d'une année et te 30 avril de l'année

suivante, !a revégétatisation doit être effectuée au plus tard, le 30 juin suivant.

Kéglemenî relaîifau zonage. ^
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( Chapita: 15 ;<î, st;

( T .^Q i<~»/-\r^]l-rTAint f-£aci '"ini-Tt^^"'^'~t,'!^i^TiTi^=kçi
îj^ï. :) i^/v-/i. i. !L,A. îAli. i, l,<;û fcS.lj. LilA UMl^-fi>-i. t''<2>

(

(

15. 1 Application

Les dépôts en tranchés, les lieux de traitement des boues de fosses septiques par
lagunage, les carrières et !es sab.'ières constituent au sens du présent chapitre
des contraintes anthropiques.

(

(

(

15.2 Dépôt en tranchée

Dans un rayon de 500 mètres d'un dépôt en tranchée, sont interdits les usages et
l-. - l-A4, ;iu» --*- -... ;, --A-.
ieï3 DctUliJtîill. o <3UiV<.iilt,, 3.

naDiïduuii,

institution d'enseignement;
temple reiigieux;
établissement de transformation de produits alimentaires;

puits ou source sei-»ant à i aîimentation humaine.

e

(

(

(

(

(

15.3 Lieu de traitement des boues de fosses septiques par lagunage

desDans un rayon de 500 mètres d'une aire d'expioiîaîion d'un lieu de traitement des
boues de fosses septiques par lagunage, sont interdits les usages et bâtiments
suivants:

. terrain de golf;

. piste de ski alpin;

. base de plein air;

. plage publique;

. habitation;

. institution d'enseignement;
tempie rôifgieux;

. établissement de transformation de produits alimentaires;
terrain de camping;

. restaurant;

. établissement hôtelier et/ou d'hébergement;

. établissement de services de santé et de services sociaux;

puits ou source servant à l'aiimentation humaine.

(

(

(

15. 4 Les carrières et les sablières

Aucun usage résidentiel n'est autorisé dans un rayon de 600 mètres de l aire
d'exoloitation d'une carrière et dans un rayon de 150 mètres de l'aire
d'expioitation d'une sablière conforme au règtement provincial sur tes carrières et
les sablières (Q"2, r. 2). La résidence du propriétaire ou de l'exploitant n'est pas
assiijôuie au présêuî 5uicis.

Kegtemenl relalifau zonage tt.i
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ChaDitrc 16

LajDroiection des éléments d'intérêt

S. 1 Appîicaîioui

Le présent chapitre s'applique à certains éléments d'intérêt identifiés sur le plan
de zonage apparaissant à l'annexe 1. Des mesures de protection relatives à
certains autres éléments d intérêts identifiés sur le plan de zonage sont
contenues ailleurs dans le présent règlement.

16. 2 Protection des tourbières

Sur la tourbière identifiée au plan de zonage apparaissant à t'annexe
(zone « Forestière etfaunjque 07 ») aucun bâtiment n'est autorisé.

Chapitre 17

Le.s distances sép.'îratrices relatives

a_ia,^estion des odeurs

17. 1 Application

Le présent chapitre s'applique seion ie cas à i'ensemble du territoire ou dans !e
cas des règles de réciprocité à la zone agricole désignée en vertu de la loi sur la
protection du territoire et des activités agricoles.

Les distances séparatrices prévues au présent chapitre se mesurent seion les
dispositions des paragraphes a) à h)

a) A partir des murs extérieurs du bâtiment principal pour les éléments suivants'

. maison d'habitation;
* un commerce;

. centre récréatif de loisir, de sport ou de culture;
* un ternpie religieux;
. un bâtiment d'hôtellerie, un centre de vacance ou une mibwae de

jeunesse (au sens du Règlement sur les étabiissements touristiques);
. un vignoble ou un établissement de restauration (détenteur de permis

d'exploitation à ['année).

b) A partir des limites du terrain constituant l'assiette des éléments suivants:

* plage publique ou marina;
. un établissement d'ensp.ignemBnt ou en établissement mi ssns de la Loi

sur ia santé et ies semées socjaux,

Hégfemenï reiatifau zonage »4
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. un campi ng;

e) À partir des murs extérieurs des bâtiments prirîcipaux ou accessoires pour les
éléments suivants:

. un chaiet d'un centre de ski ou d'un club de golf;

. un bâtiment sur une base de plein air ou sus- un centre d'inisrprétation de
la nature;

d) À partir des limites d'emprise pour une rue ou une voie cyclable.

e) À partir des murs extérieurs pour un bâtiment d'élevage.

f) À partir de ia clôture pour une aire d'aiimentation extérieure.

g) À partir de la limite extérieure des ouvrages ou des installations d'entreposage
des engrais de ferme.

h) À partir de la "imite extérieure des !ieux d'entreposage des engra's de ferme.

(

(

(

(

(

(

(

(

(

e

17.2 Méthode de calcy'. des distances séparatrices relatives aux (nstal'. ations
d'éievane

Aucune nouvelle instaliation d'éievage, aucun agrandissement d'une instaiiation
d'éle'/age existante et aucune augmentation du nombre d'unités animales d une
installation d'élevage existante n'est autorisé sur i'ensembie du temtoire de ia
municipalité sn-deçà des d'stanees séparatrices obtenues par !a multiplication
des paramètres B à G, ci-dessous mentionnés. Le paramètre A doit être utilisé
pour déterminer le nombre d'unités animales d'une installation d'éle'/age.

Les paramètres à considérer sont tes suivants:

a) Le paramètre A est le nombre d'unités animales. Ce nombre doit être
déterminé en utilisant les valeurs inscrites au tabieau 2.

b) Le paramètre B est la distance de base. Cette distance doit être déterminée
en uti'feant !es données du tableau 3 correspondant au nombre d'unités
animales déterminé selon les données du tableau ~^..

e) Le paramètre C est celui de la charge d'odeur. Cette charge doit être
déterminée se!on les données du tabteau 4.

d) Le paramètre D correspond au typs ds fumier. Sa valeur doit être déterminée
selon ies données du tableau 5.

e) Le paramètre E est celui du type de projet. Sa valeur est de 1 .0 lorsqu'il s'agit
d'une nouve!!e instai'ation d'élevage. Dans !e cas de S'agrandsssement d'une
installation existante le _ ou de l'augmentation du nombre
d'unités animâtes d'une . nsta!!ation existante le _, !a valeur du
paramètre E varie de 0.5 à 0.99. Sa valeur doit être alors déterminée selon
.es données du tableau 6. Suite à un accroissement portant te nombre tota!
d'unités animales à plus de 300 d'une instaiiaiion d'élevage existante le

!a ysteur du paramètre E est de 1.0. Pour tout projet autrs
qu'agricole, ie paramètre h est 1

f) Le paramètre F est le facteur d'atténuation. Ce paramètre tient compte de
! effet atténuant de !a technologie utiissée. Sa "a'eu-- est !s produit d® !a

Hi'glemrnt relatif au zonage
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ïplicatio" des sous-paramètres F1 et F2 qu; doivent être déterminés se'on
données du tabieau 7.

g) Le paramètre G est le facteur d'usage. il est établi en fonction du type de
milieu à considérer. Sa valeur est de:

1.5 pour un périmètre d'urbanisation
1.0 pour un immeuble protégé
0.5 pour une maison d'habitation
0. 1 pour une rue ou une voie cyclable

Nonobstant ie premier alinéa, toute nouvelle installation d'élevage ou tout
agrandssssment d'une installation d'é.'evage existante le _ doit être
situé à au moins six mètres de toute limite de propriété.

Tableau 2

Nombre d'unités animale'i (paramètre A)

Groupe ou Kitcgoric d'animanx

Vache ou taure, taureau, cheval

Veau ou génisse de 225 à 500 kilogrammes

Veau de moins de 225 fcilograimnes

Pure d'élevage d'un poids de 20 a 100 'kilugi'ainines uiiacuii

Truies et porcelets non sc-vrés darc; l'annse

Poreelsts d'un poids mférietir à 20 Mogrammes

P<vi. i.1es poT'dffl:iss'>- ou cofj.s

Pdiilet.s a griller ou à rôtir

Poulettes eii croissance

FAndes de plus de 13 kilogrammes

Ffcdes de 8, 5 à 10 kilogr. nnmes

.L'îiTKÎvis (le 5 à 5,5 kUc)gra. ïiiiiies

Visons femelles (on ne calcille pas les mâles et les petits)

Panards feinelles (on ne calcule pas les iniiles et les petits)

Brebiï et agneMiy <io l'année

Chèvres et les chevreailx île l'année

Lapins femelles (on lie calcide pas les mâles et les petits)

CaiUes

Faisans

Nombre d*animaux
.tiquivaîcnt à une

unSié aiiîaiaie

l

2

5

J

4

15

IÎ5

250

250

50

75

100

100

40

4

6

40

1500

500

Lorsqu'un poids est indiqué au présent tableau, il s'agit du poids de ranimai à la fin de la période d'élevage.
Pour toutes autres espèces d'animaux. un poids vif de 500 kg équivaut à une unité animale
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Tableau 4

Charge d'adeur par animal (parainétre Cj

3
Groupe ou catéaorlc d'auimaux*

Boviit de boudieric:

dans un bâlirnent fenné

t>LUL LUIC iiU. U tl'liJllui. fyjili^tiJlUli. tiÀlÀJlULUO

tiovins laitiers

Caj-iards

Ci'ievaux

Chèvres

Dindons:

- daiis uii bâliinenl femié
sur une au:e d''alutient,atioît. extérieiure

i^apuis

Moutons

PU LUS

Poules:
- p<:»ulefi po.ndeuses en cage
- puLiles poiii Id [upi uuuulj. Uil

- poules a gnllei / gros poulets
- poulettes
P^enards

Veaux lourds:

- veaux de lait
- vea'ux de grain
V i.ii'i In

Paramètre C

0.7
o.s
0.7

0.7

0.7

0.7

0.7
0.8
o.s

0.7

1.0

0.8
o.s
0.7
0.7
1.1

1.0
0.8
M

Pour les autres espèces animâtes, utiliser le pararnètre C = 0.8
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Tableau 7

Facteur d'atténuation iparamétre Fj

r - ri x f~î

Technologie

Toiture sur !isu d'entreposage

absente
. rigids permsnsritc

- temporaire (couche de tourbe, couche de plastique)

Ventilation du lieu ci'enîreposage

- naturelle st forcée avec multiples sorties d'air
- forcée avec sorties d'air regroupées et

sorties de l'air au-dessus du toit
forcée avec sorties d'air regroupées et traitement de l'air
avec laveurs d'air ou filtres biologiques

Paramétre F

Fl

1.0
0.7
0,9

F2

1.0

0.9

0.8

7.3 Les distances sepaiatrices teiatives aux lieux d'entreposaae des engrais
de ferme situés à plus de 150 mètres d'une installation d'élevage

Aucun nouveau lieu d'entreposage des engrais de ferme, situé à plus de 150
mètres d'une installation d'éievage, et aucun agrandissement d'un iieu
d'entreposage des engrais de ferme existant te _, situé à plus de
150 mètres d'une installation d'éievage, n'est autorisé en-deça des distances
séparatrices obtenues par la muW.plication des paramètres B à G de l'art'cte 17.2
en y apportant ies adaptations nécessaires. Le nombre d'unités animales à
considérer (Paramètre A) est de 1.0 pour chaque tranche de 20 mètres de !a
capacité du lieu d'entreposage.

17. 4 Les distances separatnçes^relative^^^^^^

Aucun épandage d'engrais de ferme n'est autorisé ©n-deça des distances
séparatrices indiquées au tableau 8.

Règlement relaîifau zonage M
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'Tableau 8

Diîrtonces» sépardtrices relatives à l'épandage dss engraii» de ferme

Type

LISIER

FUMIER

Mode

aéroaspersion

aspersion

d'épandage

citerne lisier laissé

en

surface plus de 24 h

citerne lisier

incorpore
en moins de 24 h

par rampe

par pendillard

incorporation simultanée

frais, laissé en

nais, incorporé

surface plus de 24 h

en moins de 24 h

cuniputet déyudutiïé

Distance requise de toute maison
a'habitation, d'un périmètre

d'urbanisation. ou d'un immeuble

protégé (m}

15ju;ni au 15 août

75

25

25

0

0

75

Autres

temps

2S

0

0

0

0

0

0 i 0

0 0

(

(

(

(

(

(

(

e

(

17. 5 La i eçipi ocité

Dans la zone agricole désignée en veitu de la Loi sur ia protection du teiritoire et
des activités agricoles (LQ., chap. P-41 1) , aucun immeuble protégé, rue, voie
cycîable ou maison d'habitation n'est autorisé en-deça des distances séparairices
riéterminée'i en vertii des articles 17.2 et 173 et ce nour chaaue installation

délevage, existante ou protégée par droit acquis, et pour chaque iieux
d'entreposage des engrais de fsrme, existants ou protégés par droit acquis, et
situé a plus de 150 mètres d'une installation d'élevage située en zone agricole.

Nonobiitant l'aiinéa précédant, les distances ci-dessous mentionnées prévalent
Riir celles déterminées par l'application dnî; articles 172 et 173 si ces dernières
sont inférieures. Dans ces cas, les distances 5éparatrices minimales sont:

367 mètres pour un immeuble protégé
184 mètres DOUF une maison d'habitnfiçn

^-.. - ^-. - -^. - - .... -. --... -- ."" . .. - _.. .. - _"._ -

37 mètres pour les limites d emprise d un chemin publie

Nonobsiani les deux aiinéas précédents, un imrneuble protégé, une maison
d'hahjtation, une nie ou une voie cyclable peut s'implanter en-deça des distsinces
séparatrices prévues si le propriétaire de cet immeuble protégé, de cette maison
d'habitation , de cette rue ou de cette voie cyclahln dépose, pour fins d'inscriptinn
au registre fonciei du bureau de ia publicité des droits concerné, une déclaration
par laquelle il renonce, à l'égard de chacunfs des inBtallations d'élevage
avuisinantes ei des lieux d'entreposaye des engrais de ferme, situés à plus de
150 mètres d'une installation d'élnvage devant respB cter ces distances, aux

recours qu'il aurait pu invoquer s'il avait lui-même respecté ies nurmes imposiées.

Cette déclaration a l'effpt d'une seruitude réelle; malgré l'ari'icle 1181 du Code
civil du Québec, elle s'établit par une déclaration inscrite contre le lot visé par ia
demande et contre chacun de ceux sur lesquels sont situées les installations
d'élevage et ies lieux d'entreposage des engrais de ferme, situés à pius de 150
mètres d'une installation d'élrvage, le tout tel que prévu à l'articlR 79 2 de la Loi
sur la piotection du territoire et des activités agricoles (L.Q., ciiap. P-41.1).

(
Jl<égîemf)nî relaîif au zonage »



Municipalité de Ferme'-Neuve.

17.6. 1 Agrandissement

Aucun agrandissement des installations d'étevage et des !ieux
d'entreposage des engrais de ferme, situés à pius de 150 mètres d'une
!nsta!!at,'o" d'é!s*.'age, bénéficiant de droits acquis ainsi qu'aucune
augmentation du nombre d'unités animales de ces établissements et
aucune augmentation de la capacité d'entreposage de ces lieux n'est
permis en deçà des distances séparatrices prévues aux articles 1 7.2 et

t
. w.

17.6.2 Rempiacement du type d'élevaae

Pour les établissements de 100 unités animales et moins, le
rsmplacement du type d'élevage est permis à condition de maintenir le
même nombre d'unités animales et de reconduire une même gestion des
engrais de ferme ou une gestion plus favorable en regard des
inconvénients associés aux odeurs alors que pour les autres
établissements, le remplacement du type d'élevage n'est possible qu'en
respectant les distances séparatrices prévues aux articles i 7.2 et 17.3.

îhapita: 18

L exploitation forestii
oTir- Ijoci +<=»r'r'^cî
ihï LAI i-</iu L^A A V./*^» du domaine priv

18. 1 Ajpplication

Le présent chapitre s'apptique à i'exploitation forestière sur l'ensembie du
territoire, à l exception de l exploitation des terres du domaine pubiic fédéra! Ou
provincial. Il ne s'applique toutefois pas à l'aménagement nécessaire sur un
terrain pour y impianter un usage ou un ouvrage ayant fait l'objet d'un permis de
construction ou d'un certificat d'autorisation. Il ne s'appiique également pas aux
terrains ayant une superficie de un hectare et moins. En cas de contradiction, i!
prévaut sur toute autre disposition du présent règlement.

18. 2 Dispositions générales applicables à l'abattaae d'arbres

18.2. 1 Peupiement A

La coupe totale des tiges de 15 centimètres et plus de diamètre à la
3ouche est autorisée sur une superficie n'excédant pas 10 hectares
d'un seui tenant. La coupe des tiges de moins de 15 centimètres à la
souche est interdite à i'exception des tiges renversées iors de ('abattage
et du déboisement nécessaires aux sentiers et chemins de
débusqueuse et aux aires d'empilement.

Kégiemenî relatif au zonage y6
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Une bande boisés d'y"e iargeur m,'"ir"a!e de 50 "lètres"
les secteurs de coupe totale sur ia propriété où s'effectue une coupe
totale.

La bande séparant Ses secteurs de coupe totale peut faire !'objet d'une
coupe d'un maximum de 30% des tiges de 15 centimètres et plus à la
souche reparties uniformément et ce, par période de 10 ans. Dans
cette bande, la coupe des tiges de moins de 15 centimètres de
diamètre à !a souche est Interdite à l'exception des tiges renversées
iors de l'abattage et du déboisement nécessaire dans les sentiers et
chemins de débusquage.

(

e

(

(

(

(

(

(

(

16. 2.2 Peuplement B

La coupe totale des tiges de 15 centimètres et plus de diamètre à la
souche est autorisée sur une superficie "'excédant pas quatre hectares
d'un seul tenant. La coupe des tiges de moins de 15 centimètres à la
souche est interdits à l'exception des tiges rsnvsrsées lors de l'abattage
et du déboisement, nécessaires aux sentiers, chemins de débusquage
Q-t 3UX aSFQS e! QmD!!©rf!9nt,

Une bande boisée d'une largeur minimale d° 50 mètres doit séparer
les secteurs de coupe totale sur ia propriété ou s'efrectue une coupe
totate.

La bande séparant les ssctaurs de coupe totale peut faire l'objet d'une
coupe d'un maximum de 30% des tiges de 15 centimètres et pius à la
souche répartis uniformément, et ce, par période de 10 ans. Dans cette
bande, la coupe des tiges de moins de 15 centimètres à la souche est
interdite, à l'exception des tigss renversées Sors de Rabattage et du
déboisement, nécessaires aux sentiers et chemins de débusquage.

18.2.3 Peuplement C

t» ri'iin mïiYimum d^ 40% fio^ tino?; rfi» 1JS cantimÀtrpc:, &t F>!>I<; d^

diamètre à la souche par superficie d'un hectare est autorisée par
période de dix ans. Les tiges coupées doivent être réparties
uniformément ou par trouée d'une superficie maximale de 400 mètres
carres.

La coupe des tiges de moins de 15 centimètres de diamètre à !a
souche est interdite à ['exception des tiges renversées iors de ['abattage
et du déboisement nécessaire dans les sentiers et chemins de

débusquage et les aires d'empiiement.

(

(

(

18.3 DLspositions oarticuiières apDlicables aux zones « Récréative 01. 02. 04, 05
etQSs

Nonobstant les articles 18.2. 1 et 18.2.2, dans tes zones « Récréative 01,02, 04,

05 et 06 » la coupe d'un maximum de 40% des tiges de 15 centimètres et plus de
diamètre à la souche par superficie d'un hectare est autorisée par période de dix
ans. Les tiges coupées doivent être réparties uniformément ou par trouée d'une
superficie maximale de 400 mètres carrés.

(
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18.4 Dispositions particuitéres applicabies au corridor routier

18.4. 1 ganae de protection visueile

Dans une bande boisée de 20 mètres de profondeur, te long des
chemins publies entretenus à ['année par !a municipaiité ou par !e
ministère des Transports du Québec, f'abattage des arbres est autorisé
jusqu'à concurrence de 30% des tiges de 15 centimètres et plus de
diamètre à la souche répartis uniformément, et ce, par période de 10
ans.

La coupe des tiges de moins de 15 centimètres de diamètre à la
souche est interdite à l'exception des tiges renversées lors de
l'abattage.

18. 4. 2 Aire d'empilement

Les aires d'empilement situées dans la bande de 20 mètres mesurée à
partir de l'emprise des chemins publics entretenus à i'année par la
municipa'ité ou par te ministère des Transports du Québec sont
autorisées en autant qu'eiies respectent les conditions suivantes:

a) elles doivent avoir une largeur maximale de 30 mètres;

b) un espace de 60 mètres doit être conservé entre deux aires
d'empilement;

e) les résidus de tronçonnage et autres débris de coupe doivent être
enlevés dans un déiai maximal de 30 jours suivant ia fin des travaux
d'expteitation forestière. Cependant, lorsque les travaux
d'expioitation sont terminés entre le 30 novembre et le 30 avril de
['année suivante, tes travaux de nettoyage doivent être faits ayant !e
1" juin de i'année suivante.

Lorsqu'elle se situe à ['extérieur de la bande de 20 mètres mentionnée
au premier alinéa, l'aire d'empilement doit se limiter à l'espace requis
pour la circulation de la machinerie et l'empilement des bois coupés.

.5 Disposttions particulières concernant la protection des cours d'eau et des
lacs

Sur la rive, exception faite du talus qui doit être protégé dans sa totalité, l'abattage
des arbres est autorisé jusqu'à concurrence 30% des tiges de 15 centimètres et
plus à Sa souche répartis uniformément et ce, par période de 10 ans. La coupe
des tiges de moins de 15 centimètres à la souche est interdite, à i'exception des
tiges renversées lors de "'abattage. l! est défendu d'utiliser !a rive comme aire
d'empiiement des arbres abattus ou d'y rejeter des résidus de tronçonnage.

En bordure des iacs d'une superficie supérieure à 10 hectares et en bordure de la
rivière du Lièvre, les mesures de protection, mentionnées au premier alinéa,
s'appliquent sur une bande de 30 mètres mesurée à partir de la ligne des hautes
eaux.

!] est défendu d'utiliser les cours d'eau comme voies d'accès ou de débusquage.
li est également défendu a'e circuler avec de la machinerie sur la rive des lacs et
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cours d'sau à ''exception des aménagements requis pour !a t{a\'èt.
d'eau.

Les arbres aoivent être abattus de façon à éviter qu'ils ne tombent a'ans les plans
d'eau. Si par acc'sdsrsï, cette situation se produit, !es cours d'eau doi'/ant être
nettoyés et tous les débris provenant de l'exploitation doivent être retirés.

Des ponts, pontages ou ponceaux permettant ia libre circuiation de t'eau doivent
être mis en p'ace chaque fois qu'un chemin ou un sentier de débusquage ou de
débardage traverse un cours d'eau. Cependant, les pontages sont interdits sur la
partie de !a rivière Galineau où une frayère est ideritifiée sur !e pian numéro 1 du
pian de zonage apparaissant à i'annexe 1 du présent règlement.

e
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(
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18.6 Dispositions d'exception

18.6. Peuplement endommagé

Dans le cas d'un peuplement endommagé par le feu, le vent, ies
insectes ou toute situation entraînant la détérioration des arbres,
l'abattage d'arbres peut être exécuté selon les dispositions des articles
18.6. 1. 1, 18.6. 1.2 et 18.6. 1.3.

1861. 1 Peuplement de s durs dégradé sn volume

Nnnnh'îtHRt !°<î . -. H. y. loc. 1ml 1«?'î IR'ÎI nt IRt
l y-Wf l-^tu'wt. uii il- rh-*j fc*t i. tur. w»/ . '.w. *... l , i w, ^.. )i-, i w'. it-. '»^ i»*i i W. ^,

lorsque le peuplement est dégradé en volume, ii est permis
de procéder à une coupe totale avec protection de !a
régénération sur une superficie maximale n'excédant pas 10
hectares d'un seul tenant. Une bande boisée d'une largeur
minimale de 50 mètres doit séparer les secteurs de coupe
totale avec protection de te régénération.

La bande séparant !es secteurs de coupe totale peut faire
l'objet d'une coupe d'un maximum de 30% des tiges de 15
centimètres et plus de diamètre à !a souche répartis
uniformément et ce, par période de 10 ans.

Lorsqu'un peuplement dégradé en volume fait l'objet d'une
tet!e coupe, !e propriétaire devra assurer la remise en
production d'une régénération d'au moins 1 750 tiges
d'essences commerciales par hectare dans un délai maximal
de 48 mois.

La demande de certificat d'autorisation doit être

accompagnée d'un devis technique comprenant un estimé
du volume marchand du peuplement, une description de la
dégradation et !a description des travaux sy'vicoles.

Les artictes 18.4 à 18.5 continuent ds s'appliquer.

18. 6. 1. 2 Peup!ementendomma<3ejîar|e_feyoule_'. 'ent

Nonobstant les articles 18.2. 1, 18.2.2, 18.2.3 et 18.3 lorsque
plus de 50% des tiges d'un peuplement est affecté par le feu,
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renversé ou brisé par !e vent, i! est permis de procéder à une
coupe totale sur la supentcie affectée.

La demande de certificat d'autorisation doit être

accompagnée d'un plan indiquant le lieu et la superficie du
peuplement affecté par le feu, renversé ou brisé par ie vent.

Les articles 18.4.2 et 18.5 continuent de s'appliquer sauf
pour les arbres affectés par le feu ou le vent.

18.6. 1.3 Peuplement affecté par les insectes

Nonobstant les articles 18.2. 1, 18.2.2, 18.2.3 et 18.3 lorsque
p!us de 40% des tiges d'un peuplement est affecté par une
épidémie d'insectes, il est permis d'enlever la totalité des
arbres déficients, malades, endommagés ou morts.

La demande de certificat d'autorisation doit être

accompagnée d'un devis technique comprenant ia
description de la dégradation et !a description des travaux
syivicoies.

Les articles 18.4.2 et 18.5 continuent de s'appliquer sauf
pour !es arbres affectés par les insectes.

18. 7 Les droits acquis

La coupe des arbres déjà effectuée sur une propriété ou en voie d'exécution ne
crée pas de droit acquis.

18.8 Récurrence des travaux d'abattaae d'arbres

La date de rentrée en vigueur du règlement de contrôle intérimaire numéro 154
de la MRC d'Antoine-Labei'e, soit te 22 mars 1995, est !a date de référence aux
fins d'appiication de la période de récurrence de 10 ans applicable à i'abattage
d'arbres.

Chapitre 19

Constructions el _usa.e;es dérogatoires

Pr9le£es-par_aroits_acqy^^^

13. 1 Application

Le présent chapitre s'applique à i'ensemble du territoire pour tous les usages, les
ouvrages et les constructions bénéficiant de droits acquis en vert:u des
dispositions de Sarticte 19.2. !l ns s'applique toutefois pas aux usages ou
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ouvrages et aux constructiorss pour lesquels des dispositions '"csÀlénaitsë^so"t
prévues ailleurs dans le présent règlement.

la. -i Acquisition des droits

Sont considérés dérogatoires, protégés par droits acquis, ies usages, les
ouvrages et Ses csnstructions existants ou ayant fait !'objet d'un permis municipa!
ou d'un certificat municipal encore valide, au moment de ('entrée en vigueur d'une
disposition rendant ces usages , ces ouvrages ou ces constructior-s non
conformes à cette disposition ou ies usages abandonnés depuis moins d'un an à
partir de cette date. Ces usages, ces ouvrages ou ces constructions dérogatoires
ont des droits acquis uniquement s'ils étaient conformes à la réglementation en
vigueur au moment de leur édification ou de !eur uti'isatiors, ou étaient conformes
à la réglementation que le présent règlement remplace, y compris ies clauses de
droits acquis.

Un usage, un ouvrage ou une construction accessoire ne peut fonder de droits
acquis à transformer ou à utiliser ce même usage, ouvrage ou construction à titre
pnn cipal.

19.3 Dispositions générales

Les usages et constructions dérogatoires protégés par droits acquis psuvent être
entretenus et réparés en tout temps. Toute autre modification est sujette aux
conditions st'pu'ées au présent chapitre. Règle générale, on doit toujours
chercher à atteindre les normes des règlements d'urbanisme.

19.4 Usage dérogatoire discontinué

Si un usage dérogatoire protégé par droits acquis a été abandonné, a cessé ou a
été interrompu pour une période de 12 mois consécutifs, on ne peut de nouveau
faire usage des lieux sans se conformer aux usages permis par le présent
règlement et s! ne sera p!us possible de revenir à !'uti!isation antérieure.

Un usage sst réputé discontinué lorsque cesse toute forme d'acti'/ité
normalement attribuée à l'opération de cet usage.

19. 5 RçmgSacement d'un usage ou d'une construction derogatoii-e

Un usage ou une construction dérogatoire protégé par droits acquis ne peut être
remplacé que par un usage ou une construction conforme à la réglsmentation en
vigueur.

Nonobstant le premier alinéa, dans !ss zones << Agrico'e 01 à 07 '» un usage non-
agricole, autre qu'un usage résidentiei, existant le _ et protégé par
droits acquis en vertu de !a loi sur !a protection du tsrrito!!0 et des activités
agricoles (L.Q., chap. P-41. 1), peut être remplacé par un usage appartenant à
une des catégories ou des sous catégor'.ss d'usages suivants :

. Commerces extensif légers;

. Commerces extensifs lourds;

. Commerces de gros;
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Les critères spécifiques appi'cab'es à ces catégories et sous catégories d'usages,
tei que mentionnés à ['article 6. 9.2.2 doivent être respectés. Les critères de
bases, te! que mentionnés à l'article 6.9.2. 1 ne s'appliquent pas.

19.6 NoR-retour à UR usage ou une construction dérogatoire

l In i Kï'ar»^
'I^FIB v<*u»»rfy^^^ un ouvrage ou une construction dérogatoire, protégé par droits acquis,
modifié pour le rendre conforme au présent règlement, ne peut être utilisé ou
modifié à nouveau de manière dérogatoire.

19.7 Agrandissement ou extension d'un usage dérogatoire

Un usage dérogatoire ou un bâtiment dont l'usage est dérogatoire, protégé par
droits acquis, peut être agrandi ou extensionné sur le même terrain jusqu'à
concurrence de 50% de la superficie au sol de l'usage ou du bâtiment existant à
rentrée en vigueur du présent règlement, ['agrandissement projeté doit respecter
!es autres dispositions des règiements d'urbanlsme.

19.8 Agrandissement d'un bâtiment dérogatoire

Un bâtiment dérogatoire, protégé par droits acquis, mais dont ''usage est
conforme peut être agrandi en hauteur ou en superficie.

Dans tous les cas, l'agrandissement doit respecter les conditions suivantes:

a) être conforme au règlement de construct'on;

b) le total de la superficie au so! du bâtiment principal ne peut excéder:

* huit pour cent (8%) de la superficie du terrain dans te cas d'un terrain non
desservi;

. douze pour cent (12%) de la superficie du terrain dans le cas d'un terrain
partiellement desservi;

. trente pour cent (30%) de la superficie du terrain dans !e cas d'un terrain
desservi;

ou la partie agrandie ne doit excéder 50% de la superficie au soi du bâtiment
au moment de !'entrée en vigueur de la disposition rendant ce bâtiment
dérogatoire.

e) i'agrandissement doit se faire en conformité avec la réglementation en vigueur
à ('exception des normes concernant !es marges de reçu! avant, latérales et
arrière qui peuvent suivre l'alignement existant à condition que
!'agrandissement ne diminue pas davantage la profondeur d'aucune cour. En
aucun temps, la partie agrandie ne doit empiéter sur ia rive d'un lac ou d'un
cours d'eau;
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i'environnement (L. Q-, chap. Q-2) et aux règlements édictés en
!ni

19. 9 Reconstruction d'un bâtiment détruit

Rien dans !e présent règlement ne peut être interprété comme un empêchement
pour une personne de reconstruire ou réparer un bâtiment dérogatoire, protégé
par droits acquis, ou dont !'occupat'on ou !'usags est dérogatoire et qui est
démoli, ou détruit par le feu, une explosion ou un autre acte fortuit, à plus de 50%
de sa vaisur marchande ds remplacement !e jour précédant les dommages subis,
à la condition cependant que ces travaux respectent les exigences suivantes:

a) être conforme au règlement de construction;

b) être muni d'une installation septique conforme à la Loi sur la qualité de
!'eR\"ronr'ement (L.Q., chap. Q-2) et aux règlements édictés sn vertu de cette
loi ou être réuni à un réseau d'égout;

e) être de dimension égale ou plus petite a ceile du bâtiment avant sa
Ipcfriir. t'/ïrs H nia'ît '^n'alpm^nt ^tr?» ?t(r«Tî»n<'<i . on .ninnfom'iiifÂ ^\t^/^ l'îirt-i^ln 'îû ft r<iB
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présent règlement;

d) être situé au même endroit que précédemment, ou ailleurs sur le site, s'il
empiète moins sur une marge de recul que précédemment. En aucun temps,
le bâtiment reconstruit ne doit empiéter sur la banae de protection riveraine
pfus que !a superficie d'empiètement existant avant !a démolition;

e) !a rsconst'ucison doit débuter dans les 24 mois de la date du sin'sfre.

(

(

(

e

(

(

(

19.10 Demolition et reçon^ yetyste

Un bâtiment dérogatoire vétusté, protégé par droits acquis, peut être démoli et
remplacé par un autre bâtiment du même usage.

Le nouveau bâtiment doit respecter les conditions suivantes:

a) être conforme au règlement de construction,

b) être muni d'une installation septique conforme à la Loi sur la qualité de
l'enyjronnement (L.R.Q., chap. Q-2) et aux règlements édictés en vertu de
cette loi ou être raccordé à un système public d'égout;

e) être de dimension égale ou plus petite que celle du bâtiment avant sa
démo!'tion. l! peut être agrandi en conformité avec l'articte 19. 8 d'j présent
règlement;

d) être situé au même endroit que précédemment, ou ailleurs sur le site s'il
empiète moins sur urse marge de reçu! que précédemment. E" aucun temps,
le bâtiment reconstruit ne doit empiéter sur la bande de protection riveraine
p!us que Sa superficie d'empiètement existant avant la démoiition;

e) la reconstruction doit débuter dans les six mois de !a date de démolition.
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.l 9. 11 Constryction de fondations pour un bâtiment dérogatoire

La construction ou la reconstruction de fondations pour un bâtiment, dont
l'implantation est dérogatoire et protégée par droits acquis, est autorisée.

Les bâtiments situés en zone inondable 0-20 ans ne doivent pas comporter de
sous-sol ayant une hauteur libre intérieure supérieure à 1.5 mètre. Les
dispositions de l'article 13.3 s'appliquent pour les bâtiments dérogatoires situés
en zone inondable 20-100 ans.

19. 12 Déplacement d'une construction dérogatoire

Le dépiacement d'une construction dérogatoire, protégée par droits acquis, sur le
même terrain est autorisé en autant que sa nouvelle localisation empiète moins
sur une marge de recul que prédemment. Lors d'un déplacement sur un autre
terrain, les normes d'implantation de la zone où la construction est projetée
s'appliquent.

19. 13 Bâtiment et usage accessoires à un usage ou une construction déroaatojre

Un usage ou une construction dérogatoire, protégé par droits acquis, peut être
complété de bâtiments accessoires et d'usages accessoires, dans la mesure où
ceux-ci respectent toutes les normes applicables à la zone où ils seront situés.

19. 14 Enseignes dérogatoires et enseignes des usages dérogatoires

Les enseignes dérogatoires, protégées par droits acquis et les enseignes des
usages dérogatoires, protégées par droits acquis, pourront être rénovées ou
réparées en tout temps.

Cependant, les nouvelles enseignes devront être installées conformément au
présent règlement.

19. 15 Disoositions spécifiques aux roulottes déroîsatoires Drotégées par droits
acquis

Nonobstant les articles 19.7, 19.8, 19.9, 19. 10 et 19.13, les dispositions des
paragraphe a) à d) s'appliquent aux roulottes dérogatoires protégées par droits
acquis.

a) Une roulotte dérogatoire protégée par droits acquis qui est détruite ou qui est
devenue dangereuse ou qu! a perdu plus de !a moitié de sa valeur par la suite
d'un incendie ou de toute autre cause ne peut être reconstruite ou remplacée.

b) Le retrait, pour une période consécutive de plus de 12 mois, d'une roulotte
dé,rogato!.re protégée par droits acqisis équivaut à sa démolition et e!le ne
bénéficie plus ae aroits acquis.

e) Une roulotte dérogatoire protégée par droits acquis ne peut être remplacée
par une autre routotte.
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d) Une roulotte dérogatoire protégée par droits acquis ne peut être agrandie ou
être complétée par des usages ou des bâtiment accessoires.

e Chapita: 20

(
Dispositions finales

(

(

(

(

(

(

(

20. 1 Recours

La Cour supérieure peut, sur requête de la municipalité ou de la IVIuniciDalité
régionale de comté d'Antoine-Labeite, ordonner la cessation d'une utiiisaSon
sol ou d'une construction non conforme aux dispositions du présent règlement.

du

Elle peut également ordonner, aux frais du propriétaire, ou de tout autre
contrevenant, ! exécution des travaux requis pour rendre !'uti!isaîion du sot ou la
construction conforme au présent règlement ou, s'il n'existe pas d'autre remède
utite, !a démolition de la construction ou !a remise en état du terrain.

Est annulabie un iotissement, une opération cadastrale ou te morcellement d'un
lot par aliénation qui est effectué à rencontre du présent rèalement- La
municipalité peut s'adresser à !a Cour supérieure pour prononcer cette nuliité.

Lorsqu'une construction est dans un état tel qu'elle peut mettre en danger des
personnes ou lorsqu'elle a perdu la moitié de sa valeur par vétusrté, par incendie
ou par exptosion, ia Cour supérieure peut, sur requête de la municipalité,
ordonner i'exécution des travaux requis pour assurer la sécurité des personnes
ou, s il n'existe pas d'autre remède utile, !a démolition de !a construction.

La Municipaiité ou Sa Municipaiité régionale de comté d'Antoine-Labeiie, peut
aussi employer tout autre recours utile.

(

(

. 2 Contraventions et recours

20.2. 1 Dispositions générales

20.2. 1. 1 Peine

(

(

(

(
Kèglûmtmî reiaîij au .zonage

Toute personne qui commet une infraction au présent
règiement pour laqueite aucune autre peine n'est prévue ou
qui, étant propriétaire, permet ou tolère la commission sur sa
propriété d'une telle infraction est passible d'une amende et
des frais.

Pour une première infraction, ladite amende ne peut être
inférieure à 200, 00$ si le contrevenant esî une personne
physique et à 500,00$ si le contrevenant est une personne
morale et elle ne peut être supérieure à 1 000,00$ si !e
contrevenant est une personne physique et à 2 000,00$ s'il est
uns psrsoïïnG i'îîorsSs.
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En cas de récidive, ladite amende ne peut Être inférieure à
500,00$ si !e contrevenant est une personne physique et à
j 000,00$ s'il est une personne morale et elle ne peut être
supérieure à 2 000,00$ si le contrevenant est une personne
physique et a 4 000,00$ s'il est une personne morale.

Si l'infraction revêt un caractère continu, elle constitue jour par
jour une offense séparée et le contrevenant est passible de
l'amende ci-dessus édictée pour chaque jour durant lequel
l'infraction se continuera.

20. 2. 2 Autre peine

20.2.2. 1 Abattage d'arbres peuplement C ou dans les zones
^Récréative 01, 02, 04 à 06 s

Toute personne qui contevient aux dispositions des articles
18.2.3 ou 18.3 du présent règlement commet une infraction
distincte pour chaque hectare où la coupe forestière a été
effectuée de façon non conforme est passible d'une amende et
des frais.

Pour une première infraction, ladite amende ne peut être
inférieure à 300,00$ si le contrevenant est une personne
physique et à 500, 00$ si !e contrevenant est une personne
morale et elle ne peut être supérieure à 1 000,00$ si le
contrevenant est une personne physique et, à 2 000,00$ s'il
est une personne morale

En cas de récidive, ladite amende ne peut être inférieure à
500,00$ si le contrevenant est une personne physique et à
1 000,00$ s'il est une personne morale et elle ne peut être
supérieure à 2 000, 00$ si le contrevenant est une personne
physique et à 4 000,00$ s'il est une personne morale

Si l'infraction revêt un caractère continu, elle constitue jour par
jour une offense séparée et le contrevenant est passible de
l'amende ci-dessus édictée pour chaque jour durant lequel
('infraction se coniinuera.

20.2.2.2 Abattage d'arbres Peuplement A et B et dans les zones
« Récréative 01. 02. 04, 05 et 06»

Toute personne qui contrevient aux dispositions des articles
18.2. 1 ou 18.2.2 du présent règlement commet une infraction
distincte pour chaque hectare coupé excédentairement à la

irfjcie permise à ces articles et est passible d'une amendesupe
et des frais.

Pour une première infraction, ladite amende ne peut être
inférieure à 300, 00$ si !e contrevenant est une personne
physique et à 500,00$ si le contrevenant est une personne
morale et slle ne peut être supérieure à 1 000, 00$ si !e
contrevenant est une personne physique et, à 2 000,00$ s'il
est une personne mora!e.
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En cas de réc'dive, !adite amende ne peut êtî^
500, 00$ si le contrevenant est une personne physique et à
1 000, 00$ s';! est une personne morale et e!!e ne peut être
supérieure à 2 000, 00$ si ie contrevenant est une personne
physique et à 4 000,00$ s'il est une personne morale.

Si i'infraction revêt un caractère continu, elle constitue jour par
jour une offense séparée et le contrevenant est passible de
l amende ci-dessus édictée pour chaque jour durant lequel
i'infraction se continuera.

20. 2. 2.3 Abattage_d'arbres. dans les bandes de protection

Toute pereonne qui contrevient aux dispositions des artictes
18. 4. 1 ou 18.5 du présent règlement commet une infraction
distincts pour chaque tranche ou partie de tranche de 100
mètres linéaires où la coupe forestière a été effectuée de façon
non conforme et est passib!e d'une amende et des frais.

Pour une prem'è'e infraction, ladite amende ne peut être
inférieure à 200,00$ si le contrevenant est une personne
physique et à 500, 00$ si le contrevenant est une personne
morale et elle ne peut ôtre supérieure à 1 000,00$ si le
contrevenant est une personne physique et, à 2 000,00$ s'il
est une personne morale.

En cas de récidive, ladite amende ne peut être inférieure à
500, 00$ si le contrevenant est une personne physique et à
l 000, 00$ s'il est une personne morale et elle ne peut être
supérieure à 2 000, 00$ si le contrevenant est une personne
physique et à 4 000,00$ s'il est une personne moraie.

Si i'infraction revêt un caractère continu, eiie constitue jour par
jour uns offense séparée et !e contre'. 'enant es* passibte de
l'amende ci-dessus édictée pour chaque jour durant lequel
l'infraction se cont'nuera.

20.3 Amendement du présent règlement

Les dispositions du présent règlement ne peuvent être modifiées ou abrogées
que conformément à la ioi.

(

(

(

(

e

20.4 Entrée en vigiieur

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de !a Loi
sur i'aménagement et l'urbanisme.

^^f?^^î^^/
toque^BeauregSrî

maire

A.
TherSsi Boivin
secrétaire-trésorière

f/tVY1^"

'ffL^_ LILÔ (VY^sAj -. Aû-a-ÎSsT T.-S cju_ /ij;_ç(,

TU . Uhrf» ***^*»« ÎAj^

A^-ViLAj0^ ^A-

Adopté à i'unanimité
/

A la séance du 13 septembre 99, par la résolution numéro 247-09-99 sur une
proposition de Pierre Bohémser, appuyé par Angète Doré Papineau.

Règlement relatif au zonage Kl/
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MUNICIPALITÉ DE FFRMF-NFIIVP

GrsSSs des spocsfE-cation®

CLASSES D'USASES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SERVICES

CATÉGORiE ET SOUS-CATÉQORIE
D'UEASES

Unffamiliales

isolées

jumelées

en rangées

Bifamtliates ïuperposéeî
MuitiTtffififictttiy

Maisons mobiles

Résidences saisonnières (chalets)
Ahri<î forfttifirs

Bureaux pmés et sennccs pro1;cî5tDnnc)s
Cutfirnerces de yer'vitîes

Commercfs de détail de petite surface
Commerces de détail de grande surface

^tahffsçejnpfftç d'hébergement
Bubtissemcntû de re&taurûtion

Récréation

fctablissemerrts de

dfvertissement

Etablissements de

divertissement érotique

Grands équipements de
récréation intérieure
Grands éqi.iîpçmçntç de

réçréatiyn e-xt'érieLire

Comtiwrc^s dy yéhicitleç m<ttorteéc

Cùmmeroùâ I légers

bxtensrts _j iourds
Commerces de gros
Activités de récréation eytensivfî

Ser\'ic"î publie'; à (a percQiine

INDUSTRIES

UTILITAIRES

Laboratoires, établfs-iements de recherchey

Légères
Lourdes

Extra ftinn

léyery

Semi-fégers
Lourds

Culture dll <sol et de^ végétaux

AGRICOLES ^aerages sans soi
] Auîres iypes délevage

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
LISAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS

! lauteur maA imum (en étage)

NORMES
n'IMPI ANTATION

Maige (.IR recul avant (niitinialf (ed fdétre)
Marge de recul avant maximale (en mètre)
Marge de recul arrière minimale (en mètre)

Marge de rpçu! Isiteraïe nifnifrïale (en n'w)T«ï

Nombre de logements mâ)dmum

Note 1 : Sous réserve des articles 6. 8, 6. 8. 1 et 6. ^1,1

JMote 2 : Sous réserve des articles 6. 9, 6. 9. 1, 6. 9. 2, 6. 9. 2. 1 et 6. 3. 2.2

A-01

<S Note 1

^ M"l" 1

» NnlH 1

.

.

.

»

*

^

15

7

7

2

A-02

» NfllH 1

* W t

« Noln 1

.

a

.

«

*

/ï
^1

15

7

7

2

ZONES

1.-03

® Note ^

.
S.-04

W Nntr 1

'ai"iM.,. ^"t~Ïk)-'7'

* Nota 2

.

* Nfllt! 1

.

. Nrte :i

» Kulu ;

9 i'iuîuî ;

0 Nlil(! ;

» Note 2

l»

»

»

a

n
^

15

7

7

2

.

ft-ÏS

V Nirte 1

* Mi. " l

* Ni>tH 1

.

.

.

»

e

n

15

7

7

2

.

9

a

15

7

7

1

A-QR

W Nlrtu 1

* Mntf 1

. Mule 1

»

.

*

»

9

f

)5

7

7

^
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MUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE
GnSEe dos Bpôcifications

CLASSES O'USAOES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SERVICES

INDUSTRIES

UTILITAIRES

AGRICOLES

CATÈSOP.E ET SOUS-CATe<30R!E
D'USASES

Unifamiliales

isolées

jumelées
en ran.qéos

Btfamiliales superpcîéeî
MuFlirafiiiliaItsy

IViaisons mobiies

Résidences saisonnières (chalets)
Ahriîi fftrR stjfir?;

Bureaux prr/és et services profcs'iiDnnels
Coitfrnerces de services

Commerces de détail de petite surface
Commerces de détail de grande surface

Établfîçements d'hébtirgement
Etubti&&ûment& de re&tauration

Récréation

établissements de

dtvertissement

établissements de

divertissement érotique

grands équipements de
récréation intérieure

grands équip'*mentç d?
récréation extéripure

Comniercee de v^hiculeç nKitoriçé?

Commerceâ i Ïégerâ
extenstts l tourds

Commerces de gros
Activités de récréation extEnsive

Services publie1; à la personne

Laboratoires, établlssementô de recherchÉâ

Légères
Lourdes

ErytractJon

Léytsry

Semi-Jégers
lourds

Ctilture du soi et des végétauY

L'Ierages sans saf
Autrey types d'élevage

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS

NORMES
n'IMPI ANTATION

l lauteur m3;dmum (en étage)

M'arye de reçut avant minimiife (en mètre)

Marge de recul avant maximale (en mètre)
Marge de reçu! arrière minimale (en mètre)

Marge de reçu) fsitérale mift»mafe (en métré)

Nombre de logements mawmuni

A-07

. Nirtii 1

* Mn*n <

.

#

*

T

15

7

7

2

A-Ot

& failli 2

* Nrtn^

. Notu ï

. Nutc ï

.

.

*

*

2

15

7

7

t.

ZONES
A-OB

'» Nnto ̂.

* Mftf "i

* Mole 2

.

0 ""tu î

S 'iw'w":

® ï'jiiiu 2

. NdH 2

. Note."

.

.

*

.

?

15

7

7

^

Note 1 : ^pys^j^eserve des articles 6.8, 6.8. 1 et 6. 8. 1.1
Note 2 : Sous réserve des articles 6. 9, 6. 9. 1, B. 8. 2, 6. 9. 2. 1 et 6. 9. 2.2
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MDNICIPAI ITÉ DE FERME-NEIJVE
GrUlo des spQcificstîons

C!_0, SSES D'USAGES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SERVICES

INDUSTRIES

UTILITAIRES

AGRICOLES

CATÉGORIE ET 80US-CATÉSORIE
D'USACES

Unifamiliales

isolées

jumelées
en ranacËS

Bffam)lialGt; superposées
Fviuuiiyifiiîiyfea

Maisons mobilKs

Résidences saisonnières (chalets)
Abris fnrrl <îti{lr<t

lîurcsiK pm'és et services professionnels
Coiriineroy de seivices

Commerces de détail de petite surface
Commerces de détail de grande surface

F:t8hif?'-:"fntîtf-? d'h"h<->rg<3fnufïi:
Ktafci iis^emenïa de restûurtition

Récréation

établissements t3e

divertissement

étabiissements de

divertissement érotique

grands équipements de
récréation intérieure

grands éqitipementç de
récréation e.xtéhe'irç

Commerceft <ie véhiçKleft motoriséç

Commûrûes

extensrfè

fégers
loiirds

Commerces de gros
Activités de récréation extensive

Ser^iceï publicî à la pecîonne

Lafaoratofreà, éîablfsyements de recherches

légères
Lourdes

Fytractiin

Léyei y

Seml-fegers
Lourds

Culture dll soi et des végétaux

Devages ssïïî ;ol

j Autres types d'étevaye
USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIOUEMENT NON PERMIS

NORhflES
n'IMPI ANTATION

l Sauteur maamum (en étage)

Macge de recul dvaitt mitiimaie (en mètre)

Marge de recul avant maximale (en mètre)
Marge de recul arrière minimale (en mètre)

Margft de r"t;f)l l-'f'éral» ffîinirnale (en m^trp)

Nûînbre de logûments maximum

jsfote 1 : l.es terrains de camping njsticiue
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JNote^: _Les_terrains de camping rustique, club de tir sportff, piste de cour^e_
Note 3 : L,es dépanneurs^
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Note 4 : Pour un terrain situé au croissement de deux mes, la marge de recul minimale s'applique pour la Façade
Elle est de six mètres pour le côté du bâtiment adjacent à la rue transversale.
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;<î.S DU S^; 2-4

MUNICIPALITE DE FERMF-MFI.IVF

Grilie doe spècificstionîT

---1-~
CU1.8SE8 D'USftQES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SERVICES

INDUSTRIES

UTILIIAIRES

AGRICOLES

CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGOP.IE
D'USAGES

Unffamiliales

isolées

jumelées

en rangées

Btfemiîiatec 'si.îperpoeéeî
MuILiFariiiliyItiy

Maisons mobiles

Résidences saisonnières (chalets)
Abris fnrfïftïinr'.;

Bureaux privés et ser/ices professionnels
Cummerees d(* servrces

Commerces de détail de petite surface
Commerces de détail de arande surface

El:ahl's?ùmùnf'ç d'hébergernent
Etabli&s<imont& dij reûtâuration

Récréation

Étaûlissementsde
divertissement

établissements de

divertissement érotique

çirands équipements de
récréation intérieure

gr?!ndl - écit.iJ.pçrïiw. t.ç dç

r^coation extériçi. ire

Comrn^rcefi dç véhi<*(. iteç m<»t<»ri<?pR

Oùmmùrecs légers
extensirs l lourds

Commerces de gros
Activités de récréation extensh/e

Services publie1; à ia personne

Labor'atoireA, étabflssemerits de ["eciierches

l. êgéres
Lourdes

Eytraction

Léyfi»

Semi-légers
Lourds

Cuttiire dti sol et des végétaux

Clcvagcs sans 50)

Autres types d'élevage

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS

NORML'S
D'IMPIANTATION

l lautcur maximum (en étage)

Marge de recui avairt (itiniiTiaie (en métré)

Marge de reçut avant maximate (en mètre)

Marge de recul arrière nitntmale (efi mèti'e)

Marge de reçu! latérale minimale (en métré)
Nombre de loaements maximum

..yot"_.. 1_. l-_^es-t-?n^!n?. ^e_?:lr. ?Pin3... ^!:.19Uç-
-.yot.c..2.... L.^."o.ur.. un.. tc.^m. s^uc... 3u..crPJ.33. cm.çrt.. rfc-. dc^^

COM4>7

w

.

.

»

.9

.»

»

.

.

®

»

.

.

. Note 1

3

/'. & Mot»
-^

8

2

3

COM-1Î8

.

.

*

»

*

*

.

.

.

9

f»

.

0

3

7.5 Ndtu

8

2

20

ZONES
riOM-ÏÏTcOM"

»

s

.

.

® Nulu 1

5

10

10

15
0

1-18

*

<1

.

.

» Nutu 1

3

JO

10

15
0

ccul mimma'c s'appiicjuc pour Is façEtdc cfu bêtimcnt.
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MUNICIPALITÉ DE FERWE-NEUVF

Crslie des spôcE'fîcstsorsn

CLASSES O'U'SASES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SERVICES

INDUSTRIES

CATÉGORIE ET SOUS-CATÉeORIE
n'NCjH, /2C:C

Unifamiliales

isolées

Jumelées
en ranaees

Bifamiliale'j superpo'jéeî
rvTuiL iiyrïmiyiesi'

Maisons mobiles

Résidences saisonnières (chalets)
Abris fnrftshprs

Durcaux pnv'ès et scrt ficss professionnels
Curnnicfues de yervices

Commerces dti détail de petite surface
Commerces d& détai! de grande surface

Bî'bljc!?smanf'? d'héhergement
Etablis&cments de restuurution

Récréation

établissements cte

divertissement

établissements de

divertissement érotique

Qrands équipemente de
récréation intcrieurei

grands éqi.upemerf;^ de

rp'fréation pxt^nçure

Comm«r(;ftç de véhicoleç motorieéç

Cûmmcrcùs fégerà

extensrt's _[lourds
Commerces de gros
Activités de récréation extensivc

Sep^ices publicî à la personne

Laboratoireé, étabiiysettiftiîy de reclierches

Légères
Lourdes

t-ytrgftjnn

Léye-i a

UTILITAIRES i Semi-légers

AGRICOLES

Lourds

Culture dll coi et deç végétauv

Ciev-ages sans soi

l Autres types d'élevage
USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
-OsAGÊR-RFSlFioÛFMBiTNinNl3ÊF^R---^^

NORMES
ITIMPI ANTATION

i iautcur maAimum (en étzigE;

Marge dy recui avanL rninimafe (eti rrit'tre)

Marge de recul avant maximale (en mètre)
Marge de reçu! arrière minimale (en mètre)

Margp fie re'".1! latérale r'T"irnale (iap f"0*'")

Nûmbre de logcmcnt& mû'/cimum

j^ote 1 : [es camps forestiers et les camps de piégeage
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MUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE
lin rtn.^ n»*A*»;<';nn*;nn*»
tCT MIG-0 <llu.uîl*itiuUliyiiiî.f

CLASSES D'USAGES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SFRVICES

INnilSTRIFS

UTILITAIRES

AGRICOLES

CftTÉGORÎE ET SOUS-CATÉQORIE

D'USACES

Unifamiliales

isolées

jumelées

fin rançjfiRs

Bffamilialcs superposées
MuItfTai-fitii^les

Maisons mobiles

Résidences saisonnières (chalets)
Abriç foreçti'*rç

Eureâux pnv'éd e't der\/iceâ profeûâtùnneîs
commerces de services

Commerces de détail de petite surface
Commcirctis de détail de granriG surfacti
Etabfi'ïsement'; ct'hébergement
EtyuliyyeiFifci'ita de leylaijd'iiiuii

Fip. fïrfiîitinn

établissements de
divertissement

établissements de

divertissement érotique

grand?; <aqi )ip<lmRnirF> rit1

rnfïréatinn intfirifiiire

grands éc{U!pç!Tt<?nts de
récréation pYtérieiire

CGmmerceî de véhicLflss rnotoriséï?

Cu[ti[fiï;(i;ei> [ léycj-y

extensrfs lourds

Commerces de gros
Activitfts flf1 rfifiwatinn fiyfrpni îjvR

Scr/i&cs pL 'bliî'3 à !a personne

LciiburatuiiKs, établissernenty de l'Rchefchey

Légères
Lourdes

Eytraction

Légers
Semblé gers
Lourds

('utti. 're du soi et des végét?, l. ')r

Eicvages sans sol

Autres types d élevage

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIQUEMENT MON PERMIS

NORMES
n'IMPLANTATION

Note 1 : Les camps forestiers

huuîutjT riiâAimun'i (60 ÈiâgÊ/

Marge de recul avant minimale (en métré)

Marge de recul avant maidmale (en mètre)
Marne de recul arrière minimale (en mètre)

Marge de recul latérale minimale (en mètre)

NOiriUre de iuyerritinty [riyAKfiuîn

ers et tes camps de îgease
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*

*

9 Notf 1
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MUNICIPALITÉ DE FEîRME-NFUVE
Griilo des spécificatEons

CLftSSES D'USAOES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SERVICES

INDUSTRIES

UTILITAIRES

AGRICOLES

CATÉiSORiE ET SOUS-CATÉGOBE
G'USAQES

Jnifamiliales

isolées

jumelées
en rangées

îi'fïimilisiteî ïupetpuséeî
t/iuitiryfniîiyttîti

faisons mobiles

résidences saisonnières (chalets)
\hris fnrRïttifin?:

bureaux privés et ser/ices prDfcssionncfô
^omiîteretîs de serviuey

;ommerces de détail de petite surface
;ommerees de détail de grande surface

Et'abiisçempnts d'hébergpmpnt

Etublis&ements de restauration

Fîécréation

établissements de
cjivertissemem

établissements de
divertissement érotique

qrands équip&ments de
récréation intérieure

grands eqLiipçm?nt<; d^

récréation e.xtérieiire

fommerftfte de véhicul^ç motorie^f?

^ûmmeroeâ

extensrts

légers
lourds

Commerces de gros
Activités de récréation eirtensive

Services publie'.; à la pcrconnç

Laboratoires, étdbllâsemenîs de recherches

Légères
Lourdes
E-Mrsiction

Léyci s
Semi-lègers
lourds

Ciiiture du sot et des végétaux

Clerages sans sot
Autres types d'élevage

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS

NORMES
n'IMPI ANTATION

l tautcur maMmum (en étage)

Marge de reciif avant n-tinifTrafe (eri niètre)
Marge de recul avant maximale (en mètre)
Marge de recul arrière minimale (en mètre)

Margp de rficul lat-Rrate minimato (wi rïietre)

Ftombre de- t&gements mawmum

=-F-B1

.

.

N/A

N/A

N/A
N/A
N/A

WA

F-F-02

.

a

N,'A

N/A
WA
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N/A

WA

ZQ
F-F-M
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N/A

N/A
WA
N/A
NIA

WA

;s
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a
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WA
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WA
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NfA
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.
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N/A

N/A
N/A
N/A
N/A

WA
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N/A

N/A
N/A
N/A

WA
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MUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE

Griiio dos 3pôc if i cations

CLASSES D'USAGES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SERVICES

INDUSTRIES

UTILITAIRES

AGRICOLES

CATÉGORIE ET SOUS-C.I'.TÉQORJE
D'USAQES

Unrfamiliales

isolées

jumelées
en rangÉes

Biftimilk-tieï superpoîéeî
IVIulliTtifiiflietlyy

Maisons mobiles

Résidences saisonnières (chalets)
AhriR fnrRFitiRrï;

CurcaiK privés et scnfiCEî pro-fcssionnE!-;
Commerces de services

Commerces de détail de psttte surface
Commerces de délai! de srande surface

Ët:lbfJSKamante d'hébergsmftnt
Eîublisscntents de re&tuuraîion

Récréation

établissements de

divertissement

établissements de

divertissement érotique

grands équipements de
récréation intérieure

grands équipenients de
refréatfon extérieur?

C<'»ïr*mftrcefc îlt whiditeft mol'ut'ift^ft

Cùmmerecû ^cgcra
extensrfs lourds

CommRrcRS de gros
Activités de récréatiûn evtensive

Service-; pubi'c'; à la personne

Laboratoires, éîablissemente de reoEiercfieâ

Légères
Lourdes
Extra cftion

Léyersi

Scmi-legers
1-ourds

Culf.ure du sol "t des végét.aux

Llevages san;; sol

AUUCK types deievaye

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIOLIEMÇNT NON PERMIS

NORMES
n'IMPI ANTATION

j lautcur mîi^mum (en étage-)

Mar'tje de recui avant (iiirittTiafe (en inétre)

Marge de reçut avant maximale (en mètre)
Marge de recul arrière minimale (en mètre)

Ms-rg*» dft reftul !:l(wale minirnate (en mfttr»)

J'jombra^elùgsmcnt&mûximum _

~PÙ:"1-

»

.

1

iu

7

7

HW

-ni':i)2'

$

.

1

'10

7

7

WA

ZONES
PU-S3

.

A

.

»

»

^

7.5

8

9

N/A

PU-C4

.

®

t»

10

10
10

WA

PU'flS

.

*

»

n

7.5

8

e

N/A

PU-C6

v

^

«

.

*

1

.lu

10
10
Q

/H
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MUNICIPALITÉ DE FERMF. NEUVF

CriiEe das opécifscsticns

CLASSES D'USA©ES CATESORIE ET SOUS-CATÉSORiE
n»! !CA/ït:<a

RESIDENTIELS

COMMERCES
ET
SERVICES

INDUSTRIES

UTII. ITAIRES l

[ AGRICOLES

T
ISOJÈGS

jumelées
en ranaées

Bifamilii,1!"1; superposée'j
iVîuiïikiiiiiiiybi)

IVIaisons mobifes

Résidences saisonnières (chafets)
Ahhs fnrfisïifirpi

Bureaux privés et SCMCCS professiûnnels
CurTimercey de servicey

Commerces de détail de pettte surface
Commerces de détail de orande surface
FtabliK çemwitç d'hfthwgem^nt
Etcibtia&ennË;nt& de re&tauration

Récréation

établissements de
dtvertissemert

établissements de
divertissement érotique
grands équipements de
récréation intérieure

gr-i.ndç priuipom^ntç d?
récréation "xtérteure

Cfirrifn^fctttî <-(a véhict. itftfr moVot'we. ft

Commerûùî, {{^y^ ' "J
extensrts l lourds

Commerces de gros
Activités de récréation extensive

Sep^ices publies à la personne

Laboratoires, éiabflâsemenis de recherehey

Légères
Lourdes
Eyi.TSfction

L.éyt;i y

^emh'legers
Lourds

Cultiire du ̂ ol et de*; VBgétai.tx
Dcvagcs sans sol

Autres types deievaye

.

USAGES SPECIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIQUEMENT NOM PERMIS

NORMES
n'IMPI ANTATION

Note 1 : 1 erra ins de camping

t lautcur maximum (en étacje)

iMaige de recuf avadt [iiiYiimafe (ert métré)
Marge de recul avant maximale (en mètre)
Marae de recul arrière minimale (en mètrel

Marge rip rflcuf tateralfî mintmflilf* (<*n motre)
Nûmbre de log&ments maximum

îng rustique

P. EC-01

w

»

.

.

r

.

. Nutc 1

2

ro

10

..7_i
JZl

TRÊM'2

w

»

k-
.

.

--1

. -._l

.

fi Mute l

2

10

10
7

_J.

ZONES
Twsïs

9

»

 

.

r"--l

.

® Mute l

10

10
7

fï

Rlsr-nA

»

»

.s

.

»

0 Nulo 1

3

10

10
7

J

REC-OS

J .

*

»

.

og/<_^'"

9

<»

.

tt

®

.

< Nulu 1

/>

10

10
7

J__L

F^l

<

* Nots 1

< NutB 1

'ï

10

10
7

-e- i

Note 2 : iJèpanneurs
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MUNICIPALITÉ DF FERME-NEUVE

Griflo des spécïficationo

CLASSES D'USACES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SERVICES

INDUSTF<IES

UIILITAIRES

AGRICOLES

CATÉSORIE ET SOUS-CATEOORIE
D'USASES

Unffamiliales

isolées

jumelées
en rangées

BifamtSta!"'; superposées
MuIliryiFiilialyy

h/faisons mobiles

Résidences saisonnières (chalets)
Ahris fnr<atîlifirs

Bureaux privés et sennc&s profEssionnisls

l/uiiimerfîey de yervices

Commerces de détail de petite surface
Commerces de détail de grande surface

Etablisfiefrierïte d'héb^rgftmerrt
Etabli&scmenta dû restauration

Récréation

Étatiiissements de

divertissement

établissements de

divertissement érotique

grands équipements de
récréation intérieure

grands équipementç de
r^çré-ition e.xtérieurç

Coïnmftrtïftç d<î véhicKleç motorieéR

Conimerceâ" [ (égers
extensfts lourds

CommcTces de gras
Activités de récréation extensive

Services publie*; à la persoîine

Laboraîolreâ, établissements û'e reciierciieâ

L.égêres
Lourdes

Eytrafftion

Léyers»

Semi-fégcrs
l.ourds

Culture du "soi et del i végétaux

Dcv^gcs sans soi

Autres types d'éievage

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS

NORMES
n'IMPI ANTATION

i iauteur msA-imum (E-n étage)

Marge dt; TRCui avatît [nidiniale ('RII mètre)

Marge de recul avant maximale (en mètre)
Marge de recul arrière minimale (en mètre)

Marge cte reçu! laterate rn'nifr1, -'1" (an mètr?)

Nûmbre de logements maximum

Note 1 : Terrains de camping rustique
Note 2 : Dépanneurs

'EC-07

w

»

.

.

*

.

® Nulr 1

2

10

10
7

.^t

RÉ&.08

.

a

»

.

.

^-.

10

10
in

1

ZONES

REC-ne

.

.

tt Noie 1

2

10

10
11)
1

REC-1B

.

.

< Nirtti y

'~f

10

10
10
1

REC-1-1

.

.

REC-12

.

- - l- - -

. Nufr 3

2

10

10
10
1

. Note 1

10

10
10

f)/A

Note 3 : Les zones <c Récréative 12 et 13 » sont consacrées à l'implantation des roulottes, conformément aux articles 6. 5 à^57^
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Ml.lNICIPALITÉ DE FPRME-NEUVE

GrUie des spécsfîcatic-rES

T"--~~ ---
CLASSES D'USAGES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SEFiVICES

INDUSTRIES

UT11. 1TAIRES

AGRICOI. E3

CATÉGOR'E ET SOUS-CATÉSORE
D'USASES

[isolées
UnifamilialBS

Bifamiiiales ci.iperpaïét

jumelées
en ranaees

es

REF-S7

lïîultiiariiiiialtea i

Maisons mobiles

Résidences saisonnières (chalets)
AhriK fnrfifïtJRn;

Qureaui t pri-ués et services professionnelî
Commerces de services

Commerces de détail de petite surface
Commerces de détail de grande surface
Étabfisspmentfi d'hébwgpment
ïEtabtissoffîents de re&tauration

Tt

Récréation

Commçiriîeft

établissements cte

cftvertis sèment

établissements de

divertissement érotique

grands équipemtînts de
récréation irrtérieurË

grands équippment:'. dp
rpr.rpîtfjon pvtpnpii|rp

de vfttHçi.*lïie; rn<itori?éft

Cùmniercûâ légcre
extensits l lourds

CommercRs de gros
Activités de récréation eirtensive

Service'; publie'; à la personne

Laboratoires, éîabllssen-tents de recEierches

Légères
Lourdes

Eylïyl. ion

Léyefï

Semi-Jégers
Lourds

C;u&.ur^ riii lïn! Rt do'.; v4gé!rî!i. iy

Devagcs sans soi

Aiftres types d'éievagR

U_SAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS

NORMES
ITIMPI ANTATION

i laLrtcur maximum (en étage)

hîarye dii recul avant mmirnale (t'n triéi.re)

Marge de recul avant maximale (en mètre)
Maras de recul amère minimaie (en mètre)
Msr^ft fif» wcul IqtwBilf» minff'ftaie (on métro)

.

»

Rg;|!ï-na

.

.

9

.

.

.

10

10
7

Mûmbrc de locj&n-tents ntûxin'tum } 1

.

10

10
7

1

ZONES
REF-8B

.

.

«

2

ÎO

10
7

1

Rcc-1î

.

»

»

^-

10

10
7

.f

P.EF-t!

.

.

«

.

.

a

2

10

10
7
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M11NICIPAUTE DE FFRMF-NFUVF

Gniio des BpécsÎEcaticna

CLASSES D'US*<5ES

RÉSIDENTIELS

COMMtïRCES
ET
SERVICES

CATEGORIE ET SOUS-CATÉGORIE
D'UEAOES

Unifiamiliales
isolées

jumelées
en ranaées

Bifamitiale-s superposées
Mufliryrdiliyltiy

Maisons mobiles

Résidences saisonnières (chalets)
Abri*t fnrfistifns

tiureaux pnvéî et îe^-ices profcîsionncis
Uornrdercey de services

Commerces de détail de petite surface
Commerces de détail de grande surface
BabJfssemer'ts d'héberg^rnent
t:tcibli&&cment& de- restauration

l

l Récréation

établissements de

divertissement

; établissements de
divertissement érotique

qrands équipements de
récréation intéritïure

grands équipemenf^ dç
r^cwation eytéF"li. ire

Cornîïittpîes <(ft "phicidftR fiiioîonséiî

Commerccà T îé'gerâ

extensrfë __1_101-T_C)S
l Commerces de gros
l ActMtés de récréation extensive

INDUSTRIES

UniJTAIRES

l AGRICOLES

!"iç*>n»/.a^' rM.hl^t. ' ïl^... ^....^'" "---f-Senirce*; pLîbiic1 ; à fa personne

Laboratoires, établis sernents ûe recîiercfies

L.égéres
Lourdes

Fytraction

Léger y

Semf-légers
L. ourds

Ciiltiire d») s") a); rtf.K, udg4tauy
Ltcvagcs sans sot l

Autres typyy d'éievage

USAGES SPECIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIQUEMFNT NON PFRMIR

NORMCS
D'IMPLANTATiON

l u^. ri. ^.. _.. "".." 7-^--, -"i iauteur maAimum (en étage)

Marge de recul avani; minimaie (en rnétre)

Marge de reçut avsnt miîximale (en métré)
Marcje dti rÈCu) anlère mliilmale (011 mèïre)
Marge de recul latérale minimate (en mètre)
Nombre de logements maximum

-yo^1. -L^^I. twr?lns, d?, camping ry;;t, igue_

RES-"7

»

.

<B Mute 1

£.

7. 5 Ndie

8

2

1

T~RESJ 5S

»

»

3

*

.

t.

|--r

.

. Note 1

^

7. 5 N(]U>

e

2

6

zo
TDCg. JpÛ

9

.

. Note l

1

7. 5 Niita

B

2

l

INES
!':i6S:'i"-

w

*

»

e

s>

.

.

rnc<e^T-(~î'

w

.

*

9

«

10 ÊS--!Ï

»

i

.

l

» Nolf; t

7.5 Nota

8

2

6

l

®

l
. Nutu 1

.rl

7. 5 NuiB

s

2

6

. Note 1

-1__j
/. U Nutc

8

2

1

j^te^L_^"'.""f?^"?'iT^"î"s"!!çr*fc,cte!ariiç3j3ms^^
E!!c. c^.. çlE3iîtm2^e?ppy?ts,, ?ôtÉdu^b^ nje transvsreESe.
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MUNICIPA! ITF DF FERME-NEUVE
GiTiSSQ des spécificats&ns

eusses D'USAOES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SERVICES

INDUSTRIES

LJTILITAIRES

l^GFÎICOLES

CATEGORIE ET SOUS-CATÉOORIE
l^»IJC^<îlgg

Unifamiiiales

isoiées

jumelées

en ranqees

Bifamiliale'; euperpo'ïées
Mulliri 'iffiilfcilyii

ft/taisons mobiles

Résidences saisonnières (chalets)
Abris fnrRKtiprs

Durcainc prrvEs et ssr/icc's professionneis
C.orrtmerees de services

commerces de détail de petite surface
Sommerees de détail de grande surface

Etablis çpmttfitç ('i'hébergemflnt
Ëtubli&sements de rE'&tuuratiûn

récréation

établissements de
divertissement

établissements de
divertissement érotique
qrands équipements de
récréation intérieure

grands équipements de
récréal-ion ç.xtéri^i. ir'e

. ommerc»? dfl véhiculeç motoriçttR

/ommârcûs

;xtensrrs

Égers
auras

;ommerces de gros
activités de récréation extenKJVÊ

Ïen. 'ices publics à la pepjonne
. aboratolreâ, établlssefrients de recrierches

. êgéres

. ourdes

:'<traction

.éyiifîi

iemi-légers
.ourds

*ul!:ure dll 'soi el: des vegétîii. ix
.ic'i/^ge;; sans soi

kuliey types d'élevage

JSAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
JSAGES SPÉCIFIQUEMFNT NON PEF?MIS

MORMES
TIMPI ANTATIC1N

lautcur maximum (en étage)

large de reçu! avarît niiniiria((i (en mutre)
large de recul avant maximale (en mètre)
large de recul arrière minimale (en mètre)

fargi? ds recfil latérale mfnimale (en mètre)

lombre c!^!ogenient& niû^mum
.iote 1 : Les terrains de camping rustique

RES-1

a»

.

*

«

.

B Mute 1

3

. 5ndt<!^

8

2

2

ZONES
BÈS-M'T

«

.

.

9

*

.

. Note 1

^

. 5 mit» 2

8

1

2

J_

tote 2 : pour un terrain situé au croisement de deux rues, la marge de recul minimale s'applique pour la tacade_du3batiment.
Elle est de six mètres pour le côté du bâtiment adjacent à la rue transversale,



2-22

MUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE
Grilto des spécificaticns

CLASSES D'USAQES

RÉSIDENTIELS

COMMERCES
ET
SERVICES

INDUSTRIES

UTILITAIRES

AGRICOLES

CATÉGORIE ET SOUS<ATÉSORIE
0'USAGES

Jnifamiliales

isolées

jumelées
en rangées

îifarnilialec superpoïées
^uftiTeiriiiiialfy

faisons mobiles

résidences saisonnières (chalets)

^hrifî forpstifirs

îurcaiK privés et services professionncts
commerces de services

îommerces de détail de petite surface
commerces de détail de arande surface

Èl'ablissemerrts d'hshwgement
Stablissemcnt& de restauration

Récréation

établissements de

divertissement

étabtissements de

divertissement érotique

grands équipements de
récréation intéritiura

grands équipementç de
récréation extérieure

C'orïi[n«rc<?K de véhiculeç motori^ne

commerces i légers,
extensrts l lourds

Commerces de gros
Activités de récréation eKtcnsive

Serviceî; publict; à la personne

Laboratoires, établissements de recherches

Légères
Lourdes

Eytraction

l. égtitS

Semi-légers
Lourds

OdttLire dll îiol et des végét.aux

L'fevages sans sa!

Autres types d'élevage

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIQUEMKNT NON PERMIS

NORMES
n'IMPIANTATION

f tîiuteur maidmum (en étage)

Marge de recul ïivant ininimafe (en métré)

Marge de recul avant maximale (en mètre)
Marge de recul arrière minimaie (en métré)

Marge de rpoul latérale minimale (en mètre)
Nombre de logements ma)dmum

Note 1 : Dépôt de maténaux secs
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